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A.5 !ŎǉǳŞǊƛǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
milieux aquatiquesΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧ.ΧΧΧ152 

A.6 !ŎǉǳŞǊƛǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΧ..155 

A.7 Développer une stratégie de communication ciblée sur les enjeux du territoireΧΧΧΧΧΧΧ..Χ158 

 

B.1 Disposer d'une connaissance suffisante des prélèvements des industries et des caves vinicoles 
pour la gestion des déficits quantitatifsΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ185 

B.2 Disposer d'une connaissance suffisante des prélèvements domestiques pour la gestion des déficits 
quantitatifsΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ..ΧΦΦΦΧΧΧ.Χ187 

B.3 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
économe en eauΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ190 

B.4 wŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ.193 

B.5 wŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ.195 

B.6 Développer les projets de modernisation agricoles permettant de réaliser des économies 
ŘΩŜŀǳΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧ.Χ197 

B.7 wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǇŜǊǘŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ.199 

B.8 !ƴƛƳŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŞǾŀƭǳŜǊ Ŝǘ ǊŞǾƛǎŜǊ ƭŜ PTGE du LezΧΧΧΧΧΧΦΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΧ.ΧΦ202 

B.9 wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Řǳ [ŜȊ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ƳŀȄƛƳǳƳ 
disponiblesΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΦΦΧΧΧ205 

B.10 wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ƴodauxΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧ..ΧΧΦΧ209 

B.11 Faire émerger des projets de mobilisation des eaux du Miocène pour substituer des captages 
d'eau potable collectifs existants dans la nappe d'accompagnement du LezΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ212 

B.12 Développer et encadrer ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Řǳ [ŜȊΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧ.ΧΦ214 

B.13 Développer la réutilisation des eaux usées traitées lorsque les conditions techniques et 
économiques sont viablesΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧ.ΧΧΧΦ216 

B.14 /ƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 
eauΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ.219 

B.15 Recharger les nappes par un usage des sols favorisant leur perméabilitéΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ221 
  



 

 

 

C.1 Définir les zones de sauvegarde pour la nappe de Miocène du Comtat, puis les intégrer dans les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΦ242 

C.2 Définition d'un programme d'actions pour préserver les zones de sauvegarde avec prise en compte 
dans les documents d'urbanismeΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΧΧΦн45 

C.3 Encadrer les sondages, les forages dans les zones de protection renforcée définie pour la Molasse 
du Miocène du ComtatΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ..ΧΧ.247 

C.4 Engager une étude pour mieux caractériser les pressions de rejets exercées par les caves viticoles 
et industries du bassin versantΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ..ΧΧΦΧΧΧнр0 

C.5 LƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ ŘŜ 
pluie et par temps secΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ.252 

C.6 Maintenir la capacité de traitement du parc épuratoire en assurant une exploitation optimale des 
ouvragesΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ/ΧΧΧΧΦΦΧΦ254 

C.7 5ŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧн56 

C.8 Favoriser un aménagement du territoire limitant l'imperméabilisation nouvelle des solsΧΧΧΦ258 

C.9 tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭϥŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ǎǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ 
des produits phytosanitairesΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧ261 

C.10 tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜ ŘŞǎƘŜǊōŀƎŜ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƘŜǊōƛŎƛŘŜǎΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧнс3 

C.11 Définir une stratégie de réduction des produits phytosanitaires agricolesΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ265 

 

D.1 Rétablir la continuité écologique sur les ouvrages pertinents, hors liste 2ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ283 

D.2 LƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ prélèvements superficiels et souterrains, 
ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŎǳƳǳƭŞ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎȅŎƭŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 
annuelsΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ287 

D.3 Restaurer le vieux Lez selon les conditions qui seront définies dans une étude préalableΧΧΧΦн89 

D.4 Préserver et restaurer la ripisylve au sein du corridor fluvialΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧнф1 

D.5 Animer une dynamique de gestion, de préservation et de restauration des ripisylves sur le bassin 
versantΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧнф4 

D.6 aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
versant du LezΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ.297 

D.7 Réaliser les travaux de restauration des zones humides identifiés comme prioritairesΧΧΧΧΧол0 

D.8 Transposer les zones humides dans les documents d'urbanisme pour les 
préserverΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ303 

D.9 Eviter toute nouvelle dégradation des zones humides du bassin versantΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΦ305 

D.10 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎǳǊ-
fréquentésΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ308 
  



 

 

 

E.1 Partager avec les riverains les enjeux de bon fonctionnement hydromorphologique du Lez et de 
ses affluentsΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧо21 

E.2 Transposer Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
pour les préserverΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ..ΧΧΧΦΦΧΦон3 

E.3 [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ 
nécessaireΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΦΧΦΧΧΧΧΧΧΧΦΧΦΧΧΧΧΧΧΧΦΧΦΧΧΧΧΧΧΧΦΧΦΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧ325 

E.4 [ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƭŀǘŞǊŀǳȄ dans l'espace de bon fonctionnement 
concertéΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧ.ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ..328 

E.5 !ƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘ ƭΩespace de bon fonctionnement 
concertéΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΧΧΦΦΧΧΧΧΧΧΧΦ330 

E.6 Favoriser les pratiques agricoles résilientes pour réduire la vulnérabilité aux inondations et à 
ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ331 

E.7 Adopter une gestion raisonnée du stock sédimentaireΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΧΦ333 

E.8 Encadrer la réalisation de nouveaux aménagements susceptibles de faire obstacles à la continuité 
sédimentaireΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧ.ΧΧΧΧΧΦ335 

E.9 aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ de gestion de la 
végétationΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ...ΧΧΧΦ338 

E.10 aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ340 

E.11 Procéder à la restauration des conditions hydromorphologiques des secteurs prioritaires du Lez 
et de ses affluents par la diversification des habitatsΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΧΦ342 

 

F.1 tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΦ356 

F.2 Intégrer les zones de ruissellement à l'échelle de chaque commune du bassin versant du Lez dans 
ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧ..ΧΧΧо59 

F.3 9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
projetsΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ363 

F.4 Limiter le ruissellement des terres agricoles par la mobilisation des techniques spécifiques sur les 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀƎƎǊŀǾŀƴǘ ƭΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧос5 
 
 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  



 

 

Le SAGE du bassin versant du Lez est n® dôune volont® des ®lus locaux du territoire. Les 

outils contractuels (contrat de rivière, PAPI) ne permettant pas dôaborder la question de la 

gestion quantitative , n i de réguler les usages , il est apparu indispensable de doter le 

territoire dôune vision strat®gique dôensemble (cours dôeau et ressources y compris 

souterraines) afin dô®viter des conflits dôusages sous- jacents et de fixer un cadre commun 

pour les communes drômoises et vauclusi ennes.  

Frise chronologique  dô®laboration du SAGE 

Lô®laboration du SAGE du bassin versant du Lez est lôaboutissement dôune d®marche 

concert®e initi®e en 2011 et qui sera finalis®e lors de la publication de lôarr°t® dôapprobation 

par arr°t® pr®fectoral. Lô®laboration et la mise en îuvre dôun SAGE suit une m®thodologie 

bien  précise, même si celle -ci se doit dô°tre adapt®e au contexte local. On distingue trois 

étapes  :   

Å La phase préliminaire qui a pour objectif de délimiter un périmètre 

hydrographique cohérent, de constituer la CLE, organe de décision du SAGE, et 

dôidentifier la structure porteuse  ;  

Å La phase dô®laboration qui permet de d®finir, en plusieurs ®tapes de 

construction, une strat®gie sur 10 ans pour le territoire du SAGE, ¨ partir dôune 

base de connaissances partagée  ;   

Å La phase de mise en îuvre et de suivi qui est la concr®tisation de la strat®gie 

adopt®e. Une r®vision du SAGE au bout de 6 ans permet de r®ajuster ou dôaffiner 

la politique locale de lôeau men®e sur le territoire. 

Le SAGE du bassin versant du Lez est entr® en phase dô®laboration en 2013, selon une 

proc®dure qui sôinscrit dans un cadre l®gislatif bien d®fini et qui impose une proc®dure 

commune à tous les SAGE et menée selon six séquences successives  :  

1.  Lô®tat initial / ®tat des lieux :  vise à assurer une connaissance du territoire 

partagée par les acteurs à travers le recueil de données relatives aux milieux, 

usages et acteurs du bassin. Il a été approuvé par la CLE le 28 février 2017.  

2.  Diagnostics  :  ¨ partir dôune analyse environnementale (relation entre lô®tat initial 

et les pressions sôexer­ant sur le territoire) et socio®conomique, il a permis à la CLE 

de déterminer de manière synthétique et objective les grandes problématiques 

auxquelles le SAGE devait répondre.  

3.  Le scénario tendanciel  :  a permis d'identifier pour chaque enjeu émergeant du 

diagnostic, les tendances d'évolution à l'horizon 2030 en l'absence de SAGE et de 

mettre en ®vidence les raisons qui rendent n®cessaire la mise en îuvre d'un tel 

outil, pour améliorer la gestion de la re ssource en eau et des milieux aquatiques 

sur le bassin. Le scénario tendanciel et les diagnostics ont été validés par la CLE le 

16 janvier 2020.  

4.  Les scénarios contrastés ou alternatifs  :  sur la base dôune concertation avec 

les acteurs locaux, les scénarios contrastés ont consisté à décliner les stratégies 

alternatives pour atteindre les objectifs identifiés dans le cadre du diagnostic et du 

scénario tendanciel.  



 

 

5.  Le choix de la stratégie  :  a conduit les acteurs à se positionner sur les scénarios 

contrastés pour élaborer le scénario final (la stratégie) à partir duquel seront 

r®dig®s les produits du SAGE et notamment les dispositions du Plan dôAm®nagement 

et de Gestion Durable (PAGD) et les r ègles du règlement. Cette stratégie reflète le 

contenu et le niveau dôambition que souhaitent donner les acteurs au futur SAGE. 

Les orientations stratégiques du SAGE ont été validées en CLE le 16 janvier 2020.  

6.  La rédaction du SAGE et de ses documents annexes  :  cette dernière phase a 

consisté à traduire les grandes orientations de la stratégie retenue par la CLE sous 

forme de dispositions constituant le Plan dôAm®nagement et de Gestion Durable 

(PAGD et atlas cartographique) et de règles constituant le règlement.  

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Synopsis de lô®laboration du SAGE du bassin versant du Lez 

 

Les ®tapes de lô®laboration de la strat®gie du SAGE 

La stratégie du SAGE du bassin versant du Lez a été approuvée le 16 janvier 2020 par la 

CLE. La construction de la strat®gie propos®e sôest articul®e en cinq temps successifs :  

1.  Temps 1  : Travail préalable en ateliers participatifs.  

2.  Temps 2  : Analyse des avis formul®s et construction dôune premi¯re proposition de 

stratégie.  

3.  Temps 3  : Nouvelle phase de concertation sur la stratégie.  

4.  Temps 4  : Présentation en bureau de CLE . 

5.  Temps 5  : Seconde phase dôanalyse des avis formul®s et formalisation de la 

stratégie.  

La stratégie sera finalisée dans le cadre d'un processus de validation progressif  : bureau 

de la CLE le 19 décembre 2019, puis CLE le 16 janvier 2020.   

Phase 

préliminaire 
tƘŀǎŜ ŘΩŞlaboration 

Mise en 

ǆǳǾǊŜ 

Etat initial  

Février 2017 

Diagnostics et scénario 

tendanciel 

Mai 2019 

Scénarios contrastés et 

proposition de stratégie 

Janvier 2020 

Dossier préliminaire 

Nov. 2011 

Délimitation périmètre SAGE 

Mars 2012 

Constitution de la CLE 

Janvier 2013 

Choix de la stratégie 

Consultation et 

enquête publique 

Elaboration des produits du 

SAGE (PAGD, Règlement) et 

évaluation environnementale 

Rédaction définitive, 

arrêté préfectoral 

Animation et 

suivi 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

Le périmètre du SAGE du Lez  a été fixé par arrêté inter préfectoral n°  2012069 -  0004 

le 15 février  2012  et 9 mars 2012.  

Il comprend  :  

Å lôensemble du bassin versant du Lez et de ses affluents ;  

Å de nombreux canaux pour beaucoup utilis®s pour lôirrigation ;  

Å des zones urbaines (agglomérations des communes) dont les deux principales 

sont Valréas et Bollène  ;  

Å des zones ¨ habitat diffus sur lôensemble du bassin versant ;  

Å des forêts domaniales, communales ou privées, plutôt situées en amont du 

bassin  ;  quelques rares bosquets résiduels sont visibles dans la zone de plaine  ;  

Å des vignes, des parcelles enherbées, des parcelles labourées et des vergers qui 

constituent la surface agricole utile (S.A.U.) en plaine.  

Sa partie terrestre recouvre 455 km 2 répartis sur  :  

Å 2 régions limitrophes  :  Auvergne Rhône Alpes et Provence -Alpes -C¹te dôAzur ;  

Å 2 départements  :  Drôme (26) et Vaucluse (84)  ;  

Å 28 communes.  

  



 

 

 

Figure 2 : Périmètre du SAGE du bassin versant du Lez . 



 

 

 

 

La Commission Locale de lôEau (CLE) Lez a été constituée puis modifiée par arrêtés 

préfectoraux respectivement en dates d es 16 et 30 janvier 2013, 23 juillet 2015, 3 

septembre 2015, 19 et 30 septembre 2016, 29 mai et 7 juin 2017, des 12 et 17 juin 2019 

et d es 7 et 17 février 2021; elle compte 46 membres titulaires répartis en trois collèges  :  

Å élus des collectivités territoriales, de leurs groupements et des établissements 

publics locaux (24 membres)  ;  

Å représentants de l'Etat et de ses établissements publics intéressés (9 

membres)  ;  

Å représentants des usagers, organisations professionnelles et associations 

concernées (13 membres).  

La CLE Lez est lôassembl®e d®lib®rante charg®e dôorganiser et g®rer lôensemble 

de la proc®dure dô®laboration, de la consultation du projet de SAGE, ¨ la mise en 

îuvre du SAGE Lez. La CLE Lez est présidée par un membre élu par et au sein du collège 

des élus des collectivités territoriales, de leurs groupements et des établissements publics 

locaux.  

La CLE réunit les partenaires institutionnels et financiers, les collectivités et les usagers 

locaux. Elle constitue aujourdôhui lôinstance de d®cision et de validation des ®tapes cl®s de 

lô®laboration du SAGE (®tat des lieux, diagnostic et sc®nario tendanciel, scénarios 

contrast®s, strat®gieé). Elle constitue une commission administrative, sans personnalit® 

juridique. Côest la raison pour laquelle elle sôappuie pour ses travaux sur une structure 

porteuse.  

 

Le Bureau de la CLE,  constitué suite à chaque renouvellement de CLE, compte 13 

membres issus des trois collèges de la CLE, dans les mêmes proportions que celle -ci. Le 

président et les vice -président s sont membre s de droit du Bureau.  

Le Bureau de la CLE assure le suivi de lô®laboration du SAGE et pr®pare les s®ances de la 

CLE. 

  



 

 

 

Les commissions du SAGE Lez sont présidées chacune par un vice -président de la CLE Lez. 

Elles sont mobilis®es en diff®rentes ®tapes clefs de lô®laboration ou de la mise en îuvre 

du SAGE et sont de véritables organes de concertation voire de co -construction. Elles sont 

organisées sous forme de commissions thématiq ues  :   

Å Commission amél ioration de la qualité des eaux  ;  

Å Commission gestion quan titative de la ressource en eau  ;  

Å Commission gestion des inondations, restauration physique des c ours dôeau et 

des zones humides  ;  

Å Commission socio -économique, créée en 2018 pour le suivi de mission 

Tendances ï scénarios et stratégie du SAGE puis remplacée par la commission 

rédaction du SAGE à compter de 2021 . 

Chaque commission thématique se réunit a minima 1 fois/an.  

 

Il assiste le bureau et les commissions par ses avis. Il permet de préparer techniquement 

en amont chaque r®union de commission. Il se r®unit au cours de lôann®e autant que de 

besoin pour aborder les questions techniques.  

Animé par le SMBVL, il est constitué des principaux partenaires institutionnels  :  Agence de 

lôEau, services de lôEtat, Office Fran­ais de la Biodiversit® (OFB), R®gion Provence Alpes 

Cotes dôAzur, D®partement de la Dr¹me et D®partement de Vaucluse et peut °tre ®largi ¨ 

dôautres acteurs suivant les sujets ®voqu®s.  

Côest ce Comit® technique qui validera, au moment de la r®daction du dossier d®finitif, les 

plans de financement du programme dôactions. 

 

Le SAGE est le fruit dôune concertation locale multilat®rale organis®e dans le cadre des 

instances précédentes. A la suite de sa désignation par l a CLE, le Syndicat Mixte du 

Bassin Versant du Lez est la structure porteuse du SAGE sur le bassin versant du 

Lez. Il sôagit dôune d®marche volontaire souhait®e par les acteurs du territoire. 

  



 

 

Sur le bassin versant cinq EPCI -FP sont présents  :   

Å la Communauté de Communes Dieulefit Bourdeaux  ;  

Å la Communauté de Communes des Baronnies en Drôme Provençale  ;  

Å la Communaut® de Communes de lôEnclave des Papes ï Pays de Grignan  ;  

Å la Communauté de Communes Drôme Sud Provence  ;  

Å la Communauté de Communes Rhône Lez Provence.  

Ces dernières ont transféré la compétence GEMAPI au SMBVL ainsi que les items 11 et 12 

d®finis ¨ lôart. L211-7 du Code de lôEnvironnement. Lôitem 12 permet au SMBVL de conduire 

lôanimation et la concertation aff®rente ¨ la gestion des milieux aquatiques et à la 

prévention des inondations.  

  



 

 

 

 

La Directive Cadre europ®enne sur lôEau (DCE) 2000/60/CE du Parlement européen 

et du Conseil adoptée le 23 octobre 2000, établit un cadre pour une politique 

communautaire dans le domaine de lôeau ¨ lô®chelle de toute lôUnion Européenne. La 

transcription du DCE en droit français a été réalisée par la loi n°  2004 -338 du 21 avril 

2004.  

La DCE impulse au sein de la politique de lôeau au niveau national une obligation de 

r®sultats. Les objectifs de restauration globale et p®renne des masses dôeau quôelle d®finit 

sôimposent pour 2015 ¨ tous les pays membres de lôUnion Europ®enne :  

Å préserver les ressources en eau et les milieux aquatiques de toute dégradation  ;  

Å atteindre le « bon état  » des masses dôeau (ou leur « bon potentiel  » pour les 

masses dôeau fortement modifi®es) ¨ lôhorizon 2015 (ou d®rogations sur 

justification suivant les masses dôeau ¨ 2021 ou 2027) ;  

Å réduire, voire supprimer, les rejets de substances prioritaires  ;  

Å respecter les normes et les objectifs dans les zones protégées (zones sensibles, 

zones vuln®rables, zones destin®es ¨ lôalimentation en eau potable, etc.) au 

terme des trois cycles rythmés par les échéances 2015, 2021 et 2027.  

Le SAGE permet dôengager au niveau local une d®marche participative de gestion destin®e 

à répondre aux objectifs du SDAGE. Le SAGE est techniquement compris comme un 

instrument complémentaire du SDAGE, « lorsque cela apparaît nécessaire pour respecter 

ses orientations et ses objectifs  » sur un périmètre géographique donné.  

Lôunit® de base choisie pour la gestion de 

lôeau est le district hydrographique, constitu® 

dôun ou plusieurs bassins hydrographiques 

(ci - contre). Cette unité correspond, en 

France, au territoire dôune agence de bassin. 

Le bassin versant du Lez sôinscrit dans le 

bassin hydrographique Rhône 

Méditerranée.  

Une autorité compétente est désignée dans 

chaque district pour mettre en îuvre les 

mesures permettant dôatteindre les objectifs 

visés  :  le Préfet coordonnateur de bassin 

(Préfet de la région Auvergne Rhône -Alpes 

coordonnateur du Bassin Rhône 

Méditerranée).  

Figure 3 : Grands bassins hydrographiques  



 

 

En France lôapplication de la DCE sôeffectue ¨ travers le Sch®ma Directeur dôAm®nagement 

et de Gestion des Eaux (SDAGE), document de planification de la politique de lôeau et des 

milieux aquatiques ¨ lô®chelle du grand bassin hydrographique Rh¹ne-Méditerra née, avec 

lequel le SAGE du bassin versant du Lez doit être compatible.  

 

Cette loi n° 2006 -1772 du 30 d®cembre 2006 sur lôEau et les Milieux Aquatiques succ¯de 

¨ deux textes fondateurs de la gestion de lôeau en France :   

1.  La loi sur lôeau nÁ 1964 -1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la 

répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution ( première  loi sur lôeau), 

introduisant le principe de gestion de lôeau par bassin versant et cr®ant les agences 

de lôeau et les comit®s de bassin. 

2.  La loi sur lôeau nÁ 1992-3 du 3 janvier 1992 ( deuxième  loi sur lôeau), instaurant 

notamment les outils de planification  :  

¶ ¨ lô®chelle des districts hydrographiques :  les Sch®mas Directeurs dôAm®nagement 

et de Gestion des Eaux (SDAGE)  ;  

¶ quand cela sôav¯re n®cessaire, ¨ lô®chelle des bassins versants (subdivisions des 

districts hydrographiques)  :  les Sch®mas dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 

(SAGE).  

La LEMA confirme lôimportance des SDAGE et de SAGE en tant quôoutils strat®giques de 

planification ¨ lô®chelle dôunit®s hydrographiques coh®rentes (bassins versants) dont lôobjet 

principal est la recherche dôun ®quilibre durable entre protection des milieux aquatiques et 

satisfaction des usages. Ces documents visent à fixer des principes pour une gestion de 

lôeau plus ®quilibr®e sur un territoire hydrologiquement coh®rent au regard des syst¯mes 

aquatiques.  

La LEMA apporte néanmoins les modifications suivantes  :  

Å Les SDAGE énoncent des orientations pour une gestion équilibrée de la 

ressource, ®dictent des dispositions qui fournissent un cadre dôaction pour les 

acteurs du domaine de lôeau et guident lôapplication de la r®glementation (lien 

de compatibilité)  ;  ils fournissent une priorisation des actions, incitent ¨ lôaction 

et ¨ lôam®lioration des connaissances ;  ils sont assortis de Programmes de 

Mesures (PdM) identifiant les grands types dôactions ¨ mener pour atteindre les 

objectifs fixés par les SDAGE qui sont re nouvelés tous les six ans (2010 -2015, 

2016 -2021, 2022 -2027).  

Å Les SAGE ne sont plus seulement des outils de planification opérationnelle, ils 

deviennent également des instruments juridiques, visant à minima à satisfaire 

les objectifs introduits par la DCE de bon état ou bon potentiel suivant les 

masses dôeau, en conformit® avec les objectifs fix®s par les SDAGE (¨ lô®chelle 

des districts et des bassins les constituant).  



 

 

 

La directive européenne 2007/60/CE du Parlement européen et du conseil, dite directive 

inondation (DI), transposée par la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 

lôenvironnement (Grenelle 2), constitue aujourdôhui le cadre global de lôaction de 

pr®vention des risques dôinondation. Elle incite ¨ une vision strat®gique du risque, en 

mettant en balance lôobjectif de r®duction des cons®quences dommageables des 

inondations et les mesures nécessaires pour les atteindre.  

Elle met ainsi lôaccent sur les trois dimensions de la gestion du risque, ¨ savoir la protection, 

la prévention et la gestion de crise.  

Le Plan de Gestion du Risque dôInondation (PGRI) constitue lôoutil de mise en îuvre de la 

directive inondation. Dans le cas du bassin versant du Lez, le PGRI du bassin Rhône 

M®diterran®e sôapplique. Il vise ¨ :   

Å Encadrer lôutilisation des outils de la pr®vention des inondations ¨ lô®chelle du 

bassin Rhône -  Méditerranée  ;  

Å Définir des objectifs priorisés pour réduire les conséquences négatives des 

inondations des 31 Territoires ¨ Risque Important dôinondation (TRI) du bassin 

Rhône -Méditerranée.  

Les grands objectifs du PGRI, déclinés en dispositions, sont les suivants  :   

Å Mieux prendre en compte le risque dans lôam®nagement et ma´triser le co¾t des 

dommages li®s ¨ lôinondation ;  

Å Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant 

compte du fonctionnement  naturel des milieux aquatiques  ;  

Å Améliorer la rés ilience des territoires exposés  ;  

Å Organiser  les acteurs et les compétences  ;  

Å D®velopper la connaissance sur les ph®nom¯nes et les risques dôinondation. 

 

  



 

 

 

Les SAGE sont constitu®s dôun Plan dôAm®nagement et de Gestion Durable (PAGD) et dôun 

Règlement.  

 

Conform®ment ¨ lôarticle R. 212-46 du Code de lôEnvironnement, le PAGD dôun SAGE 

constitue le cadre politique du SAGE qui fixe les objectifs à atteindre et identifie les moyens 

dôy parvenir.  

Il comporte  :   

Å une synth¯se de lô®tat des lieux pr®vue par lôarticle R.212-36  ;  

Å lôexpos® des principaux enjeux de la gestion de lôeau dans le bassin versant ;  

Å la définition des objectifs généraux permettant de satisfaire aux principes 

énoncés aux articles L. 211 -1 (principe de gestion équilibrée et durable de la 

ressource en eau) et L. 430 -1 du Code de lôEnvironnement (principe de 

préservation des milieux aquati ques et de protection du patrimoine piscicole)  ;  

Å lôidentification des moyens prioritaires pour les atteindre, notamment lôutilisation 

optimale des grands équipements existants ou projetés, ainsi que le calendrier 

pr®visionnel de leur mise en îuvre ;  

Å lôindication des d®lais et conditions dans lesquels les d®cisions prises dans le 

domaine de lôeau par les autorit®s administratives dans le p®rim¯tre d®fini par 

le schéma doivent être rendus compatibles avec celui -ci ;  

Å lô®valuation des moyens mat®riels et financiers n®cessaires ¨ la mise en îuvre 

du schéma et au suivi de celle - ci.  

 

Le SAGE comporte également un atlas cartographique  qui regroupe lôensemble des 

cartes associées au PAGD. Elles permettent notamment  :  

Å dôillustrer la synth¯se de lô®tat des lieux ;  

Å de préciser les périmètres, secteurs prioritaires sur lesquels portent les 

dispositions lorsque celles -ci ne concernent pas lôensemble du territoire. 

  



 

 

 

Le règlement contient les règles pour assurer la réalisation des objectifs prioritaires du 

PAGD. Le règlement a pour objectif de prévoir des mesures opérationnelles, par opposition 

au PAGD dont l'objet est de fixer les objectifs à atteindre. Les dispositio ns qui y sont 

inscrites trouvent nécessairement leur justification dans le PAGD.  

Il ressort de lôarticle R. 212-47 du code de lôenvironnement que le r¯glement peut 

potentiellement  :  

1Á Pr®voir, ¨ partir du volume disponible des masses dôeau superficielle ou souterraine 

situées dans une unité hydrographique ou hydrogéologique cohérente, la répartition en 

pourcentage de ce volume entre les diff®rentes cat®gories dôutilisateurs. 

2Á Pour assurer la restauration et la pr®servation de la qualit® de lôeau et des milieux 

aquatiques, ®dicter des r¯gles particuli¯res dôutilisation de la ressource en eau applicables :  

a.  Aux opérations entraînant des impacts cumulés significatifs en termes de 

prélèvements et de rejets dans le sous bassin ou le groupement de sous -bassins 

concerné.  

b.  Aux installations, ouvrages, travaux ou activit®s vis®s ¨ lôarticle L. 214-1 ainsi 

quôaux installations class®es pour la protection de lôenvironnement d®finies ¨ 

lôarticle L. 511-1.  

c.  Aux exploitations agricoles proc®dant ¨ des ®pandages dôeffluents liquides ou 

solides dans le cadre prévu par les articles R. 211 -50 à R. 211 -52.  

3° Edicter les règles nécessaires  :  

a.  A la restauration et à la préservation qualitative et quantitative de la ressource en 

eau dans les aires dôalimentation des captages dôeau potable dôune importance 

particuli¯re pr®vues par le 5Á du II de lôarticle L. 211-3.  

b.  A la restauration et à la préservation des milieux aquatiques dans les zones 

dô®rosion pr®vues par lôarticle L. 114-1 du code rural et de la pêche maritime et par 

le 5Á du II de lôarticle L. 211-3 du code de lôenvironnement. 

c.  Au maintien et ¨ la restauration des zones humides dôint®r°t environnemental 

particulier pr®vues par le 4Á du II de lôarticle L. 211-3 et des zones stratégiques 

pour la gestion de lôeau pr®vues par le 3Á du I de lôarticle L. 212-5-1.  

4Á Afin dôam®liorer le transport naturel des s®diments et dôassurer la continuit® ®cologique, 

fixer des obligations dôouverture p®riodique de certains ouvrages hydrauliques fonctionnant 

au fil de lôeau figurant ¨ lôinventaire pr®vu au 2Á du I de lôarticle L. 212- 5-1.  

Le r¯glement est assorti des documents cartographiques n®cessaires ¨ lôapplication des 

r¯gles quôil ®dicte. Ces documents cartographiques sont int®gr®s au r¯glement.  



 

 

 

Le schéma suivant résume la portée juridique des documents du SAGE, dont le détail est 

donné dans la partie 6 du PAGD.  

 

Figure 4 : Portée juridique du SAGE.   



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

La synthèse suivante, reprend lô®tat des lieux modifié qui a été adopté  

par la CLE du 1/12/2022 tout en intégrant les mise s à jour des 
principales données territoriales comme le SDAGE en vigueur 

(2022 /2027), la conformit® des stations dô®puration, la qualit® des 

cours dôeau et des nappes. 
 

Pour rappel, lô®tat des lieux doit comprendre, conform®ment ¨ lôarticle R. 212-46 les quatre 

rubriques suivantes  :  

-  L'analyse du milieu aquatique existant ;  

-  Le recensement des différents usages des ressources en eau ;  

-  L'exposé des principales perspectives de mise en valeur de ces ressources compte tenu 

notamment des évolutions prévisibles des espaces ruraux et urbains et de l'environnement 

économique ainsi que de l'incidence sur les ressources des programmes mentionné s au 

deuxième alinéa de l'article L. 212 -5 ;  

-  L'évaluation du potentiel hydroélectrique par zone géographique  ;  

Ces trois premières rubriques sont déclinées dans la synthèse pour chacune des 

thématiques (gestion quantitative de la ressource, la qualité des eaux, le risque 

inondationé). Lô®valuation du potentiel hydro®lectrique est d®crit dans la pr®sentation du 

territoire.  

 

 

 

V Le bassin versant du Lez  

Le territoire du SAGE est le bassin versant du Lez qui se situe à cheval sur les départements 

de la Drôme (26) et du Vaucluse (84) et donc sur deux régions limitrophes  :  Auvergne 

Rhône Alpes et Provence -Alpes -C¹te dôAzur.  

Le bassin versant du Lez est principalement occupé par  :  

Å des zones urbaines (agglomérations des communes) dont les deux principales 

sont Valréas et Bollène  ;  

Å des zones ¨ habitat diffus sur lôensemble du bassin versant ;  

Å des forêts domaniales, communales ou privées, plutôt situées en amont du 

bassin  ;  quelques rares bosquets résiduels sont visibles dans la zone de plaine  ;  

Å des vignes, des parcelles enherbées, des parcelles labourées et des vergers qui 

constituent la surface agricole utile (S.A.U.) en plaine . 

 
Consulter la carte 3 de lôatlas cartographique. 



 

 

Lôaltim®trie du bassin versant se situe entre 36 (à la confluence avec les ouvrages du 

canal Donzère Mondragon ) et 1  436  m NGF.  Les altitudes les plus élevées se situent au -

dessus de Le P¯gue. Entre Le P®gue et lôexutoire du Lez, lôaltitude est inf®rieure ¨ 400 m 

NGF. 

50  % de la surface du bassin versant est située à des altitudes en dessous de 200 m NGF. 

Seulement 10  % du territoire est au -dessus de 1000 m NGF.  

  



 

 

V Le réseau hydrographique  

Le Lez, prend sa source sur la montagne de la Lance, sur la commune de Teyssières. Il 

rejoint au bout de 75 km les ouvrages du canal Donzère Mondragon en rive gauche. Il 

draine ainsi un bassin versant de 455 kmĮ. Il est aliment® par un r®seau dôaffluents dense :   

Å La Veyssanne,  affluent majeur du Lez, conflue avec le Lez  entre La Paillette et 

Montjoux  ;  

Å LôAuli¯re récupère les eaux du Rieussec avant de confluer avec la Coronne qui 

conflue elle -même avec le Lez au niveau de Montségur sur Lauzon. Ce réseau 

dôaffluents permet des  apports importants pour le Lez  ;  

Å Le Talobre  est un cours dôeau temporaire. Il conflue avec le Lez au niveau de 

La Baume de Transit  ;  

Å LôH®rein est un affluent majeur pérenne du Lez. La confluence se réalise au 

niveau de Suze la Rousse. Celui -ci reçoit les eaux excédentaires du canal du 

Moulin de Tulette et du canal du Comte de Suze la Rousse.  

 

Figure 5 : Réseau hydrographique du bassin versant du Lez.  



 

 

V Lôhydrog®ologie 

Sur le bassin versant, trois aquifères principaux peuvent être recensés  :  

Aquifère des formations carbonatées du Crétacé  

Ces formations calcaires présentent une perméabilité de fractures. Leur productivité est de 

ce fait proportionnelle au degré de fracturation et/ou à leur karstification et à la taille du 

réservoir collecteur. Peu de forages exploitent ces formations. Toute fois, plusieurs sources 

sont exploit®es pour lôAEP comme ¨ Teyssi¯res et ¨ Roche St Secret-Béconne. Très peu 

dôinformation existe sur cet aquif¯re. 

Aquifère des formations miocènes  

Lôaquifère miocène du Comtat est  un des plus importants réservoirs aquifères de la région 

PACA et a été à ce titre, désigné dans le SDAGE 20 22/2027  comme «  ressource stratégique 

pour lôalimentation en  eau  potable  ».  

En effet, le bassin des molasses mioc¯nes est une vaste zone de plaines (dôenviron 1000 

kmĮ) qui sô®tend du Nord au Sud de Grignan ¨ Entraigues-sur - la-Sorgue et dôOuest en Est, 

de Suze la Rousse à Nyons dans la partie Nord et de Sorgues à Caromb dans la pa rtie Sud.  

Ce bassin molassique se divise en deux sous - bassins géographiques et 

g®ologiques relativement bien individualis®s de part et dôautre dôune limite 

approximativement situ®e au niveau de lôaxe Orange- Violès  :  

¶ le bassin de Valréas au nord (Haut -Comtat) dont une partie se trouve dans le 

département de la Drôme (400 km ² ) ,  

¶ et le bassin de Carpentras au sud (Bas Comtat)  de 600 km ² . 



 

 

 

Figure 6: Molasses Miocène du Comtat et bassins versants  

La molasse miocène, sédiment détritique carbonaté coquillier, a pris naissance dans une 

mer peu profonde et agitée de courants qui ont réparti les matériaux en vastes lentilles. 

La molasse présente trois faciès dans le bassin de Valréas  :  

¶ sables quartzeux verts ¨ d®bris dôorganismes : il sôagit de la « molasse sableuse  » ;  

¶ marnes dures gris -bleu, blanchâtre s ;  

¶ calcaires blancs dit «  molassiques  », formés presque uniquement de débris 

dôorganismes. 

La nappe du Mioc¯ne est exploit®e pour lôirrigation et pour lôAEP des particuliers 

et des collectivités (par exemple à Valréas, Montségur sur Lauzon -sur -Lauzon, Grignan, 

Saint -Pantaléon - les-Vignes). Cette eau est généralement de très bonne qualité et la 

ressource est consid®r®e comme peu vuln®rable compte tenu dôune stratification 

caractérisée par une alternance de marnes et sables. Les superficies dôaffleurement 

des sables constituent les aires de recharge de lôaquif¯re et donc de vuln®rabilit® 

vis - à- vis d es pollutions dôorigine anthropique. Les perméabilités sont comprises entre 

1.10 -5 et 1.10 -6 m/s, et les débits des forages peuvent atteindre quelques dizaines de m³/h. 

Ces formations sont surmontées par des sédiments marneux du Pliocène épais de plusieurs 

dizaines de m¯tres et peuvent atteindre jusquô¨ 200 m à Bouchet.  

Les interactions entre lôaquif¯re du Mioc¯ne et les eaux superficielles sont fortes : 

lôaquif¯re du mioc¯ne soutient les d®bits dô®tiages du Lez. 

Aquifère des alluvions  



 

 

Les aquif¯res alluviaux sont dôextension tr¯s variable et g®n®ralement le si¯ge des nappes 

dôaccompagnement des cours dôeau. Lôalimentation principale des nappes sôeffectue par 

infiltration des précipitations efficaces et plus localement par drainance de l a nappe 

miocène. Ces nappes sont très exploitées (irrigation, AEP ou autre) et très 

vulnérables.  

 

Une démographie en légère augmentation  

La population permanente du territoire en 2018 est de 49 029 habitants , avec une 

densité moyenne de 74,2 hab. /km² (source INSEE) ce qui est inférieur à la moyenne 

nationale métropolitaine (105,9 hab. /km²). Il existe une très forte disparité dans la 

répartition de la population sur le territoire entre la partie montagneuse amont du bassin 

versant, très peu peuplée, et le reste du bassin versant, dont la densité de population est 

proche de la moyenne nationale. Les deux communes urbaines de Bollène et Valré as 

concentrent une forte proportion de la population du bassin versant (presque la moitié).  

La population du bassin versant est en augmentation constante depuis la fin des années 

1970. Toutefois cette augmentation est tr¯s fluctuante dôune commune ¨ lôautre. Au cours 

de la période 2008 -2019, la population a augmenté de 308 habitants/an en moyenne  sur 

lôensemble du territoire (soit + 0,63 %/ an).  

La population saisonnière était de 9  222  habitants en 2006. Elle se trouve majoritairement 

sur la partie drômoise et correspond à une augmentation de la population totale de 21  % 

en période estivale.  Le territoire est structuré autour des logements suivants (données 

INSEE 2019)  :  78,1  % de résidences principales  ;  11,9  % de logements vacants  ;  9,9  % 

de résidences secondaires.  

Activités économiques  

Le territoire du SAGE est marqu® par lôactivit® agricole sur une grande partie de son 

territoire, mais cette activité ne concerne que 10,5  % du nombre dôemploi total ;  celui -ci 

®tant domin® par lôactivit® « commerce , transport et services divers  ». 

Secteurs  
Emplois  

Nombre dôemplois en 2018  Proportion  

Agriculture  1 618  10,5  %  

Industrie  2 207  14,3  %  

Construction  1 258  8,2  %  

Commerce, transports et services diversé 6 165  40,2  %  

Adm in.  publique, enseignement, santé, action sociale.  4 116  26,8  %  

Total  15  364  100  %  

Tableau 1 : Nombre dôemplois par secteur dôactivit® sur le p®rim¯tre du SAGE (INSEE, 2018) 



 

 

Le taux de chômage sur le périmètre était de 15,7  % en 2018, soit nettement plus élevé 

que le taux national (13,4  %). Le revenu net annuel moyen déclaré par foyer fiscal sur le 

territoire était de 21  261  ú, soit presque 4 000  ú inf®rieur ¨ la moyenne de la r®gion 

Auvergne Rhône Alpes (données 2016).  

Une activité agricole prédominante  

Lôactivit® agricole est pr®dominante sur le territoire. La Surface Agricole Utilis®e (SAU) 

représente en effet près de 38  % de la surface totale du bassin versant avec 17  000  ha.  

Les principales surfaces agricoles sont concentrées sur la partie médiane du bassin versant 

(entre 50 et 70  % des surfaces totales).  

Lôactivit® agricole est domin®e par la viticulture qui repr®sente 50 % des surfaces cultivées 

sur le bassin puis viennent les céréales avec 15  % et les plantes à parfum avec 9  %. Cette 

activité se développe essentiellement dans les secteurs de coteaux puis dans la plaine où 

la proportion de vignes atteint parfois plus des ¾ des surfaces agricoles (Rochegude et 

Tulette, notamment, avec plus de 90  % de la SAU, ainsi que Vinsobres, Saint -Pantaléon -

les-Vignes, Visan et Valréas).  Sur la partie amont, les surface s agricoles correspondent 

essentiellement à du fourrage et à des surfaces toujours en herbe (50 à 60  % de la SAU). 

Elles laissent ensuite la place, en direction de lôaval, aux vignes mais aussi aux plantes ¨ 

parfums, avec notamment les champs de lavandin, ainsi quô¨ quelques vergers. 

Les c®r®ales sont quant ¨ elles pr®sentes sur lôensemble du territoire, bien que non 

dominantes, et en plus fortes proportions sur les terres amont et sur les zones aval à 

mesure que lôon approche de la confluence avec le Rh¹ne. 

Au cours de la décennie 2000 -2010, les surfaces agricoles ont reculé de 14  % sur le bassin 

versant du Lez. La diminution des surfaces agricoles touche quasiment tout type de 

cultures mais la vigne est la plus touchée en terme de surface ( -1 500  ha).  

La plupart des élevages recensés sont localisés dans la partie haute du bassin versant, 

entre lôEnclave des Papes et les zones les plus amont du territoire. Ces ®levages sont 

relativement diversifiés sur les parties hautes du bassin (bovins, ovins, caprins  ainsi que 

volailles et ®quid®s) puis se tournent essentiellement vers lô®levage de volailles ¨ mesure 

que lôon se rapproche de la plaine. 

Dôapr¯s les donn®es du RGA 2010, on d®nombre 750 ¨ 800 exploitations sur le territoire. 

On peut toutefois noter une diminution du nombre dôexploitations de 12 % entre 1988 et 

2000 et de -23  % entre 2000 et 2010.   

 

 
Consulter la carte 4  de lôatlas cartographique. 

  



 

 

La fréquentation touristique  

Le territoire compte au global 17 hôtels pour 372 chambres et 18 campings pour 1725 

emplacements (source INSEE au 1er  janvier 2018). La capacité touristique totale intégrant 

les chambres dôh¹tels, emplacements de camping et les r®sidences secondaires est de 38,9 

lits pour 100 hab en moyenne sur le territoire (données 2014). Un remplissage total des 

capacit®s dôaccueil touristique du bassin versant pourrait entraîner une augmentation de 

la population dôenviron 40 %.  

 

Le territoire comporte plusieurs collectivités ayant des compétences dans un domaine de 

lôeau :  gestion ï restauration ï entretien des cours dôeau, eau potable, assainissement 

(collectif et non collectif).  

Le Syndicat Mixte du Bassin Versant du Lez (SMBVL) coordonne sur le bassin versant du 

Lez les opérations de gestion des milieux aquatiques et de protection des inondations. A 

ce titre, le SMBVL a ®t® la structure porteuse du Contrat de Rivi¯re et porte aujourdôhui un 

PAPI complet sur le bassin ainsi quôun contrat de bassin versant ;  il a par ailleurs en charge 

la mise en îuvre de la d®marche dô®laboration du SAGE. Le Syndicat assure aussi la 

ma´trise dôouvrage des travaux dôam®nagement, de restauration et dôentretien des cours 

dôeau (et pratique directement certaines interventions de par ses comp®tences de syndicat 

de travaux) ainsi que des suivis quantitatifs et qualitatifs des eaux du bassin.  

Avant 2018 et la création de la compétence GEMAPI, trois structures avaient des 

comp®tences en entretien des cours dôeau et avaient transf®r® cette comp®tence au 

SMBVL, il sôagissai t  :   

Å du Syndicat Intercommunal pour lôAm®nagement et lôEntretien du R®seau 

Hydrau lique Nord Vaucluse (SIAERHNV)  ;  

Å des quatre communes de lôEnclave des Papes au sein de la Communaut® des 

Communes de lôEnclave des Papes ï Pays de Grignan (CCEPPG)  ;  

Å et du Syndicat Mixte Dr¹mois dôAm®nagement du Bassin du Lez (SMDABL). 

Considérant qu'à compter du 1er  janvier 2018, les EPCI à fiscalité propre exercent de plein 

droit la compétence GeMAPI, l'arrêté interpréfectoral du 25 février 2019 est venu confirmer 

la composition du SMBVL à compter du 1er  janvier 2019 comme suit  :  

Å Communauté de communes Baronnies en Drôme Provençale (CCBDP)  ;  

Å Communauté de communes Dieulefit Bourdeaux (CCDB)  ;  

Å Communauté de communes Drôme Sud Provence (CCDSP)  ;  

Å Communauté de Communes Enclave des Papes -  Pays de Grignan (CCEPPG)  ;  

Å Communauté de Communes Rhône Lez Provence (CCRLP) . 



 

 

Les cinq EPCI -FP ont transf®r® lôensemble de la comp®tence GEMAPI au SMBVL ainsi que 

les items 11 et 12 de lôarticle L211-7 du code de lôenvironnement. 

Lôensemble du lin®aire de cours dôeau sous gestion du SMBVL est dôenviron 300 

km.  

 
Consulter la carte 2  de lôatlas cartographique. 

 

Concernant la comp®tence en Adduction dôEau potable, elle est aujourdôhui r®partie 

sur le territoire entre 2 syndicats  : le syndicat RAO (Rhône -Aygues -Ouvèze) et le syndicat 

RIVAVI) et 16 communes. A noter que le Syndicat Intercommunal des Eaux et de 

lôAssainissement du Pays de Dieulefit Bourdeaux dispose dôun captage sur le territoire du 

bassin versant du Lez dont lôeau est exportée vers Dieulefit.  

 
Consulter la carte 12  de lôatlas cartographique. 

 

Le SPANC (Service Public dôAssainissement Non Collectif) est une comp®tence des 

communautés de communes ou syndicats intercommunaux alors que la compétence en 

assainissement collectif est restée communale (seules les communes de Visan, 

Richerenches et Valréas ont transféré leur compétence au syndicat RIVAVI).  

 
Consulter la carte 13  de lôatlas cartographique. 

 

Le Parc Naturel Régional (PNR) des Baronnies Provençales  labellisé en 2015 compte 

aujourdôhui 8 communes incluses dans son périmètre et 2 villes portes sur le bassin versant 

du Lez. Sa charte, approuvée en 2012 comprend notamment cinq mesures en lien avec la 

gestion de la ressource en eau, les cours dôeau et zones humides. 

  



 

 

 

Lô®tat des lieux qui a ®t® valid® par la CLE le 28/02/2017 a ®t® b©ti sur 
le SDAGE  2016/2021 en vigueur lors de cette phase dô®laboration. Le 

SAGE intègre le SDAGE 2022/2027 qui est en vigueur au moment de la 
finalisation du document.  

V Rappel et définition des concepts  

Lôadoption, puis la transcription et la d®clinaison de la DCE ont conduit ¨ pr®ciser la notion 

dô®tat des eaux et des milieux aquatiques. Lô®valuation de ce dernier repose sur diff®rentes 

approches regroupant de nombreux paramètres caractérisés au regard d e références 

d®pendantes du type de masse dôeau consid®r®e. 

Une masse dôeau correspond ¨ une portion de cours d'eau, canal, aquif¯re, plan d'eau ou 

zone côtière homogène. Il s'agit d'un découpage élémentaire des milieux aquatiques 

destiné à être l'unité d'évaluation de la DCE. Les masses d'eau sont regroupées en ty pes 

homogènes qui servent de base à la définition de la notion de bon état.  

Il existe 5 cat®gories de masses dôeau :  les masses dôeau de cours dôeau, de plans 

dôeau, de transition (ce sont les estuaires), côtières  (pour les eaux marines le long du 

littoral) et souterraines .  

Lô®valuation de ces diff®rents types de masses dôeau d®pend ®galement du degr® de 

modification et dôam®nagement par lôHomme :  

Å masses dôeau naturelles :  lô®valuation sôappuie sur les crit¯res de r®f®rence au 

bon ®tat (la majorit® des masses dôeau du bassin Lez) ;  

Å masses dôeau fortement modifi®es :  lô®valuation sôappuie sur les crit¯res de 

référence moindres de bon potentiel.  

Les crit¯res retenus pour ®valuer lô®tat dôune masse dôeau sôappuient sur les composantes 

suivantes  :  

Å état quantitatif  :  niveaux dôeau dans les nappes (masses dôeau souterraine) ;  

Å état chimique  :  concentration de substances dangereuses ou prioritaires 

(masses dôeau souterraine, masses dôeau cours dôeau, masses dôeau plans 

dôeau, masses dôeau de transition, masses dôeau c¹ti¯res) ;  

Å état écologique  :  paramètres physico -chimiques, hydromorphologiques et 

hydrobiologiques (masses dôeau cours dôeau, masses dôeau plans dôeau, masses 

dôeau de transition, masses dôeau c¹ti¯res). 

Lô®tat des eaux et des milieux aquatiques est pr®sent® selon la typologie des masses dôeau 

sur le périmètre du SAGE Lez.  

  



 

 

V Les masses dôeau du bassin versant du Lez 

Le bassin versant est concerné par 9 masses dôeau superficielles et 7 masses dôeau 

souterraines . Le cours dôeau principal, le Lez, est d®coup® en trois masses dôeau et il est 

complété par les sous bassins versants de ses principaux affluents  :  la Veyssanne, la 

Coronne, le Talobre et lôH®rein puis ®galement par le ruisseau le B®al et le Torrent des 

Vachères.  

 

Figure 7 : Les masses dôeau superficielles du p®rim¯tre du SAGE 

 

Le bassin versant du Lez est ®galement concern® par sept masses dôeau souterraines 

situées à différentes profondeurs.  



 

 

 

Figure 8 : Les masses dôeau superficielles du p®rim¯tre du SAGE 

Deux masses dôeau sont particuli¯rement porteuses dôenjeux sur toute la partie centrale 

du bassin  :   

Å Les molasses du miocène du Comtat (FRDG_218)  ;  

Å Les alluvions des plaines du Comtat (Aigues Lez) (FRDG_352).  

 

V Les objectifs des eaux superficielles  

La Directive Cadre Europ®enne sur lôEau a fix® des objectifs dôatteinte du bon ®tat 

®cologique ¨ diff®rentes ®ch®ances en fonction des masses dôeau. Les objectifs ¨ atteindre 

sur le bassin versant du Lez sont ainsi les suivants  :  

 

 

 

 

 



 

 

Cours dôeau 
N° masse 
dôeau 

Objectif Etat 
Ecologique  

Objectif Etat 
Chimique  

Param¯tres ¨ lôorigine de la 
non -atteinte du bon état  

Le Lez de sa source 
au ruisseau des 

Jaillets  
FRDR408  

Bon état en 
2015  

Bon état en 
2015  

 

Le Lez du ruisseau 
des Jaillets à la 

Coronne  
FRDR407  

Bon état en 
2015  

Bon état en 
2015  

 

Le Lez de la Coronne 
au contre canal du 

Rhône à Mornas  
FRDR406a  OMS en 2027  

Bon état en 
2021  

Ichtyofaune, phytobenthos  

Rivière la Veyssanne  FRDR10827  
Bon état en 

2021  
Bon état en 

2015  
 

Ruisseau lôH®rin FRDR10852  OMS en 2027  
Bon état en 

2021  
Concentration en nutriments, 
Faune benthique invertébrée  

Rivière la Coronne  FRDR11833  OMS en 2027  
Bon état en 

2015  

Bilan de lôoxyg¯ne, concentration 
en nutriments, polluants 

spécifiques, Faune benthique 
invertébrée, phytobenthos  

Ruisseau le Talobre  FRDR10274  
Bon état en 

2027  
Bon état en 

2015  
 

Canal du comte / 
« Ruisseau  » le Béal  

FRDR11776  
Bon état en 

2027  
Bon état en 

2015  
 

Torrent des Vachères 
/ Ruisseau des 

Massanes  
FRDR11219  

Bon état en 
2027  

Bon état en 
2015  

 

Tableau 2 : Objectif DCE pour les eaux superficielles selon le projet SDAGE 2022 ï 2027  

 
Consulter la carte 6/7/8  de lôatlas cartographique. 

 

Cours dôeau 
N° de la 

masse dôeau 
Objectif 

Ecologique  
Objectif Etat 

Chimique  

Param¯tres ¨ lôorigine 
de la non -atteinte du 

bon état  

Le Contre -canal du Rhône 
de Mornas à la confluence 

de lôEygues 
FRDR406b  

Bon potentiel 
en 2027  

Bon état en 
2021  

 

Tableau 3 : Etat des masses d'eau superficielles MEFM  

Il sôagit du contre-canal permettant de faire la jonction entre le vieux Lez et le Rhône. 

Cette masse dôeau est r®f®renc®e sous le bassin versant de lôEygues dans le SDAGE, elle 

ne sera pas plus décrite ici mais sa prise en compte interviendra forcément dans les 

réflexions sur la continuité écologique avec le Rhô ne.  

  



 

 

V Les objectifs des eaux souterraines  

La Directive Cadre Europ®enne sur lôEau a ®galement fix® des objectifs dôatteinte du bon 

®tat pour les masses dôeau souterraines. Pour ces derni¯res, le Bon Etat se d®compose en 

Etat Quantitatif et en Etat Chimique. Les objectifs sont ainsi les suivants  :  

 

Nom de la masse dôeau 
N° de la 

masse dôeau 
Objectif Etat 
quantitatif  

Objectif Etat 
chimique  

Paramètres 
justifiant 
lôobjectif 

moins strict  

Molasses miocènes du Comtat  FRDG_218  OMS en 2027  OMS en 2027  

Déséquilibre 
prélèvements / 

ressource +  

Déisopropyl -
déséthyl -

atrazine, somme 
des pesticides 

totaux  

Alluvions des plaines du 
Comtat (Aigues Lez)  

FRDG_352  Bon état en 2027  Bon état en 2027   

Calcaires et marnes crétacés 
et jurassiques du BV Lez, 

Eygues et Ouvèze  
FRDG_528  Bon état en 2015  Bon état en 2015   

Argiles bleues du Pliocène 
inférieur de la vallée du 

Rhône  
FRDG_531  Bon état en 2015  Bon état en 2015   

Formations marno -calcaires 
et grés collines Côtes du 

Rhône rive gauche et de la 
bordure du bassin du Comtat  

FRDG_536  Bon état en 2021  Bon état en 2021   

Alluvions du Rhône du défilé 
de Donzère au confluent de la 

Durance et alluvions basse 
vall®e de lôArd¯che 

FRDG_382  Bon état en 2015  Bon état en 2015   

Tableau 4 : Objectifs DCE pour les eaux souterraines selon le projet de SDAGE 2022 ï 2027  

Les enjeux du SAGE se situent essentiellement sur deux masses dôeau souterraines :  les 

molasses du miocène du Comtat et les Alluvions des Plaines du Comtat. Les molasses du 

mioc¯ne du Comtat constituent une ressource strat®gique pour lôeau potable.  

Lôatteinte du Bon ®tat chimique est un fort enjeu et concerne plus 

particulièrement le bassin de Valréas.  

 
Consulter la carte 9/10/11  de lôatlas cartographique. 

 

  



 

 

V Les enjeux et priorités identifiés dans le SDAGE 2022 ï 2027  

Le bassin versant du Lez fait partie des territoires prioritaires au titre de la période 2022 -

2027 pour  :   

Å la lutte contre les pollutions  (au titre de lôOrientation Fondamentale OF 5) :  

nécessite des mesures de lutte contre les pesticides pour restaurer le bon état 

et contribuer à la réduction des émissions  ;  

Å agir sur la morphologie et le décloisonnement  pour préserver et restaurer 

les milieux aquatiques (au titre de lôOF 6A) :  class® en zone dôAction prioritaire 

(ZAP) et nécessite donc des actions de reconquête des axes de migration de 

lôanguille ;   

Å le déséquilibre quantitatif  (OF 7)  :  nécessite des actions pour résorber les 

déséquilibres quantitatifs et atteindre le bon état quantitatif  ;  

Å augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en 

tenant compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques  (au 

titre de lôOF 8) :  est prioritaire pour la mise en îuvre dôactions conjointes de 

restauration physique et de lutte contre les inondations sur les TRI (Territoires 

¨ Risque Important dôinondation). 

Dans son OF 4, le SDAGE a identifié les molasses miocènes du Comtat du bassin 

versant du Lez comme ®tant des secteurs o½ il est pertinent dô®tudier la cr®ation 

dôEPTB et/ou dôEPAGE. A d®faut dôinitiative locale, le Préfet coordonnateur de bassin peut 

prendre lôinitiative de la cr®ation dôEPTB ou dôEPAGE sur ces secteurs.  

Par ailleurs, plusieurs cours dôeau du bassin ont ®t® retenus en tant que réservoirs 

biologiques,  n®cessaires au maintien ou ¨ lôatteinte du bon ®tat ®cologique des cours 

dôeau du bassin :  

Å Le Lez, de sa source ¨ lôaval de sa confluence avec le ravin de St Blaise, la 

Coronne, lôAuli¯re, la Veyssanne et leurs affluents non inclus dans le r®f®rentiel 

masse dôeau Rhône -Méditerranée (RBioD00474)  ;  

Å Le Ruisseau du Pègue, affluents compris, sur le Département de la Drôme 

(RBioD00475).  

Le SDAGE 2022 -2027 a identifié un captage prioritaire pour la mise en place du programme 

dôactions vis-à-vis des pollutions diffuses nitrates et pesticides ¨ lô®chelle de leurs aires 

dôalimentation, il sôagit du captage de GrandôGrange ¨ Saint Pantal®on les Vignes à cause 

des pesticides (CE2606).  

  



 

 

 

V Le p otentiel hydroélectrique  

Pour ®tablir le potentiel hydro®lectrique du territoire, le SAGE sôappuie sur les donn®es 

issues de lô®tude dô®valuation du potentiel hydro®lectrique du bassin Rh¹ne-Méditerranée. 

Ces donn®es ne permettent pas dôextraire les informations concernant le Lez seul. En effet, 

ce dernier est associ® ¨ un tron­on du Rh¹ne. Ceci sôexplique par les faibles potentialit®s 

dô®quipement de ce cours dôeau. Aussi nous ne transcrirons ici que lô®quipement actuel et 

les projets dô®quipements connus.  

Le Lez comporte actuellement deux microcentrales sur la commune de Roche Saint Secret 

Béconne dont une seule est en activité, sa puissance autorisée est de 100 kW. Un projet 

de remise en état de la deuxième microcentrale représenterait une puissance de 427  kW.  

V Le p otentiel géothermique  

Le principe de la g®othermie est de pr®lever de lôeau en nappe par pompage pour r®cup®rer 

une partie des calories avant de la rejeter dans son milieu dôorigine. Sa mise en place va 

d®pendre de la profondeur dôacc¯s, de la productivit® et de la temp®rature de la ressource.  

Dôun point de vue du zonage r®glementaire, le territoire est pratiquement en totalit® 

®ligible ¨ la G®othermie avec un syst¯me dô®changeur ouvert ou ferm®. Seuls deux points, 

lôun ¨ Grillon et lôautre ¨ Richerenches, sont « ®ligibles avec avis dôexpert ». Ces dispositifs 

restent toutefois soumis ¨ r¯glementation notamment au titre de la Loi sur lôEau pour la 

création des ouvrages, mais également pour le prélèvement et le rejet des eaux.  

Une attention particulière devra être portée sur les éventuels risques lors de la réalisation 

des forages, notamment lors de la traversée des aquifères sensibles (molasses et 

alluvions), mais également lors de leur exploitation (dégradation des équipements  des 

ouvrages, surexploitationé) pour ne pas impacter ces ressources tant quantitativement 

que qualitativement.  

Il est difficile de pouvoir estimer lô®tat actuel ou le degr® dô®volution de cet usage dans les 

années à venir mais une attention particulière doit être apportée afin de ne pas accroître 

la vulnérabilité de la molasse du miocène.    



 

 

 

Lôobjectif dôune gestion quantitative ®quilibr®e de la ressource est de permettre dôatteindre 

le bon ®tat des eaux et de satisfaire lôensemble des usages (bon fonctionnement des 

milieux aquatiques et des usages humains) en moyenne huit années sur dix.  

La loi sur lôeau et les milieux aquatiques de 2006 pr®cise que les exigences de la sant®, de 

la salubrit® publique, de la s®curit® civile et de lôalimentation en eau potable sont des 

usages prioritaires, mais des diminutions de consommation sont toutefois possibles. A 

travers un effort collectif, lôensemble des usages doit contribuer ¨ r®sorber les d®s®quilibres 

quantitatifs avérés.  

Le bassin versant du Lez a été identifié en déséquilibre quantitatif dans le SDAGE du bassin 

Rhône Méditerranée 2010 -2015, côest-à-dire dans une situation dôinad®quation entre 

les prélèvements et la disponibilité de la ressource.  

Conformément aux dispositions du SDAGE 2010 -2015, une étude de détermination des 

volumes maximums prélevables (EEVP), a été réalisée en 2011 -2013. Elle apporte les 

®l®ments techniques de diagnostic de la situation pour le bassin et pr®cise lôampleur du 

déf icit quantitatif. Elle propose les objectifs de débits ainsi que les volumes prélevables 

globaux permettant dôatteindre le bon ®tat des eaux et de satisfaire lôensemble des usages 

en moyenne huit années sur dix.  

 

V Caractérisation du déséquilibre quantitatif  

Les stations ROCA (R®seau dôObservation de Crise des Assecs) permettent dôappr®hender 

les ph®nom¯nes dôassec du bassin versant en diff®rents points. Ainsi, ces observations de 

2004 ¨ 2008 ont permis dô®tablir la carte suivante :   

 

Figure 9 : Identification des zones d'assec sur le bassin versant  



 

 

En parall¯le, lôanalyse des arr°t®s s®cheresse des 13 derni¯res ann®es sur les deux 

départements a permis de mettre en évidence le caractère chronique de la situation 

déficitaire du bassin versant. Ainsi  :  

Å Sur la Dr¹me, le niveau dôalerte a ®t® d®clench® 10 fois pour le secteur « Drôme 

du Sud  » dont fait partie le bassin versant du Lez. Le niveau de crise a été 

appliqué 4 fois.  

Å Sur le Vaucluse, le niveau dôalerte a ®t® d®clench® 8 fois pour le bassin versant 

du Lez. Le niveau de crise nôa ®t® appliqu® que lôann®e 2007. 

En 2022, le niveau crise a été déclenché sur la totalité du bassin versant du Lez (hors 

Mornas et Mondragon) et les zones dôassec se sont ®tendues sur la totalit® des affluents et 

sur un grand linéaire du Lez.  

V Les données  disponibles sur le territoire  

Les données climatologiques  :  

La pluviométrie annuelle sur le bassin versant du Lez est, en moyenne arithmétique sur 

lôensemble des stations disponibles (Mondragon, Valr®as, Taulignan, Montjoux puis 

Cairanne à proximité), de 1996 à 2006, de 857 mm.  Les variations interannuelles peuvent 

être importantes avec des cumuls inférieurs à 400 mm comme en 2017 ou dépassant les 

1 200  mm comme en 2002.  

Les données débitmétriques  :  

Les stations hydrométriques du SMBVL sont réparties uniformément sur le bassin versant  :  

cinq stations sur le Lez et quatre stations sur les affluents majeurs. Elles permettent de 

tracer le profil hydrologique du Lez sur la p®riode dô®tiage.  

On observe ainsi que les débits du Lez diminuent en sortie de la zone montagneuse (en 

aval de Taulignan) jusquô¨ Grignan et augmentent sur lôaval jusqu'¨ Boll¯ne. Pour les 

affluents, la Coronne (Valr®as) et lôH®rin (Bouchet) semblent apporter des d®bits 

im portants au Lez (50 l/s à 150 l/s en période estivale).  

Néanmoins toutes ces stations ne fonctionnent que depuis quelques années (2011) ce qui 

est faible pour en tirer des données statistiques. Seule la station gérée par la DREAL à 

Monts®gur sur Lauzon dispose dôune chronique plus longue. Toutefois, cette station nôest 

plus en fonctionnement depuis 1993.  

Les données piézométriques  :  

Aucun pi®zom¯tre disposant dôune longue chronique (40 ans) nôest pr®sent sur le bassin 

versant.  

  



 

 

V Les résultats de la modélisation  

Lôobjectif de la mod®lisation r®alis®e dans le cadre de lô®tude de d®termination des volumes 

maximums prélevables (Cereg Ingénierie, 2013) a été de reconstituer les débits 

caractéristiques (ou encore débits statistiques) en différents points du territoire en 

situation influenc®e (telle quelle est aujourdôhui) mais aussi en situation naturelle. 

Les débits naturels sont calculés à partir des débits influencés auxquels on soustrait les 

prélèvements et restitutions.  

Ces calculs se sont basés sur les données du réseau de suivi des débits du SMBVL durant 

lôann®e 2011, consolid®s par les donn®es de 2012 et du r®seau ROCA puis par des mesures 

de terrain (campagnes de jaugeages et piézométriques). En parallèle, les apports  de la 

nappe régionale (nappes des alluvions anciennes et du Miocène) ainsi que des interactions 

souterraines avec les bassins versants voisins ont été pris en compte.  

Lôanalyse des donn®es sur le bassin versant a ainsi montr® que le Lez pouvait °tre divis® 

en deux zones distinctes  :  

Å Les bassins versants amont du Lez, de la Coronne, de lôH®rin o½ les ®changes 

entre rivière et nappe sont négligeables. Seul le ruissellement contribue au débit 

de surface (Lez)  ;  

Å Des échanges nappe/rivière débutent à partir de Taulignan et sur les parties 

aval des affluents. La nappe alluviale (partie de la nappe des alluvions qui a un 

impact imm®diat sur le cours dôeau) se d®veloppe. Une partie des eaux 

ruisselant sur les versants  ou dans le Lez va donc sôinfiltrer et alimenter la nappe 

alluviale (cailloutis). La nappe régionale, constitué e du miocène et des alluvions 

anciennes, aliment®e par les eaux sôinfiltrant sur le bassin versant, va recharger 

la nappe alluviale et le Lez sur  lôensemble de son secteur dôalimentation.  

 

 

Figure 10  : Fonctionnement des échanges nappes - rivière sur la partie aval du bassin versant  

La modélisation hydrogéologique a permis de quantifier par saison les débits drainés par 

les cours dôeau et leurs nappes alluviales qui se r®alisent en aval de Taulignan. Cette 

modélisation a été établie sur la totalité du bassin molassique (qui couvre plusieurs bassins 

versants environnants à savoi r lôEygues et lôOuv¯ze). On observe une grande variabilit® 

des apports selon les sous bassins versants et les saisons. Le cumul est important avec 

plus de 1  380  l/s dôapport au syst¯me rivi¯re + nappe alluviale durant lô®t®. 



 

 

De plus, la mod®lisation confirme les ®changes avec le bassin versant de lôEygues car 25 % 

des d®bits dôapports sont issus des bassins versants topographiques de lôEygues et de 

lôOuveze. Les eaux de la nappe r®gionale alimentant le Lez proviennent dôun bassin 

dôalimentation diff®rent du bassin topographique du Lez.  

Sectorisation du bassin versant  

En première approche, le bassin versant peut -être sectorisé en trois parties  :  

Å Le bassin versant amont BV1 (Montagne de la Lance) o½ aucun assec nôest 

observ®. Cette partie du bassin versant nôest pas recharg®e par la nappe du 

Miocène et des alluvions. Les débits ne sont assurés que par le ruissellement de 

surface et de sub -surface.  

Å Le bassin versant entre la sortie de la Montagne de la Lance et Grignan (BV2) 

o½ des assecs sont visibles. Ceci sôexplique par la faiblesse des apports de d®bit 

de surface (la surface drainée augmente peu) et par des apports de la nappe 

régionale aussi trè s faibles (moins de 50 l/s). Dans le même temps, la nappe 

alluviale se développe fortement (capacité de 400 l/s), ce qui favorise les 

infiltrations. Ces infiltrations nô®tant pas compens®es par de nouveaux apports 

(ruissellement ou nappe régionale) le débi t de la rivière diminue fortement en 

période estivale  ;  

Å Le bassin versant aval entre Montségur -sur -Lauzon et Bollène (BV3, BV9, 

BV10). Cette partie du bassin est alimentée par les nombreux affluents 

(Coronne, Talobre, Hérin) et fortement rechargée par la nappe régionale. Le 

débit de surface évolue de manière linéaire sur cette partie. La r echarge de la 

nappe régionale alimente ainsi le débit de surface et assure donc un soutien 

dô®tiage. A lôexutoire et en p®riode dô®tiage s®v¯re, la nappe r®gionale apporte 

plus des 2/3 du débit disponible dans le système nappe alluviale/rivière.  

Les apports de la nappe r®gionale sont importants sur la Coronne et lôH®rin, ce qui permet 

de maintenir le d®bit, m°me en p®riode dô®tiage, et ce malgr® une nappe alluviale qui a 

une extension importante (entre 150 et 350 l/s selon les bassins versant).  

Les résultats  

Le tableau ci -dessous fournit les débits influencés (prenant en compte les prélèvements et 

restitutions) et les débits naturels (sans prise en compte de prélèvements et restitutions) 

sur diverses stations du bassin versant.  

Cours dôeau Localisation  
Débits influencés (l/s)  Débits naturels (l/s)  

Module 1  QMNA 5
2  Module  QMNA 5  

LEZ  

Taulignan  1 360  220  1 400  270  

Grignan  1 270  0 1 320  20  

Amont confl. Coronne  1 580  130  1 630  180  

 
1 Débit moyen annuel  
2 Débit minimum mensuel de période de retour 5 ans  



 

 

CORONNE  
Valréas  380  40  380  40  

Amont confl. Lez  760  80  740  70  

AULIERE  Amont confl. Coronne  290  20  290  40  

HÉREIN  
Amont rejet canal du Comte  220  10  220  10  

Amont confl. Lez  490  60  480  30  

LEZ  
Amont confl. Hérin  2 940  250  3 040  390  

Bollène  3 680  300  3 710  210  

Tableau 5 : Dé bits influencés sur le bassin versant  

La comparaison des débits simulés et influencés montre que les prélèvements ont une 

influence sur lôensemble du bassin versant. N®anmoins, cet impact est plus visible ¨ partir 

de Monts®gur sur Lauzon jusquô¨ lôamont de Boll¯ne.  

 

Pour le mois dôao¾t on obtient par exemple, le graphique suivant :   

 

Figure 11  : Comparaison du profil hydrologique naturel et influenc® du mois dôAo¾t 

Les ®l®ments pr®sent®s confirment la pr®sence dôun point singulier hydrologique entre 

Taulignan et Grignan. Dans ce secteur le risque dôassec naturel est av®r®. Lôextension 

spatiale de ces assecs est r®duite car d¯s lôaval de Grignan (en amont de la confluence 

avec la Coronne) les débits augmentent.  

Å LôH®rein amont et la Coronne aval pr®sentent aussi un risque dôassec naturel.  

Å Les d®bits dô®tiage s®v¯res (dôoccurrence quinquennal) sont faibles (quelques 

litres /seconde) sur le Lez avant la Coronne et sur lôAuli¯re sans que cela ne 

g®n¯re dôassec.  

Å Les apports des canaux de lôEygues am®liorent les valeurs des d®bits en ®tat 

influencé en aval de Suze la Rousse.  

 



 

 

On peut retenir que  :  

Å Le fonctionnement hydrologique particulier du Lez est confirmé  :  le débit en 

surface nôaugmente pas lin®airement entre lôamont et lôaval. Des assecs 

réguliers sont observés entre Taulignan et Grignan.  

Å Seule la Coronne via lôAuli¯re contribue au d®bit du Lez en p®riode dô®tiage. 

Å Les échanges nappes - rivières sont importants avec en général, une nappe 

alluviale qui draine les eaux du Lez notamment autour de Grignan.  

Å Les pr®l¯vements et restitutions en p®riode dôirrigation ont un impact fort sur le 

débit du Lez.  

 

V Recensement des prélèvements  

Le Volume total pr®lev® aujourdôhui est de lôordre de 11,8 Mm 3 dont 11,2 Mm 3 dans les 

cours dôeau et nappe dôaccompagnement et 0,57 Mm 3 dans la nappe du miocène. Il faut 

ajouter à ce bilan que 4,91 Mm 3 sont import®s de lôEygues et du Rh¹ne chaque ann®e sur 

le bassin versant ce qui correspond à environ 38  % du volume prélevé.  

Sur ce volume importé, 2,2 Mm 3 vont °tre utilis®s pour lôeau potable (RAO) alors que 2,7 

Mm 3 vont °tre directement restitu®s aux cours dôeau. 

Les volumes prélevés en eaux superficielles sont à usage agricole et notamment pour 

lôirrigation collective par le biais des canaux dôirrigation. Ces canaux permettent ®galement 

lôirrigation de jardins. Environ 1400 hectares sont irrigu®s sur le bassin versant. En fonction 

des années, la surface irriguée peut varier. Les volumes prélevés en eaux souterraines 

sont utilisés pour les usages AEP et domestique (86  % des volumes prélevés pour ces 

usages en eaux souterraines) ainsi que lôusage industriel notamment.  

 

 

Figure 12  : Répartition des prélèvements annuels par usage et par ressource intégrant les apports extérieurs au 

bassin versant  

Répartition des prélèvements annuels par usage

18%

7%

68%

7%

Usage AEP Usage domestique Usage agricole Usage industriel



 

 

Lôirrigation des terres agricoles repr®sente 68 % des prélèvements totaux annuels dont   

59 % par lôirrigation collective (canaux) et 9 % par des irrigants individuels. Lôeau potable 

(AEP et eaux domestiques), quant à elle, représente 25  % des prélèvements totaux 

annuels. 44  % des prélèvements totaux sont issus de bassins versants adjacents (Aygues 

et Rhône).  

Répartition géographique des prélèvements  

Les prélèvements sur le bassin versant sont très variables selon les secteurs  :  sur lôamont 

du bassin versant et sur la Coronne, ils sont faits à plus de 50  % pour lôalimentation en 

eau potable alors que sur lôaval du bassin versant, ils se r®alisent majoritairement pour 

lôusage agricole par le biais notamment de canaux gravitaires dôirrigation. Les pressions 

sur le bassin versant sont situées dans la partie m édiane -aval du bassin versant et 

notamment entre Grignan/Le Pègue et Montségur sur Lauzon. Cette zone soumise aux 

assecs correspond aussi à la zone où le bilan est déficitaire.  

Sur la partie aval, beaucoup dôentre eux se font dans la nappe alluviale du Lez, tr¯s 

développée, ainsi que dans la nappe régionale (Nappe du Miocène et des alluvions 

anciennes) ce qui r®duit leurs contributions au soutien dô®tiage des d®bits des cours dôeau.  

Lôaquif¯re mioc¯ne est fortement sollicit® sur la partie m®diane du bassin pour lôirrigation 

individuelle.  

La particularit® du Lez est lôimportation dôeau ext®rieure sur lôaval du bassin versant 

provenant des restitutions de deux canaux dôirrigation pr®levant sur lôEygues et des 

captages dôEau Potable sur le Rh¹ne alimentant les communes du Lez aval. 

Répartition annuelle des prélèvements  

On observe une augmentation des pr®l¯vements agricoles et pour lôeau potable sur la 

p®riode estivale et particuli¯rement au mois de juillet. Lôusage agricole durant la p®riode 

estivale est prédominant. Les prélèvements industriels s ont stables le long de lôann®e. 

V Les besoins du milieu aquatique  

Lô®valuation des besoins du milieu aquatique se fait au travers de la d®termination des 

d®bits biologiques. Ils sôexpriment par la gamme de d®bits en dessous de laquelle la qualit® 

des habitats piscicoles diminue rapidement.  

Lô®valuation des d®bits biologiques sôeffectue par la m®thode des « microhabitats  » qui 

allie mesures de terrain, modélisation hydraulique et connaissances sur les préférences 

des poissons en termes de vitesse, de hauteur dôeau et de granulom®trie du lit. 

Cette m®thode permet dôobtenir une estimation pour chaque valeur de d®bit, de la surface 

de rivière potentiellement favorable au développement du poisson  :  on parle alors de 

qualit® de lôhabitat potentiel. 

  



 

 

Le Débit Biologique a été estimé en quinze stations sur le bassin versant  :  

Station  Localisation  Sous BV 
Débit biologique  

l/s  

Débit biologique  

de survie  

l/s  

Etiage mensuel QM5 et 

débit biologique  

J J A S 

1 Lez - Montjoux  BV1 110 - 130 60 - 70     

2 Lez ð Roche Saint Secret BV1 150 - 180 80 - 90     

3 Lez - Taulignan BV2 110 - 130 70 - 80     

4 Lez - Grignan BV3 140 - 170 80 - 90     

5 Lez ð la Baume de Transit BV9 270 - 320 150 - 170     

6 Lez ð aval Talobre BV9 300 - 350 160 - 180     

7 Lez ð Suze la Rousse BV10 320 - 380 180 - 200     

8 Lez - Bollène BV10 350 - 400 200 - 220     

10 Aulière - Colonzelle BV6 30 - 35 18 - 20     

11 Aulière - Richerenches BV6 30 - 35 18 - 20     

12 Coronne - Valréas BV5 50 - 60 28 - 32     

13 Coronne - Richerenches BV5 80 - 95 50 - 55     

14 Hérein - Tulette BV7 20 - 24 12 - 14     

15 Hérein - Bouchet BV8 45 - 50 25 - 28     

Tableau 6 : Proposition de débits biologiques  

Confrontation d®bit biologique DB et d®bits dô®tiage QM5 

 DB inf®rieur aux d®bits dõ®tiages QM5 naturel et 

influencé 

 DB supérieur aux d®bits dõ®tiage QM5 naturel et influenc® 

 DB inf®rieur au d®bit dõ®tiage QM5 naturel, sup®rieur au 

QMNA5 influencé 

 DB sup®rieur au d®bit dõ®tiage QM5 naturel, inf®rieur au 

QMNA5 influencé 

 

La détermination des débits biologiques donne des valeurs de débit proches du dixième du 

module et le plus souvent inf®rieures au d®bit caract®ristique naturel dô®tiage, QM5.  

Les secteurs du Lez situés entre Taulignan et Grignan, puis en aval de Suze la Rousse, 

ainsi que lôH®rin se comportent diff®remment, avec des valeurs faibles de d®bits dô®tiage, 

sous influence de ph®nom¯nes de drainage par la nappe. Les d®bits dô®tiage de ces 

secteurs apparaissent ainsi naturellement contraignants vis -à- vis des exigences 

hydrauliques des peuplements piscicoles. Ces parcours présentent une grande sensibilité 

aux variations de d®bit en p®riode dô®tiage. 

Sur le bassin versant aval du Lez, les apports par les canaux issus du bassin versant de 

lôEygues tendent ¨ soutenir les ®tiages, particuli¯rement sur lôH®rin aval. 

Il est rappelé que les débits biologiques proposés ne sauront à eux seuls garantir la bonne 

fonctionnalité des milieux. Dans un objectif de bon état écologique, la gestion quantitative 

de la ressource en eau devra °tre accompagn®e dôactions de limitation des divers apports 

polluants pour une am®lioration de la qualit® des eaux, et dôactions de restauration 

morphologique des milieux aquatiques.  

 



 

 

V Les obligations réglementaires découlant du déficit quantitatif  

La confrontation des débits disponibles et des besoins du milieu réalisée dans le cadre de 

lô®tude de d®termination des volumes maximums pr®levables a confort® le caract¯re 

déficitaire du bassin versant.  

Les résultats de cette étude et notamment les objectifs de réduction globaux des 

pr®l¯vements de 20 % ont fait lôobjet dôune notification du Pr®fet coordonnateur de bassin 

en octobre 2015.  

Pour la p®riode de juillet ¨ fin septembre sur lôensemble du bassin versant jusquô¨ Boll¯ne 

(Pont de Verdun) une économie de 269 000 m3 sur les prélèvements nets ou de                 

800 000 m 3 sur les prélèvements bruts doit être réalisée.  

Un Plan de Gestion de la Ressource en Eau (PGRE)  doit être mis en place sur 

lôensemble du bassin versant, en concertation avec les acteurs du territoire, pour atteindre 

ces objectifs.  

Par ailleurs, les eaux superficielles du territoire ainsi que les eaux souterraines (alluvions 

récentes des plaines du Comtat) à une profondeur de 30 m ont été classées en Zone de 

Répartition des Eaux (ZRE) par arrêté inter -préfectoral du 20 décembre 2016.  Ce 

classement induit un abaissement des valeurs seuil de déclaration / autorisation pour les 

pr®l¯vements, une augmentation dôobjectif de rendement des r®seaux dôeau potable de 

5% et la cr®ation dôun organisme unique de gestion collective pour lôirrigation agricole 

(OUGC).  

 

Lô®tude de d®termination des volumes maximums pr®levables a confirm® le caract¯re 

d®ficitaire du bassin versant du Lez et a permis dôam®liorer la connaissance du 

fonctionnement hydrologique et des apports des nappes pendant la p®riode dô®tiage. Cette 

derni ère, sur le bassin versant, débute en juillet et se termine fin septembre.  

Les pr®l¯vements sont aujourdôhui r®alis®s dans un bassin soumis au climat m®diterran®en 

marqué par des étiages sévères. Ainsi, au fil des dernières décennies, les usagers ont 

cherch® de lôeau en dehors des limites du bassin : tant pour lôeau potable (syndicat Rhône 

Aygues Ouv¯ze) que pour lôirrigation (canal du Comte et canal du Moulin pr®levant dans 

lôEygues). Ces apports repr®sentent aujourdôhui 38% des volumes pr®lev®s. Toutefois les 

apports depuis lôEygues, bassin en situation de grave d®ficit, ne peut constituer une 

ressource pour lôavenir. 

Les cultures actuelles (50% de la SAU en vigne) sont très majoritairement des cultures en 

sec mais lôapparition dôun besoin croissant dôirrigation de la vigne constitue une 

probl®matique pour lôavenir. La satisfaction de lôensemble des usagers (milieu aquatique 

compris) va devenir de plus en plus délicate (augmentation des besoins en eau des plantes) 

avec un risque dôapparition de situations conflictuelles. A noter ®galement, lôaugmentation 

de la demande de forages agricoles dans les alluvions ou molasses d u miocène.  

 



 

 

Lô®laboration du Plan de Gestion quantitative de la Ressource en eau (PGRE) pourra ¨ court 

terme constituer une premi¯re ®tape de r®flexion mais il sera indispensable dô®largir les 

r®flexions sur le long terme et de sôinscrire dans la d®marche de territoire : « opération 

dôam®lioration de lôutilisation des ressources en eau ¨ des fins agricole dans le territoire 

Hauts de Provence Rhodanienne ».  

 

Les besoins en eau vont sôaccentuer au cours des dix prochaines années (et donc 

sans doute les prélèvements), en lien avec la croissance démographique et les besoins 

des plantes cultiv®es sous lôeffet du changement climatique (+ 630 000  mį ¨ lôhorizon 

2021, + 1  669  000  mį dôici 2050). 

Les ressources en eau naturelles devraient diminuer sous lôeffet du changement 

climatique, avec pour cons®quence une baisse de lôhydrologie des cours dôeau 

(notamment en étiage) et de la piézométrie des nappes. Le bassin versant du Lez 

nô®chappe pas au contexte global de changement climatique,  qui dôapr¯s les mod¯les 

disponibles devrait se traduire par une hausse progressive des temp®ratures (¨ +4ÁC dôici 

2071 -2100 par rapport à 1975 -2005), une modification du régime des précipitations ( -15 

% en ®t® dôici 2050, baisse significative des précipitations à partir de 2050) et une 

accentuation des ph®nom¯nes extr°mes (vagues de chaleur, s®cheresse, cruesé). Par 

conséquent, le changement climatique aura sans doute des impacts sur lôhydrologie des 

cours dôeau (notamment en étiage) et sur la piézométrie des nappes et de façon plus 

globale devrait entrainer une diminution des ressources naturelles en eau.  

Lô®tat quantitatif de la nappe dôaccompagnement du Lez devrait sôam®liorer grâce 

au transfert du prélèvement AEP de Roche -Saint -Secret Béconne vers la nappe du Miocène, 

pour lôalimentation du bassin de Valr®as. 

De même, lôhydrologie de certains cours dôeau pourrait sôam®liorer localement, 

avec la diminution de certains prélèvements agricoles et industriels et grâce aux efforts 

dô®conomie dôeau.  

Cependant  :   

Des difficult®s dôapprovisionnement en eau pour lôirrigation pourraient 

sôaccentuer avec la suppression prochaine des apports en eau depuis le bassin 

versant de lôEygues, lui aussi en d®ficit quantitatif. Le bassin versant de lôEygues ®tant lui-

même déficitaire , les apports dôeau en provenance de ce territoire via le canal du Comte 

et le canal du Moulin vont être progressivement supprimés.  Les difficultés 

dôapprovisionnement en eau pour lôirrigation risquent ainsi de sôaccentuer. 

  



 

 

Ainsi, malgr® des efforts dô®conomies dôeau, les prélèvements sur le bassin versant 

vont potentiellement sôaccentuer, pour contrecarrer la baisse des apports et 

lôaugmentation des besoins. La s®v®rit® des ®tiages (fr®quence, dur®e, intensit®) pourrait 

ainsi sôaccentuer au fil des ann®es et ce, selon la mise en îuvre effective des mesures du 

PGRE/PTGE. N®anmoins, la mise en îuvre de plusieurs actions du PGRE/PTGE devrait avoir 

des effets positifs sur la ressource en eau.  

Ainsi le d®ficit quantitatif global ¨ lô®chelle du bassin versant devrait encore se 

poursuivre.  

  

Ce que lõon constate aujourdõhui 
Ce qui influence 

lõavenir 
 

  

  

Â Des imports dõeau 

conséquents  en 

provenance du Rhône 

Â Des cultures adaptées 

aux contraintes 

climatiques  et 

hydrologiques 

(seulement 8 % des 

surfaces agricoles 

irriguées) 

Â Un climat 

méditerranéen marqué 

par des étiages naturels 

sévères entre juillet et 

septembre 

Â Des prélèvements qui 

accentuent les 

conditions naturelles 

difficiles, notamment à 

lõ®tiage 

Â Une suppression 

progressive des 

apports depuis le 

bassin versant de 

lõEygues (fortement 

déficitaire) 

Â Le Plan de Gestion de la 

Ressource en Eau (PGRE) 

Â Le projet de 

substitution vers le 

Miocène  pour 

lõapprovisionnement en eau 

potable du secteur Valréas 

Â Le projet  des « Hauts de 

Provence Rhodanienne  » 

pour lõirrigation 

Â La mise à jour des 

schémas AEP du RAO et 

du RIVAVI 

Â Le changement 

climatique   

Â Lõaugmentation des 

besoins en eau  (cultures 

notamment)  

Â De fortes demandes 

récentes pour de 

lõirrigation à partir du 

miocène (nappe 

déficitaire) 

Â Deux masses dõeau 

souterraines en état 

quantitatif médiocre  : 

quelle ressource 

disponible ¨ lõavenir ? 



 

 

 

 

V Caractérisation de la qualité des eaux superficielles  

Lors de lô®laboration du SDAGE 2022-2027, une évaluation de la qualité des eaux a été 

faite ¨ partir des donn®es du r®seau de surveillance de lôAgence de lôEau de 2015 ¨ 2017.  

En effet, lôAgence de lôEau dispose dôun r®seau de surveillance de la qualit® des eaux 

superficielles officiel.  Ce dernier est complété par des réseaux de suivi locaux  :  

observatoire du SMBVL et des Conseils Départementaux.  

Ces donn®es ont permis de dresser les cartes de lô®tat des masses dôeau superficielles du 

bassin versant pour le SDAGE  :  

 

Figure 13  : Etat  écologique des eaux superficielles selon le SDAGE 2022 ï 2027  



 

 

 

Figure 14  : Etat  chimique  des eaux superficielles selon le SDAGE 2022 ï 2027  

 

Dôapr¯s cet ®tat initial seules les masses dôeau du Lez amont, et de la Veyssanne sont en 

bon état voire très bon. Les principaux affluents du Lez et le Lez aval sont en état 

écologique moyen.  

Lôanalyse des donn®es hydrobiologiques de 2007 ¨ 2019 de lôensemble des r®seaux de 

suivi, indique que les stations sont globalement en état écologique moyen avec une 

d®gradation de lôamont vers lôaval. Les param¯tres hydrobiologiques (invert®br®s ou 

diatom ®es) sont les param¯tres d®classants les diff®rentes masses dôeau. La Coronne est 

également concernée par des valeurs déclassantes de Phosphore total, phosphates, COD 



 

 

et Zinc et lôH®rin par du Phosphore total. Les phosphates et Phosphore total sont observ®s 

lors dô®tiages s®v¯res qui les concentrent dans les cours dôeau ¨ faibles d®bits. 

Il existe donc un enjeu de reconqu°te de la qualit® de lôeau mais ®galement de non 

d®gradation des masses dôeau sur le territoire. 

V Caractérisation de la qualité des eaux souterraines  

Le suivi des eaux souterraines est assur® par lôAgence de lôEau, mais aussi par le Conseil 

Départemental de la Drôme. Il existe ainsi sur le bassin versant, 10 stations de suivi dont 

trois stations en « contrôle de surveillance pérenne  » (RCS).  

Les molasses du miocène et les alluvions du Comtat ont un état quantitatif et chimique 

m®diocre dans lô®tat des lieux du SDAGE 2022-2027. Toutes les autres masses dôeau sont 

en bon état.  

En effet, les stations de suivi révèlent depuis plusieurs années la présence de pesticides 

dont les concentrations sont supérieures aux seuils (0,1 µg/l et 0,5 µg/l pour le total des 

pesticides). On retrouve ainsi  :  

Å lôAtrazine d®s®thyl-  d®isopropyl (DEDIA) et lôatrazine d®isopropyl qui sont des 

m®tabolites de lôAtrazine, herbicide utilisé en céréales  ;  

Å la Terbuthylazine déséthyl,  les Norflurazon / Norflurazon desméthyl et Desethyl -

terbumethon, il sôagit dôherbicides et de m®tabolites dôherbicides marqueur de 

lôactivit® viticole ;  

Å lôOxadixyl qui est un fongicide utilisé en céréales  ;  

Å le Carbendazime qui est, quant à lui, un fongicide.  

Toutes ces molécules présentes dans les eaux souterraines (molasses du miocène du 

Comtat essentiellement) sont interdites depuis plusieurs années.  

Les mol®cules indiqu®es ¨ lôorigine de lô®tat m®diocre sont la somme des pesticides totaux 

et la DEDIA pour les molasses du miocène et la DEDIA et le Déséthyl -Terbumethon pour 

les alluvions des plaines du Comtat.  

Les ARS de la Drôme et du Vaucluse réalisent également des suivis pesticides et nitrates 

au niveau des captages et sur lôeau distribu®e. Cela repr®sente au total, une trentaine de 

points de suivis plus ou moins r®guliers (dôun suivi tous les deux ans ¨ plusieurs suivis par 

an) en fonction de la population desservie et des résultats des analyses, répartis sur le 

bassin versant amont et m®dian (les communes de lôaval ont des ressources en eau potable 

extérieures au territoire).  

A noter que le captage de Grandôgrange (adduction en eau potable de la commune de Saint 

Pantaléon les vignes) a été défini comme « captage prioritaire  » dans le précédant SDAGE 

pour une sensibilité aux pesticides seuls et est maintenu sur le SDAGE 2022 -2027.  



 

 

 

V Lôassainissement collectif sur le territoire  

A lôheure actuelle, 31 stations dô®puration sont recensées sur le bassin versant du Lez 

représentant une capacité épuratoire totale de 61  755  Equivalent -Habitants (EH). Parmi 

elles  :   

Å 7 stations  (soit 44  220  EH) dont les deux plus importantes (Valréas, 20  000  

EH et Bollène ï La Martinière, 15  800  EH) sont localisées dans le Vaucluse  ;   

Å 24 stations  (16  885  EH), dont une majorité (17) de faible capacité (inférieure 

ou égale à 1  000  EH) se trouve nt  sur la partie drômoise  du bassin.  

Parmi les communes dont les bourgs sont localisés dans le bassin versant, seule 

Montbrison -sur -Lez, petite commune dr¹moise de 300 habitants, ne dispose pas dôun 

syst¯me dôassainissement collectif. 

Le contrat de rivière 2006 -2012 a permis de rajeunir significativement le parc de 

stations dô®puration du bassin versant du Lez :  en 2006, avant le contrat de rivière, 

les 2/3 des stations dô®puration du territoire avaient plus de 15 ans. Aujourdôhui, 10 ans 

apr¯s ce premier contrat, pratiquement la moiti® des stations a plus de 15 ans et 8 dôentre 

elles ont 25 ans ou plus. Les diff érentes opérations menées ont aussi contribué à une 

amélioration globale des performances épuratoires sur le territoire.  

A lôheure actuelle, 17 % de la capacité épuratoire présente un bon fonctionnement. Pour 

82 dôentre elles (repr®sentant 93 % de la capacité épuratoire globale), le fonctionnement 

est jugé a minima satisfaisant/ moyen. Le fonctionnement est non satisfaisant pour les 

STEP de Grignan sur le Lez médian, ainsi que de Bouchet et de Tulette sur le bassin versant 

de lôH®rein en raison de trop nombreux by pass sur les réseaux et des rejets des caves 

vinicoles.  

Les réseaux sont majoritairement séparatifs,  notamment au niveau des principales 

zones urbanisées.  

Plusieurs sch®mas directeurs dôassainissement (SDA) ont été réalisés ou réactualisés 

dans le cadre des actions du premier contrat de rivi¯re, celui des 4 communes de lôEnclave 

est récent (2020) mais certains pourraient être réactualisés.  

Des travaux sont en cours pour améliorer le fonctionnement des réseaux  et 

notamment r®duire les quantit®s dôeaux claires parasites qui g®n¯rent des 

dysfonctionnements sur certaines stations et des d®versements directs dôeaux us®es non 

traitées au milieu naturel. Il y a actuellement une forte pression des rejets domestiques 

sur le Lez m®dian et aval, la Coronne, lôH®rein et lôAuli¯re. 

Sur les ann®es 2019 ¨ 2021, plusieurs syst¯mes dôassainissement ont fait lôobjet de non-

conformité  :  Bouchet, Tulette, Grignan, Bollène et Taulignan.  



 

 

V Lôassainissement non collectif  sur le territoire  

Les communes du bassin versant du Lez compteraient environ 6  000  installations  

(données partielles) dont près de la moitié seraient non conformes.  

Toutes les communes sont couvertes par un Service Public dôAssainissement Non Collectif 

(5 SPANC sur le bassin versant), tous gérés par une structure intercommunale.  

Pour les communes du Vaucluse, les zones à enjeux sanitaires et les zones à enjeux 

environnementaux ont été délimitées par arrêté préfectoral N° 2014206 -0002 du 25 juillet 

2014  :  sur le bassin versant du Lez, seules les communes de Visan, Grillon, Valréas et 

Mornas sont concernées par des zones à enjeu x sanitaires.  

V Pollutions des sites industriels et des caves vinicoles  

La compilation des données disponibles en 2013 (étude bilan du contrat de rivière) a permis 

dôidentifier une soixantaine dôindustries (dont sept caves vinicoles) produisant des 

effluents. Ces industries sont concentrées sur la partie moyenne (notamment sur  la 

commune de Valréas) et aval du territoire. Les communes les plus industrielles du territoire 

appartiennent au département du Vaucluse  :  Bollène et Valréas.  

Par ailleurs, les caves sont concentrées sur trois communes (Valréas, Tulette et Visan), 

repr®sentant pr¯s de 50 % de la totalit® de ces ®tablissements. Les cours dôeau concern®s 

par les rejets de ces caves sont ainsi lôH®rin et la Coronne. 

Les effluents de caves vinicoles se caractérisent par une forte charge organique, très 

variable en fonction de lôactivit® quotidienne. Les pollutions de pointe surviennent lors des 

périodes de vendange, avec des rejets chargés en sucres, alcool, glycérol, acides 

organiques et polyphénols. Les effluents des établissements viticoles ont été évalués en 

2004 à une charge polluante nette rejetée d ans le milieu d'environ 20 000 Équivalent -

Habitants sur l'ensemble du bassin versant. Les traitements en place permettent alors un 

abattement de la pollution brute émise de près de 87 %.  

Entre 2006 et 2011, le nombre dôindustries non raccord®es et redevables ¨ lôAgence de 

lôEau a fortement diminu®. Cette diminution touche principalement les caves vinicoles et 

pourrait traduire une diminution de leur activité ou une diminution de leurs reje ts du fait 

de la mise en place de traitements. Toutefois cette diminution peut aussi être liée à une 

modification des modalit®s de calculs de la redevance de lôAgence de lôEau (modalit®s 

modifiées en 2008).  

  



 

 

V Rejets diffus liés aux ruissellements en zones urbaines  

Lô®valuation du niveau de pression li® aux ruissellements urbains repose principalement 

sur la surface de zones imperméabilisées  (en lôabsence de sch®ma eaux pluviales 

ambitieux en matière de traitement des eaux pluviales).  

A lô®chelle du bassin versant du Lez, les zones urbanis®es et industrielles repr®sentent 5 % 

du territoire et les sous -bassins versants les plus concernés par les pressions associées au 

ruissellement diffus sont  :  la Coronne aval (25  % de surfaces artificialisées), le Lez aval 

(20  %), le Lez en amont de Bollène (9  %) et lôAuli¯re (7 %).  

V Les activité s agricole s du territoire  

Comme indiquée dans les caractéristiques socio -®conomiques du territoire, lôactivit® 

agricole est prédominante avec une Surface Agricole Utilisée (SAU) représentant près de 

40 % de la surface totale avec environ 17 000 ha.  

Lôactivit® agricole est domin®e par la viticulture qui repr®sente 50 % des surfaces cultivées 

sur le bassin puis viennent les céréales avec 15  % et les plantes à parfum avec 9  %.  

750 à 800 exploitations agricoles étaient recensées en 2010 sur le territoire. Un bilan des 

producteurs en agriculture biologique par commune du territoire indique quôil y avait en 

2015, 186 exploitants qui produisaient tout ou partie de leur production en agriculture 

biologique (sources  :  Agribio26 et Agribio84). Si lôon compare ces chiffres au nombre total 

dôexploitant par commune fourni par le RGA 2010, cela repr®sente 16 % des exploitants.  

Les activit®s agricoles peuvent °tre ¨ lôorigine de pressions polluantes sur les milieux 

aquatiques, qui se traduisent essentiellement par des phénomènes de contamination en 

pesticides et éventuellement en nitrates des eaux de surface et des eaux souterrai nes 

vulnérables (nappes alluviales en particulier). Ces pressions peuvent être diffuses (pertes 

au niveau des terres cultivées) ou ponctuelles  :  probl¯mes dô®vacuation des emballages 

de produits phytosanitaires, mauvaises pratiques liées au remplissage et au lavage des 

pulvérisateurs, etc.  

A lô®chelle du bassin versant, les produits phytosanitaires et leurs produits de 

dégradation, ont une origine principalement agricole, mais peuvent également 

provenir des traitements phytosanitaires effectués par les collectivités (espaces 

verts, voiries) et les particuliers (jardins, potagers).  

A noter toutefois lô®volution de la r¯glementation qui interdit fortement lôusage 

des produits phytosanitaires hors usage agricole.  

  



 

 

 

Dôapr¯s lô®tat initial r®alis® pour le SDAGE 2022/2027 , seules les masses dôeau 

superficielles du Lez amont, du Talobre et du Béal sont en bon état. Les principaux affluents 

du Lez et le Lez aval sont en état écologique moyen. Il existe un véritable enjeu de 

reconqu°te de la qualit® de lôeau sur une majeure partie du bassin versant.  

De la même manière pour les eaux souterraines, les molasses du miocène du Comtat et 

les alluvions des plaines du Comtat ont un état chimique médiocre à cause des pesticides.  

Au niveau des eaux superficielles, un grand pas a déjà été fait dans le cadre du contrat de 

rivi¯re avec la construction dôune dizaine de stations dô®puration. Cela se traduit ¨ partir 

de 2014 par une nette am®lioration du bilan de lôoxyg¯ne et des nutriments (et donc des 

mati¯res organiques et oxydables). Toutefois, certains syst¯mes dôassainissement ont un 

fonctionnement seulement moyen alors que la station dô®puration est neuve, en lien avec 

de trop nombreux by -pass. Il ne reste toutefois quôun seul syst¯me dôassainissement non 

satisfaisant sur le bassin versant. Il est également important de noter la pression exercée 

par les rejets de caves vinicoles sur les sous bassins versant de la Coronne et de lôH®rein. 

En 2004, les effluents vinicoles représentaien t une charge polluante évaluée à 20 000 EH.  

Lôam®lioration des param¯tres hydrobiologiques dont lô®tat est plut¹t moyen ¨ partir de la 

partie médiane du bassin, passera par une amélioration des habitats et donc de la 

morphologie des cours dôeau.  

Dôun point de vue chimique, tant sur les eaux superficielles que souterraines, la reconqu°te 

de la qualit® de lôeau ne pourra °tre atteinte quôavec une diminution dôutilisation, ou une 

meilleure utilisation, des produits phytosanitaires. Lôatteinte de cet objectif est un enjeu 

fort pour le bassin versant, dôautant que les molasses du mioc¯ne sont une ressource 

patrimoniale pour lôeau potable. 

En effet, les suivis pesticides révèlent la présence de nombreuses molécules, herbicides ou 

leurs métabolites de dégradation, pour la plupart, et souvent interdites depuis de 

nombreuses années. Ces molécules interdites devraient voir leurs concentrations d iminuer 

dans le temps mais cela peut prendre plusieurs d®cennies. Le captage GrandôGrange de 

Saint Pantaléon les vignes, situé dans le miocène superficiel, a ainsi été classé nouveau 

captage prioritaire suite à des concentrations de pesticides trop importa ntes.  

Les mol®cules telles que le glyphosate et lôAMPA dont lôusage est mixte, ne semblent pas 

diminuer dans les eaux superficielles et atteignent sur la Coronne et lôH®rein des 

concentrations importantes. Ces deux cours dôeau dont lôhydrologie est relativement faible, 

sont globalement très sensibles aux pesticides. On note également des molécules 

marqueurs de lôactivit® viticole. 

Les captages de Roche St Secret Béconne pour Valréas, révèlent également différentes 

molécules et montrent bien la vulnérabilité de cette ressource en nappe 

dôaccompagnement du Lez.  



 

 

A noter toutefois que les teneurs en nitrates tant au niveau des eaux superficielles que 

souterraines nôatteignent pas des valeurs inqui®tantes et restent globalement inf®rieures 

à 10 mg/l.  

Au niveau qualitatif le bassin de Valréas (sous bassins de la Coronne et Hérein) concentre 

les enjeux vis -à-vis des pesticides à la fois dans les eaux superficielles et surtout dans les 

eaux souterraines.  

Les menaces pesant sur le territoire vis -à-vis de la qualit® de lôeau sont : 

¶ la pr®sence de quelques stations dô®puration vieillissantes dont le fonctionnement ne 

serait plus satisfaisant dans quelques années,  

¶ la vulnérabilité des molasses du miocène. On pourrait ainsi voir apparaitre dans les 

eaux souterraines des molécules toujours utilisées et actuellement détectées dans 

les eaux superficielles,  

¶ la lenteur de dégradation des pesticides dans les eaux souterraines.  

Toutefois, lô®volution de la r®glementation vis-à-vis des pesticides interdisant leur usage 

par les collectivit®s ¨ compter de 2017, lô®volution des pratiques actuellement constat®es 

(apparition de d®marches ç z®ro phyto è), la mise en place dôune gestion quantitative de 

la ressource (réduction des pressions de prélèvement) et des réflexions sur la morphologie 

des cours dôeau devraient °tre des opportunit®s int®ressantes.  

 

La qualité des eaux superficielles est globalement moyenne  ¨ lô®chelle du bassin versant 

du Lez, avec des têtes de bassin versant encore assez préservées et des secteurs médian 

et aval plus altérés.  

Les cours dôeau sont pour la plupart assez sensibles aux phénomènes de pollution  

(rejets domestiques, vinicoles, apports diffus en produits phytosanitairesé), notamment 

en raison de faibles d®bits surtout en p®riode dô®tiage (faible capacit® de dilution). 

Les ressources en eau destin®es ¨ lôalimentation en eau potable, majoritairement 

souterraines, sont quant à elles plut¹t bien pr®serv®es, en dehors de la masse dôeau 

du Mioc¯ne du Comtat, bien quôelles pr®sentent parfois des pesticides. 

En matière de pressions, le parc de stations de traitement des eaux usées  du bassin 

versant du Lez a globalement été rajeuni  dans le cadre du premier Contrat de rivière. 

Toutefois il compte encore aujourdôhui plusieurs syst¯mes vieillissants. Les d®faillances 

observées proviennent essentiellement par temps de pluie (dysfonctionnement de 

d®versoirs dôorageé). 

Les ressources du bassin versant sont également fragilisées par la présence de 

pesticides  (mol®cules interdites, glyphosate et d®riv®s, marqueurs de lôactivit® vinicole).  



 

 

 

Ce que lõon constate aujourdõhui Ce qui influence lõavenir 

Â Des ressources AEP 

majoritairement 

préservées, malgré des 

eaux souterraines 

contenant des pesticides  

Â  Un parc de stations 

dõ®puration rajeuni 

Â Des rejets vinicoles et 

domestiques vers des 

milieux récepteurs sensibles  

Â Une problématique 

pesticide  

Â Des systèmes 

dõassainissement 

défaillants par temps de 

pluie  (trop de by-pass) 

Â Lõensemble des 

démarches visant à 

limiter lõusage des 

produits 

phytosanitaires et à 

réduire les 

prélèvements 

Â Quelques stations 

dõ®puration vieillissantes 

Â Le changement 

climatique  

Â Deux masses dõeau 

souterraines en état 

chimique et quantitatif 

médiocre => menace 

pour les ressources en eau 

potable pour lõavenir 

  



 

 

 

 

V Un climat méditerranéen caractérisé par des épisodes pluvieux à 

risque  

Les précipitations  

Le bassin versant du Lez est situ® dans la zone dôinfluence du climat m®diterran®en avec 

des influences cévenoles de plus en plus marquées. Les étés sont chauds et secs ï du fait 

de la remontée en altitude des anticyclones subtropicaux ï entrecoup®s dô®pisodes orageux 

parfois violents. Les hivers sont relativement doux, les précipitations sont peu fréquentes 

mais généralement importantes et la neige rare.  

La pluviom®trie annuelle est en moyenne arithm®tique sur lôensemble des stations sur le 

bassin versant du Lez de 857 mm. On distingue toutefois une disparité entre la station de 

Montjoux (amont du bassin) à 1  062 mm de précipitations en moyenne et les stat ions du 

reste du territoire qui ont des précipitations moyennes de 820 à 840 mm. La répartition 

mensuelle des précipitations indique que les précipitations surviennent particulièrement 

dôao¾t ¨ novembre, caract®ristique du climat m®diterran®en mais ®galement dôinfluences 

cévenoles.  

Les pluies «  cévenoles  » sont des pluies de très courte durée (quelques heures). 

Cependant, elles peuvent se répéter sur un intervalle de temps de quelques jours à 

quelques semaines. Cette pluviométrie continue conduit à une saturation des sols, 

évènement aggravant dans la formation et l'intensité des crues. Ces précipitations 

violentes et soudaines qui surviennent dôao¾t ¨ novembre plus particuli¯rement, nôexcluent 

cependant pas l'apparition de tels évènements les autres mois de l'année.  

Les derniers épisodes pluvieux marquants  

Les épisodes pluvieux marquants de ces dernières décennies sont ceux de septembre 1993, 

septembre 2002, d®cembre 2003 et septembre 2008. Lôorage du 13 septembre 1993 est 

celui présentant les phases de pluie les plus intenses, avec notamment un cumul de plu ie 

sur 5h mesur® ¨ Montjoux dôoccurrence 80 ans. 

Pour les autres évènements (septembre 2002 et décembre 2003 notamment), les 

occurrences ne dépassent pas les 10 ou 20 ans. Très localement, ces occurrences de 

pr®cipitations ont pu °tre d®pass®es sans avoir g®n®r®es de d®bordements de cours dôeau. 

Le 3 septembre 2008, lôintensit® pluviom®trique a atteint 55 mm/h pendant 15 min pour 

un total dôenviron 60 mm en deux heures. M°me si cet ®v¯nement a cr®® des d®sordres 

au niveau des habitations sur la commune de Valr®as, sa p®riode de retour nôest que de 5 

ans.  

  



 

 

Description du relief et des pentes du lit  

Les pr®cipitations lorsquôelles surviennent, tombent sur un territoire contrast® entre 

lôamont (Montagne de la Lance ¨ 1 000 m dôaltitude) et la plaine ¨ lôaval. La pente du lit 

du Lez est ainsi marquée par une très forte pente et un caractère torrentiel m arqu® jusquô¨ 

la confluence avec la Veyssanne (premier tiers amont du bassin), une décroissance 

classique de lôamont ¨ lôaval puis une tr¯s faible pente dans la travers®e de Boll¯ne. 

V Caractérisation du risque inondation  

Nature des risques  

La topographie associ®e au climat m®diterran®en se traduit par lôexistence de quatre types 

de crues  :  

Å Les inondations dites «  pluviales  » ;  

Å Les inondations de d®bordement des principaux cours dôeau ;  

Å Les crues torrentielles  ;  

Å Les ruptures dôemb©cles. 

On peut ainsi globalement qualifier les crues sur le bassin à risque de débordement rapide 

ou crue torrentielle, qui résulte de l'association de pentes importantes sur les affluents et 

de très fortes intensités de pluies.  Ces phénomènes restent la plupart du temps de courte 

durée mais leurs conséquences sont alors aggravées par des phénomènes de risque 

associés tels que le transport solide mais surtout la formation des embâcles.  

Les principaux évènements marquants  

Le recul historique montre que les crues du Lez ne manquent pas sur les derniers siècles.  

De m®moire dôhomme, on peut retenir trois ®v®nements marquants pour le bassin versant 

et particulièrement les inondations de septembre 1993 qui auraient causées la mort de 2 

personnes et plus de 15 millions dôeuros de d®g©ts.  

  

Figure 15  : La crue du Lez à Bollène et à Valréas en octobre 1993  



 

 

Les deux autres évènements récents et notoires sont les crues de septembre 2002 et 

décembre 2003.  

Si l'on reprend la situation de 1993, la rupture d'un pont avec formation d'une vague, est 

à l'origine de la submersion des terres en aval avec les dégâts que l'on connaît ainsi que 

la submersion de la ville de BOLLENE. En effet, cette inondation est à met tre en lien avec 

un taux de saturation en eau des sols important et la formation et ruptures de nombreux 

embâcles.  

Pour autant, la gestion des berges est un point qui se doit d'appréhender l'ensemble des 

composantes d'un cours d'eau (gestion intégrée) et ne pas se contenter alors de déboiser 

et retirer tout ce qui fait qu'une rivière reste aussi attractive. Cette visio n parfois initiée 

poserait alors le problème de la résistance des berges aux crues morphogènes.  

Le SMBVL, conscient de ce problème, a mis en place des programmes pluriannuels 

d'entretien de la végétation, des berges et du lit. Chaque année, le SMBVL engage donc 

des travaux de gestion de la ripisylve.  

V Estimation des débits caractéristiques de crues  

Les représentations mathématiques (modélisations) ont été délicates du fait du manque 

de mesures des d®bits durant les inondations de 1993. En effet, il nôexistait quôune station 

à Montségur sur Lauzon qui fut emportée par la crue.  

Les valeurs de d®bits caract®ristiques prises en compte jusquôen 2013 ®taient celles du 

SPERA (Sch®ma Programme dôEntretien, Restauration et Am®nagement) de la CNR ®tabli 

en 1999 ¨ partir dôextrapolations sans quôune confrontation ¨ la r®alit® de terrain nôait pu 

être faite.  

En 2013, une d®marche pouss®e sur le mode de calcul des d®bits a ®t® mise en îuvre par 

le biais dôun mod¯le spatialis® utilisant des lev®s LIDAR (lev®s topographiques a®roport®s) 

sur la quasi -totalit® du bassin versant (lev®s de d®cembre 2012). Lôint®gration du 

ruissellement de surface a été évaluée en calculant pour chaque point du bassin versant le 

cheminement jusquô¨ lôexutoire et en dissociant le transfert sur versant et le cheminement 

dans le réseau hydrographique. Les temps de transfert ont été estimé s en plusieurs points 

du bassin versant et ont permis de conna´tre lôhorloge de crue et les d®bits caract®ristiques 

des cours d'eau. Le bassin a été découpé en 14 secteurs (5 pour le Lez puis 9 pour les 

affluents) avec des temps de concentration qui leur s ont propres.  

Les temps de concentration sont ainsi de 9 heures à Bollène mais ils ne sont que de 1h à 

2h pour les cours dôeau ¨ Valr®as. 

  



 

 

Cours d'eau  Tc  
Superficie 

(km²)  
Q10  

(m 3 /s)  
Q100  

(m 3 /s)  
Q1000  

(m 3 /s)  

Le Lez Pontaujard  4h  116  Q10 = 110  Q100  = 200  Q1000  = 411  

Le Lez Grignan  4h  262  Q10  = 168  Q100  = 397  Q1000  = 783  

Le Lez La Baume de Transit  6h  290  Q10 = 286  Q100  = 654  Q1000  = 1054  

Le Lez au Pont de Suze la Rousse  8h/9h  390  Q10  = 248  Q100  = 475  Q1000  = 968  

Le Lez à Bollène (pont Allende)  8h/9h  438  Q10= 356  Q100 = 582  Q1000  = 1407  

L'Hérin amont confluence Lez  3h  75  Q10  = 144  Q100  = 292  Q1000  = 582  

Le Rieussec amont confluence Coronne  4h  25  Q10  = 52  Q100  = 122  Q1000  = 266  

La Coronne amont confluence Rieussec  2h  70  Q10  = 78  Q100  = 163  Q1000  = 352  

Le Talobre amont confluence Lez  3h  15  Q10= 12  Q100  = 27  Q1000  = 54  

La Riaille St Vincent amont confluence Coronne  1h  4,8  Q10 = 22  Q100  = 46  Q1000  = 100  

La Coronne amont confluence Grand Vallat  2h  48  Q10 = 70  Q100 = 157  Q1000  = 319  

Le Gd Vallat amont confluence Coronne  2h  11  Q10  = 19  Q100 = 31,5  Q1000  = 60,4  

La Gourdouillière  4h  13  Q10 = 2,3  Q100 = 11,9  Q1000  = 98,9  

L'Aulière aval confluence Gourdouillière  4h  30  Q10  = 33,2  Q100 = 72  Q1000  = 171  

Tableau 7 : Débits caractéristiques du bassin versant (Hydrétudes, 2013 )  

 

V Les enjeux  

Bien que les enjeux de protection des personnes et des biens soient importants sur 

lôensemble du territoire, les agglom®rations de Valr®as et de Boll¯ne pr®sentent la plus 

grande vuln®rabilit®. Lô®tude SCE (2003) et plus r®cemment lôAnalyse Co¾t B®n®fice 

réalisée sur Valréas par HYDRETUDES (20 13 -2014) ont confirmé la vulnérabilité des 

secteurs fortement urbanisés sur le bassin de la Coronne, en particulier les zones exposées 

aux crues du Grand Vallat et de la Riaille Saint Vincent.  

Dans le cadre de la mise en îuvre de la Directive Inondation et notamment la phase 

dôEvaluation Pr®liminaire du Risque Inondation, les communes de Boll¯ne et Valr®as sont 

mises en avant de par  :  

Å leur vulnérabilité particulière de surface de bâtiment en rez -de-chaussée dans 

lôEAIP (Enveloppe Approch®e des Inondations Potentielles ç débordement des 

cours dôeau » définie pour approcher le contour des évènements extrêmes)  : 

Bollène et Valréas sont cla ss®es parmi les dix plus vuln®rables de lôUnit® de 

Présentation Durance  ;  

Å la part de la population communale de Valr®as dans lôEAIP est de 60 % avec 

5 855 habitants concernés.  

Il a été estimé que sur le bassin, 9  000  personnes se situent en zones inondables 

(crues extrêmes). Cela représente environ 18 % de la population totale du bassin 

versant. Trois communes sont particulièrement touchées  :  il sôagit de Valr®as 



 

 

pesant pour 45 % de la population en zone inondable (soit environ 4  000  

personnes), Bollène (1  750  personnes) pour 19 % et Grillon pour 5 % (400 

personnes).  

Au-delà de la population, il a été recensé sur les secteurs inondables du territoire plus de 

300 enjeux au total, répartis entre les Etablissements Recevant du Public, les bâtiments 

utiles ¨ la gestion de crise, des campings, des stations dô®puration, des bâtiments 

patrimoniauxé 

V Les ouvrages de protection contre les inondations existants  

Les travaux de la traversée de Bollène  

Le SIAERHNV seul syndicat compétant pour la réalisation de travaux en 2003 a mis en 

îuvre les travaux permettant le transit du d®bit dôune crue cinquantennale dans la 

traversée de Bollène sans débordement. Ces travaux constituaient une première étape des 

t ravaux de protection de la ville de Bollène prévus par le SPERA, la seconde étape étant 

une action «  douce  » par restauration des zones de divagation naturelle du Lez de sa 

confluence avec l'Hérin à l'entrée de la zone urbanisée de Bollène.  

Les travaux de lôaction ç dure  » ont ainsi été réalisés de 2003 à 2005  ; les travaux 

concernant lôaction ç douce  » sont inscrits dans les actions du PAPI. Après plusieurs années 

dô®tudes pour aboutir ¨ un  projet consensuel et plusieurs ann®es dôinstruction du dossier 

règlementaire, les travaux de protection de la ville de Bollène devrai en t pouvoir débuter 

en 2023.  

Les ouvrages hydrauliques intéressant la sécurité publique  

Les ouvrages hydrauliques intéressant la sécurité publique sur le bassin versant du Lez 

sont quasi exclusivement des digues. Le bassin versant comptabilise plusieurs systèmes 

de digues, principalement sur le Lez.  

Dans le cadre de la mise en place de la réglementation spécifique à ces ouvrages un 

inventaire a ®t® r®alis® par les services de la police de lôeau de la Dr¹me et du Vaucluse en 

2009. On comptabilise 2,7 km de digues de classe B (exclusivement en Vaucluse) , 21,5 

km de digues de classe C (moitié Drôme, moitié Vaucluse) et 9 km de classe D.  

A ce jour, seules les digues de classe B ont fait lôobjet dôun arr°t® de classement : le SMBVL 

a été désigné gestionnaire de ces digues situées sur la commune de Bollène. Ces mêmes 

ouvrages ont fait lôobjet dôune demande dôautorisation en syst¯me dôendiguement en lô®tat 

existant.  

V Lôorganisation de la pr®vention, de lôalerte et de la gestion de crise 

La gestion préventive du risque  

Au niveau des outils pr®sents sur le bassin versant, on peut retenir lôexistence dôun PPRi 

de bassin versant prescrit et approuvé le 13 décembre  2006 sur le territoire des communes 

de Venterol, Teyssières, Vesc, Roche -Saint -Secret -Beconne, Le Pègue, Rousset -Les-

Vignes, Saint Pantaléon -Les-Vignes, Montjoux, Taulignan, Montbrison -sur -Lez, Grignan, 

Chamaret, Colonzelle, Montségur -sur -Lauzon, La Baume -de-Transit, Visan, Bouchet, 

Tulette, Su ze- la-Rousse, Rochegude, Valréas, Bollène, Mondragon et Mornas . Il est r appelé 



 

 

que par un arr°t du 2 avril 2010, la cour administrative dôappel de Marseille a annul® les 

arr°t®s du 13 d®cembre 2006 approuvant le PPR dôinondation du bassin versant du Lez en 

ce qui concerne les communes de Grillon et de Richerenches (CAA Marseille, 2 a vril 2010, 

req. 09MA03186).  Cette annulation du PPRi n ôocculte pas la prise  en compte de la 

connaissance du risque et l ôapplication de l ôarticle R111 -2 du c ode de l ôurbanism e lors de 

lôinstruction des autorisations droit du sol ainsi que dans l ôaménagement du territoire (PLU) . 

Les communes devaient sous deux ans élaborer un Plan Communal de Sauvegarde (PCS) 

soit avant fin 2008. En 2014, 62 % des communes du bassin versant disposent d'un PCS 

et 30 % ont débuté les réflexions. Depuis 2020, la totalité des communes sont couvertes 

par un PCS.  

Le risque de ruissellement urbain sur le bassin versant est fortement dépendant du 

calibrage des r®seaux pluviaux et ¨ lôurbanisation de surfaces agricoles ou naturelles. 

Ce risque n'est pas pris en compte dans les PPRi même si lesdits réseaux font partie 

intégrante du réseau hydrographique. A l'échelle locale, très peu de communes sont dotées 

ou ont initié une démarche de reconnaissance des réseaux «  urbains  ».  

Lô®tude des PLU en vigueur en 2014, montre que tous les PLU valid®s expriment le lien 

avec le risque inondation en associant directement le document au PPRi du LEZ. Toutefois, 

les PLU ne relatent pas  les notions d'intensité de pluie et de réseaux hydrogra phiques, qui 

sont par défaut les éléments de base pour une gestion optimisée des réseaux. Seule la 

commune de BOLLENE (via son schéma directeur des Eaux Pluviales) a identifié ses 

dysfonctionnements et dispose dôune strat®gie d'am®nagement associ®e. Les temps de 

retour 30 ans ont servi de base pour le centre ville (application des prescriptions de la 

Norme NF EN 752 -2). Les mêmes réflexions ont été menées sur la commune de Valréas 

dans le cadre de lô®laboration du sch®ma directeur des eaux pluviales et de son PLU.  

La partie aval du bassin versant du Lez est concernée par un Territoire à Risque Important 

dôinondation (TRI) : le TRI Avignon ï Plaine du Tricastin -  Basse vallée de la Durance. En 

effet, les communes de Bollène, Mondragon et Mornas sont incluses dans ce g rand TRI 

national. Lôal®a concern® est le d®bordement du cours dôeau Lez (ces trois communes sont 

aussi concernées par le débordement du Rhône). Pour ce TRI, six périmètres de stratégies 

locales ont été définis dont celui des «  affluents rive gauche du Rhô ne  è. Lôensemble du 

territoire est ainsi intégré dans la stratégie «  affluents rive gauche du Rhône  ».  

Un entretien de  la ripisylve régulier  

Depuis 2001, le SMBVL dispose dôun Plan Pluriannuel de Restauration et dôEntretien de la 

v®g®tation des berges et des cours dôeau quôil d®cline annuellement en interventions sur 

la totalité du bassin. Les principes de cet entretien reposent sur les règles de lôart en la 

matière  : la gestion int®gr®e des cours dôeau. Il sôagit dôintervenir de mani¯re diff®renci®e 

en fonction des enjeux pr®sents sur des tron­ons de cours dôeau. On recherchera ainsi ¨ 

favoriser des ripisylves diversifiées en essences et en âge s (tout en limitant les gros sujets) 

et à prendre en compte la faune et la flore présente.  

Cet entretien r®gulier, ®tabli ¨ lô®chelle du bassin, est cibl® en fonction des enjeux dont le 

premier reste la pr®vention de la formation dôemb©cles.  



 

 

Un syst¯me dôalerte de crue op®rationnel 

Le SMBVL a mis en place un syst¯me complet de pr®vention et de gestion de lôalerte, 

opérationnel depuis 2011 et comprenant  :  

Å Un r®seau de mesure pour lôalerte de crue et le suivi des d®bits dô®tiage ;  

Å Une prévision et une assistance en temps réel en période de crise  ;  

Å Un syst¯me dôappel en masse externalis® pour lôalerte ¨ la population ;  

Å Une assistance technico -administrative pour la gestion des travaux 

dôintervention dôurgence pendant une crue coupl®e ¨ un groupement 

dôentreprises capable dôintervenir en urgence, pendant la crue sur lôensemble du 

bassin versant.  

V Les mesures de gestion au sein dôune d®marche compl¯te :  le 

Programme dôActions et de Pr®vention des inondations (PAPI du Lez) 

Depuis plusieurs années, les Fonds Barnier (financements Etat pour des opérations de 

protection contre les inondations) ne sont mobilisables quôau travers dôune d®marche 

« PAPI è (Programme dôActions et de Pr®vention des Inondations) prenant en compte la 

thématique inondation sous ses différents aspects  : aménagement du territoire et 

urbanisme, gestion de crise, sensibilisation au risque, réduction de la vulnérabilité ou 

travaux de protection.  

Le SMBVL porte un PAPI Complet sur le bassin versant du Lez labellisé en décembre 2014 

et signé le 30 septembre 2015 pour une durée initiale de 6 ans, prorogée de 3 années par 

un avenant. Le comit® de suivi de la mise en îuvre de cette d®marche est la commission 

gestion des inondations, restauration physique des milieux et des zones humides de la CLE 

du SAGE.  

Lôensemble des ®changes lors de la phase dô®laboration avec les acteurs locaux (2012-

2013), ont permis de dresser le bilan suivant quant à la perception des acteurs  :  

Å Difficult® de sôapproprier le syst¯me de mesures pour lôalerte de crue et de suivi 

des d®bits dô®tiage ;  

Å Insuffisance et manque de cohérence dans la gestion des digues  ;  

Å « Défaut  è dôentretien des berges : les ®lus ont lôimpression que le plan de 

gestion nôest pas adapt® ;  

Å Manque de connaissance des transferts amont -aval des matériaux solides, avec 

une impression que les lits sôexhaussent continuellement et que lôinterdiction de 

prélèvement des matériaux aggrave le risque  ;  

Å N®cessit® de r®duire lôimpact de lôurbanisation (imperm®abilisation) sur le risque 

inondation.  

  



 

 

De ce constat et du diagnostic technique, sôest d®gag®e la strat®gie suivante :  

1.  Poursuivre la prévention et la prévision pour mieux vivre avec le risque en gérant 

tous les types dô®coulement pour plusieurs gammes de d®bits. 

2.  Prendre en compte la gestion de lôeau et du risque inondation dans lôurbanisme, 

avec une approche transversale et spatiale, y compris les zooms sur les zones 

densément peuplées.  

3.  Poursuivre et optimiser les opérations de protection permettant de réduire la 

vuln®rabilit® et dôaugmenter la r®silience. 

4.  Poursuivre lôinformation et la sensibilisation ¨ diff®rentes ®chelles en am®liorant les 

dispositifs dôalerte et de gestion de crise. 

Cette stratégie se traduit par 24 fiches actions réparties selon les 7 axes du PAPI avec trois 

maîtres dôouvrages : la commune de Bollène, la commune de Valréas et le SMBVL. Les 

axes forts de ce PAPI Complet sont les axes 5, 6 et 7 correspondant aux actions 

« travaux  è. Le montant global du PAPI est de 13,5 millions dôeuros pour 3,5 millions 

d'euros de subv ention du Fonds Barnier.  

Axe  Libellé  Montant  

Axe 1  Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque  183  000 ú 

Axe 2  Surveillance, prévision des crues et des inondations  200  000 ú 

Axe 3  Alerte et gestion de crise  37  200 ú 

Axe 4  Prise en compte du risque inondation dans lôurbanisme 36  000 ú 

Axe 5  Actions de réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens  2 074  657 ú 

Axe 6  Ralentissements des écoulements  6 309  652 ú 

Axe 7  Gestion des ouvrages de protection hydrauliques  4 302  000 ú 

Tableau 8 : Montants financiers du PAPI par axe  

  



 

 

 

Aujourdôhui, le territoire dispose dôun acteur unique ¨ lô®chelle du bassin versant : le 

SMBVL. Ce dernier porte les actions et dispositifs suivants  :  

Å des Plans Pluriannuels dôEntretien de la V®g®tation et de Restauration du lit et 

des berges mis en îuvre depuis 2001 et respectant les r¯gles de lôart en mati¯re 

de gestion int®gr®e des cours dôeau ;  

Å un syst¯me complet de pr®vention et dôalerte de crue op®rationnel depuis 2011 ;  

Å un projet de protection de la ville de Bollène défini et partagé par les acteurs 

locaux et la population  ;  

Å une feuille de route au travers dôun PAPI Complet pour la mise en îuvre 

dôactions et de travaux.  

Le territoire dispose ®galement dôun PPRi approuv® depuis 2006. 

Le bassin versant du Lez reste toutefois un territoire sensible au risque inondation et 

soumis aux épisodes cévenols. Les événements récents sont «  relativement  » anciens, ce 

qui nôa pas favoris® la culture du risque et la mise en place dôactions de sensibilisation au 

risque jusque -l¨. Le bilan de 2014 montre quôil y avait encore que peu de PCS op®rationnels 

et peu de DICRIM. Aujourdôhui, les PCS sont tous r®alis®s mais seulement 48 % des 

DICRIM ont été établis.  

De plus, si le PAPI, au travers de ses sept axes sera une opportunité de traiter des 

th®matiques comme la culture du risque, lôorganisation de lôalerte et de la crise, le lien 

urbanisme et risque, il nôaborde pas les facteurs pouvant expliquer et laisser craindre une 

aggravation des phénomènes de crues tels que  :  

Å la modification de lôoccupation du sol et leur imperm®abilisation ayant des effets 

sur le ruissellement  ;  

Å la modification des pratiques culturales et la suppression des haies réduisant le 

rôle de rétention naturelle des terrains  ;  

Å la contrainte dôespace des cours dôeau qui se chenalisent et perdent leur 

méandre augmentant ainsi le temps de propagation des crues.  

Pour une prévention du risque inondation à moyen et long terme, les réflexions 

sur la morphologie des cours dôeau, les pratiques culturales et la gestion des eaux 

pluviales dans les zones urbanisées seront aussi indispensables.  

  



 

 

 

Soumis à un climat méditerranéen marqué par des épisodes intenses de précipitations, le 

bassin versant du Lez est particulièrement sensible au risque inondation.  Sôil en existe 

ailleurs, les enjeux sont particulièrement concentrés  autour des deux agglomérations 

principales que sont Bollène et Valréas.  Compte tenu de lôimportance de cet enjeu, 

plusieurs outils ont été mis en place  au cours des dernières années pour prévenir le 

risque inondation  : PPRi approuvé en 2006, PAPI complet signé en 2015 pour 6 ans, PCS 

établi dans presque toutes les communes, SLGRI définie.  

Le territoire b®n®ficie ®galement dôun système complet et opérationnel de prévention 

et dôalerte de crue. Cependant, le diagnostic fait apparaître un manque de 

connaissances des phénomènes de ruissellement pluvial, qui génèrent ou 

accentuent r®guli¯rement les inondations sur le territoire. Lô®tat des lieux r®v¯le ®galement 

des lacunes en matière de sensibilisation  de la population locale et des riverains au 

risque inondation. Le risque inondation devrait rester conséquent  au droit des 

principales agglomérat ions du bassin versant, notamment en lôabsence dôune prise en 

compte de la gestion des ruissellements en zones urbaines et non urbaines. Les enjeux 

exposés en zone inondable  ne devraient gu¯re augmenter du fait de lôadoption du PPRi 

dans les communes expos®es et de la mise en îuvre du PAPI sur le bassin versant. Le 

dérèglement climatique est susceptible dôaccroître le risque dô®v¯nements extr°mes 

(intensit® et fr®quence des temp°tes, gros orages, pluies diluviennesé). 

Ce que lõon constate aujourdõhui Ce qui influence lõavenir 

 

 

  

Â Un système complet et opérationnel 

de prévention et d'alerte de crue  

Â La mise en ïuvre d'un plan 

pluriannuel d'entretien et de 

restauration de la végétation 

Â Le projet de protection de Bollène 

défini et partagé  

Â Un PPRi approuvé  à l'échelle du 

bassin versantÂ Des PCS 

opérationnels  dans presque toutes les 

communes 

Â Une labellisation en PAPI complet  

Â Un territoire soumis aux 

épisodes méditerranéens 

et sensible au risque 

inondation  

Â Peu de DICRIM 

Â Un manque de 

sensibilisation au risque  et 

peu de culture du risque 

Â Un manque de 

connaissance des 

phénomènes de 

ruissellement pluvial  

Â Le PAPI : 

sensibilisation, culture 

du risque 

Â Un plan de gestion 

des matériaux élaboré 

et validé 

Â Une réflexion 

globale avec le SAGE 

et la compétence 

GEMAPI (Gestion des 

milieux aquatiques et 

protection contre les 

inondations). 

Â Imperméabilisation des sols 

(urbanisation) 

Â Modification des pratiques 

culturales  (sens des pentes) 

Â Création de remblais  de 

protection  

Â Dérèglement climatique  et 

accroissement du risque de 

survenue d'évènements extrêmes 

Â Evolution de la morphologie 

des cours d'eau : pertes de 

méandres, entretien drastique 

de la ripisylve 



 

 

 

 

La morphologie des cours dôeau (pente du lit, forme du profil en travers, trac® en plan, 

stabilit® des berges, faci¯s dô®coulement, granulom®trie du fond et des atterrissements, 

é) d®pend de nombreux param¯tres dont les principaux sont les d®bits dit ç liquides » 

(not® Q), qui correspondent ¨ la quantit® dôeau en ®coulement libre pr®sente dans le lit 

cours dôeau, et le flux de s®diment (appel® aussi d®bits ç solides è et not® Qs).  

Lôintensit® de ces d®bits et les interactions g®n®r®es par leur circulation simultan®e 

induisent des processus hydro -s®dimentaires (transport, d®p¹ts, ®rosions, é) qui sont ¨ 

lôorigine des formes du lit dôun cours dôeau. La ç balance de Lane è, sch®ma conceptuel 

expliquant ces principes (cf. Figure 1), montre que le poids respectif de ces deux débits 

détermine tels (Q>Qs = érosion) ou tels (Q<Qs=dépôts) types de processus.  

Les conditions de lô®quilibre entre ces deux variables ®l®mentaires sont t®nues et il est 

normal quôon passe dôune situation de d®s®quilibre (local et temporaire) ¨ une autre, cr®ant 

ainsi dôamont en aval des morphologies diversifi®es. 

 

Figure 16 : Balance de Lane 

Les échelles spatio - temporelles  

auxquelles se jouent ces processus hydro -

sédimentaires sont variables : bassin 

versant, secteurs (quelques dizaines de 

km de linéaire), tronçons (quelques km de 

linéaire), segments (quelques centaines de 

m de linéaire), faciès (quelques dizaines de 

m de l inéaire). Certains aspects de la 

morphologie des cours dôeau sont 

déterminés à de larges échelles spatio -

temporelles dôautres sont r®gis par des 

mécanismes locaux et à court - terme.  

Ainsi par exemple, la pente dôun cours dôeau de montagne est forte ¨ lô®chelle du tron­on 

(lin®aire de cours dôeau mesurant entre 2 et 10 km), les courants g®n¯rent alors une forte 

capacit® ®rosive. Mais il se peut aussi, ¨ la fois et localement ¨ lô®chelle du segment 

(lin®aire de cours dôeau mesurant entre 100 et 500 m), que ce cours dôeau ait une pente 

faible donc perde sa puissance et produise des atterrissements. Les variables 

hydromorphologiques qui déterminent les processus hydro -sédimentaires aux éch elles les 

plus élevées sont appelées « variables de contrôle » (dans notre exemple la pente du 

tron­on), alors que les formes induites par les processus s®dimentaires ¨ lô®chelle locale 

sont nomm®es ç variables de r®ponse è (lôatterrissement). 



 

 

 

Dôun point de vue hydromorphologique, le bassin versant peut °tre scind® en trois 

grandes entités géographiques  (cf. Figure 17 )  :  

Å Le bassin amont  ;  

Å La vallée médiane  ;  

Å Le Lez aval.  

 

Figure 17  : Principales caractéristiques physiques du bassin versant ï Sources  : Etude hydromorphologique sur 

le bassin versant du Lez et ®laboration dôun plan de gestion des mat®riaux et de restauration physique, par 

GeoPeka, 2016 (rapport diagnostic) et Etat init ial du SAGE Lez par le SMBVL 2017 . 

NB : Les débits ont été calculés à partir des données du réseau SMBVL (2010 -2015)  

  



 

 

V Le bassin amont  

Géographie  :  Située dans les Baronnies, la zone amont (environ 110 km²) se caractérise 

par de petites montagnes calcaires où les versants sont dominés par la forêt.   

Géologie, topographie  :  Le Lez et la Veyssane prennent leur source sur la face orientale 

de la montagne de Lance, tandis que les têtes de bassin de la Coronne et de ses affluents 

drainent le bas de ses contreforts occidentaux. Le Lez en amont de Teyssi¯res, lôamont de 

la Coronne  et de deux de ses affluents (Le Pègue et le Grand Vallat) prennent la forme de 

torrents  (pente > 6 %). Ces derniers rejoignent rapidement les épandages würmiens (au 

niveau des communes de Rousset - les-Vignes, Saint -Pantaléon - les Vign es et Valréas) où ils 

confluents, alors que le Lez sô®coule sur pr¯s de 20 km dans une vall®e, plus ou moins 

large.  

Hydrologie  :  Les débits moyens  sont ici réduits  (< 1,5 m 3/s à la sortie des gorges de 

Roche St Secret Béconne pour le Lez, < 1 m 3/s ¨ lôaval des confluences sur la Coronne) 

voire intermittents en période estivale. Les pentes et la topologie du réseau 

hydrographique génèrent des temps de concentration courts,  ce qui induit des crues 

rapides et violentes (les d®bits instantan®s dôune crue d®cennale sont de 70 ¨ 100 m3/s à 

la sortie des gorges de Roche -St -Secret -Béconne pour le Lez et compris entre 50 et 70 

m 3/s pour la Coronne ¨ lôaval des confluences). 

Morphologie et transport solide  :  Pour les affluents  : Tracé rectiligne à forte pente. Pour 

le Lez  :  

Å ¨ lôamont de la Veyssanne et dans les secteurs de gorges : tracé rectiligne à 

forte pente,  mécanismes de transport solide activés seulement à partir de la 

crue quinquennale et uniquement dans les sections les plus étroites Ÿ 

ph énom ène de pavage du lit  ;  

Å divaguant  dans les plaines de Montjoux et de Roche St Secret Béconne (chenal 

moyennement sinueux, forte pente (> 1  %) migrant occasionnellement au sein 

de son lit mineur, avec présence de bras secondaires et de nombreux bancs). 

Lôaugmentation cons®quente des d®bits (de 1,6 m 3/s à 20 m 3/s) participe à 

lôaccroissement progressif des capacit®s de transport. 

La comparaison des images aériennes de 2012 avec celles de 1947 révèle une 

rétractation importante de la bande active  (partie du lit mineur remaniée 

annuellement par des crues de faibles occurrences, généralement sans végétation)  : le Lez 

dôaujourdôhui ne poss¯de plus, ¨ proprement parler de bande active (passage dôun style 

divaguant à un style rectiligne).  

 



 

 

    

A : [Ŝ [ŜȊ Ł ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ƎǳŞ ŘŜ .ǊƻŎ όŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ¢ŜȅǎǎƛŝǊŜs ; Pk 67.5) 

    

B : Le Lez dans la plaine de Roche St Secret Béconne (commune de Roche St Secret Béconne ; Pk 55.5) 

V La vallée médiane   

Géographie / géologie  :  Elle se compose dôun vaste ®pandage dôalluvions, qui 

sôencaissent dans les terrasses w¿rmiennes du Rh¹ne entre Valréas, Suze la Rousse 

et Tulette. Cette plaine dôenviron 280 kmĮ, majoritairement viticole, associ®e 

ponctuellement à des truffières est encadrée par des collines du Miocène dont la lithologie 

nôest pas homog¯ne. A lôEst les collines viticoles du massif de Vinsobres sont constituées 

de roches tendres (marnes sableuses), alors quô¨ lôouest les collines qui sô®tirent entre 

Suze - la-Rousse et Grignan sont composées de roches plus résistantes (molasses à grès 

calcéro -marneux).  

Hydrographie, topographie  :  Au contact de cette zone, les cours dôeau perdent 

progressivement leur caractère torrentiel  : leur pente globale passe en dessous des 

1  %.  En parall¯le, les plaines alluviales sô®largissent et varient selon lôimportance des cours 

dôeau : entre 200 et 700 mètres pour le Lez, entre 200 et 400 m pour la Coronne, de 100 

¨ 250 m pour lôH®rein. Le Lez conna´t deux secteurs o½ ponctuellement les affleurements 

mollassiques induisent des rétrécissements  : ¨ lôaval du pont reliant Chamaret et Colonzelle 

et vers Suze - la-Rousse.  

Hydrologie  :  Les débits connaissent une évolution notable, surtout sur le Lez. De la sortie 

des gorges de Roche -St -Secret -B®conne au pont de Grignan/Grillon les volumes dôeau 

transitant dans le Lez diminuent, ¨ lô®tiage (infiltration des eaux de surface dans la nappe 

phréatique) comme en crue (laminage dans un vaste lit mineur). Les débits instantanés 



 

 

dôune crue d®cennale passent alors de 78 m3/s à 28 m 3/s en 12 km. Sur les affluents, ce 

processus nôest pas connu, mais aucune station hydrologique ne permet dôaffirmer quôil ne 

se produit pas. Plus ¨ lôaval, le Lez reprend de la vigueur avec les apports successifs de 

ces principaux affluents de rive gauche,  dôabord la Coronne, puis le Talobre et enfin 

lôH®rein. 

Morphologie et transport solide  :  Affluents du Lez  : le plus souvent moyennement à 

très fortement sinueux, avec là aussi des variantes, notamment pour la Coronne, 

relativement contrainte par son enfoncement dans les terrasses würmiennes.  

Le Lez  :  

Å moyennement à très sinueux,  avec des pentes modérées à faibles sur une 

grande de son linéaire. Les variantes sont induites par le niveau de contraintes 

lat®rales qui, lorsquôelles sont importantes, r®duisent les sinuosit®s ou leur 

développement (ex  : secteur mollassique de Chamaret/ Colonzelle)  ;  

Å divaguant  entre les ponts de Taulignan/Montbrison sur Lez et Grignan/Grillon, 

peu mobile lat®ralement en dehors de lôemprise maximale de son lit mineur ;  

Å ponctuellement aménagé,  dans les secteurs sujets à des contraintes 

anthropiques (endiguements).  

La capacité de charriage est relativement faible  comparée au bassin amont, 

augmentée par les apports hydriques des principaux affluents, mais significative 

uniquement à partir de la crue décennale.  

La comparaison des images aériennes de 2012 avec celles de 1947 montre  :  

Å une r®tractation importante de la bande active sur lôamont (C et D)  : les 

styles fluviaux de 1947 ®taient proches dôun fonctionnement en tresse alors 

quôils sôapparentent aujourdôhui ¨ un style divaguant. 

Å des changements plus faibles plus ¨ lôaval (E) 

 

C : Le Lez au droit de la colline de Barriol (commune de Taulignan/Valréas ; Pk 44.5) 



 

 

    

D : Le Lez dans la plaine de Grignan/Grillon (commune de Taulignan/Valréas/Grignan/Grillon; Pk 41->43) 

    

E : Le Lez dans le secteur de Chamaret/Colonzelle (commune de Chamaret/Colonzelle ; Pk 34->36) 

V Le Lez aval  

Géographie / géologie  :  La limite entre la «  vallée médiane  » et le «  Lez aval  è nôest pas 

nette. A partir de Suze - la-Rousse, la pente du Lez devient de plus en plus faible (passage 

de 0,4 % ¨ 0,2 % ¨ Boll¯ne) et la vall®e alluviale sô®largie.  

Si ¨ lôamont de la commune de Boll¯ne, lôoccupation du sol reste relativement identique ¨ 

celle de la vallée médiane, elle change ensuite radicalement pour devenir typique des 

environnements urbains et périurbains. Dans ce secteur, le Lez est très anthropi sé par de 

multiples aménagements.  

Hydrologie  :  Cette partie du linéaire est la mieux alimentée. Une grande majorité du 

bassin versant est ici drainée  : les débits moyens ne sont que de 3,5 m 3/s, mais les crues 

biennales et décennales avoisinent respectivement les 40 m 3/s et 300 m 3/s.  

Morphologie et transport solide  :  Le style fluvial du Lez en aval de Suze - la-Rousse, de 

lôH®rein dans le secteur de Visan ou encore du Vieux Lez est dit ç rectiligne aménagé  » : 

le chenal est peu ou pas sinueux, avec une faible pente et des bancs alternés, les berges 

ne sont pas naturelle s et bloquent la mobilité latérale du cours et le développement de 

sinuosités ou de méandres.  

La comparaison des images aériennes de 2012 -1947 révèle une nette diminution de la 

sinuosité des méandres liée aux travaux de rectification réalisés dans les années 1960.  



 

 

     

F : Le Lez au niveau du lieu-dit Le Bigary (commune de Suze-la-Rousse ; Pk 17.25->19.25) 

Les apports cumul®s du Talobre et de lôH®rein permettent, un d®placement des s®diments 

plus conséquent s sur le Lez ¨ lôaval de Suze- la-Rousse, et ce, dès la crue biennale. Dans 

la traversée de Bollène et à son aval, la réduction des pentes réduit, une fois de plus, les 

capacités de transport, qui sont plus que divisées par deux.  

 

V Fonctionnement hydromorphologique ¨ lô®chelle du bassin versant 

Le bassin versant du Lez présente une mécanique morpho -sédimentaire globale qui répond 

bien au sch®ma th®orique de fonctionnement des cours dôeau. La partie amont du bassin 

versant fonctionne comme une zone de production de sédiments, qui sont transférés v ers 

lôaval mais de mani¯re de moins en moins efficace ¨ mesure que la pente du fond de vall®e 

décroît. Cette organisation progressive connaît plusieurs paliers, correspondant à des 

zones de ruptures de pente où des stocks historiques de sédiments se sont f ormés tout en 

créant des espaces alluviaux. Ces stocks sont alimentés par les crues les plus 

exceptionnelles qui ®rodent lôancien lit du Lez, ouvrent les milieux alluviaux, charrient de 

grandes quantités de sédiments, et les redéposent plus en aval. Les cr ues les plus 

ordinaires mobilisent une quantité beaucoup plus faible de sédiments, pris le plus souvent 

dans le chenal de la rivi¯re (incision, ®rosion dôancien banc et/ou de berge).  

Une crue d®cennale permet la mobilisation de lôensemble de la bande active (Lmoy = 60 

m) avec une capacit® de charriage estim®e de lôordre de 7 000 m 3. Cette capacité de 

charriage se répartie de la manière suivante  :  



 

 

 

Figure 18  : Répartition longitudinale de capacité de charriage (24h/Q5)  

Au cours des périodes hydrauliquement plus calmes, le lit moyen connaît une nette 

tendance ¨ la v®g®talisation, jusquô¨ la prochaine crue importante. Ainsi, le lit moyen 

évolue par un processus de rétraction/dilatation qui correspond à une mécanique naturelle, 

garantissant le renouvellement des milieux et donc une riche biodiversité. Pl us ¨ lôaval, le 

cours dôeau qui sôest d®barrass® progressivement de sa charge solide conna´t plut¹t une 

tendance au méandrage  : la rivière ne dépensant plus son énergie au transport des 

s®diments, lôexerce sur ces berges (cf. Figure 11). 

Ce fonctionnement g®n®ral est perturb® par deux ®l®ments importants qui sont, dôune part, 

un ph®nom¯ne de tarissement des sources s®dimentaires et, dôautre part, des 

aménagements qui bloquent les dynamiques latérales. Le tarissement des sources 

sédimentair es nôest pas sp®cifique au bassin versant du Lez, puisque cette ®volution se 

retrouve sur tous les cours du piedmont des pré -Alpes du Sud. Ce phénomène est lié à une 

r®duction des dynamiques hydromorphologiques, qui sôexplique elle-même par des raisons 

à l a fois climatiques (fin du Petit Age Glaciaire, période plus froide entre le XVI e s. et la 

première moitié du XX e s. où les phénomènes érosifs étaient plus intenses) et anthropiques 

(d®prise rurale li®e ¨ lôindustrialisation et lôurbanisation, induisant une reprise des for°ts 

jusque - là limitée par un intense pastoralisme Ÿ surfaces bois ées multipli ées par 3,5 entre 

le XVIII e s. et aujourd ôhui). L ôessentielle de la charge, pr ésente à lôheure actuelle dans le 

lit des cours d ôeau provient donc de stocks qui se  sont accumul és, au fil du temps, dans 



 

 

leurs lits mineurs. Les s®diments transitant dans lôhydrosyst¯me Lez sont donc 

essentiellement issus de stocks historiques (apports secondaires) et les têtes de bassin 

connaissent un déficit sédimentaire par rapport à leur fonctionnement passé. Ainsi, les 

cours dôeau de lôamont sont en cours de r®ajustement par rapport ¨ ces nouvelles 

conditions, ce qui se traduit par des ph®nom¯nes localis®s dôincision.  

Le second facteur qui induit un fonctionnement «  décalé  » sont les aménagements 

latéraux. Cette terminologie «  dôam®nagements lat®raux » regroupe deux types 

dôouvrages : les digues qui visent ¨ prot®ger une partie de lôespace alluvial contre les 

inondation s et les protections de berge qui, elles, protègent directement la rive contre les 

processus dô®rosion. Ces am®nagements, quoiquôayant une finalit® diff®rente, induisent 

une réduction des dynamiques latérales, qui provoque à son tour une diminution de la 

qualité écologique des milieux. De plus, ils influencent les processus sédimentaires de 

manière contradictoire à leurs objectifs. Dans les zones enregistrant un déficit 

s®dimentaire, ces ouvrages peuvent acc®l®rer les processus dôincision du plancher alluvial, 

alors que dans ces secteurs de dépôts, les digues ont pour effet de concentrer les 

atterrissements dans lôespace intra-digue en favorisant alors les exhaussements. La 

cons®quence est donc lôinverse de lôeffet recherch® initialement par lôouvrage, car sans un 

entretien régulier et onéreux, les sédiments ainsi déposés peuvent augmenter les risques 

dôinondation. Il est possible de noter que ce type dôam®nagement ç protège  » aussi bien 

des enjeux urbains (traversées urbaines de Bollène, Suze - la-Russe, La Ba ume -de-Transit, 

Valréas, la Paillette) que des espaces agricoles (plaine de Grillon, de Visan).  

 

Figure 19  : Synthèse du fonctionnement morpho -s®dimentaire ¨ lô®chelle du bassin versant 



 

 

Au regard de ces éléments de synthèse sur le fonctionnement hydromorphologique du Lez 

et de ses affluents, de grands enjeux se dessinent ¨ lô®chelle du bassin versant. 

Le fonctionnement particulier de têtes de bassin exige une gestion particulière avec une 

attention portée sur le phénomène de tarissement sédimentaire, qui est, rappelons - le, 

induit par les transformations structurales de lô®conomie paysanne (disparition des 

troupeaux, développement de la forêt).  

Ailleurs, le Lez sôinscrit dans un terroir agricole riche (vigne, cultures annuelles, é) qui, ¨ 

la fois, sôest transform® (disparition du maraichage alluvial, progression de la vigne dans 

lôespace alluvial) et sôest prot®g® des dynamiques fluviales (inondations, érosions). Sur 

certaines portions de linéaire, ces enjeux agricoles sont moins prégnants, surtout quand 

lôemprise du fond alluvial est fortement r®duite par le relief (ç gorges  è ¨ lôaval de la plaine 

de Roche -Saint -Secret  Béconne , traversée des col lines de molasse dans le secteur de 

Colonzelle/Chamaret). Ces zones sont alors des secteurs où les dynamiques fluviales 

sôexpriment le plus librement. A contrario, le Lez et ses affluents viennent traverser 

ponctuellement des villages (La Paillette, La Bau me -de-Transit, Suze - la-Rousse) ou des 

agglomérations (Bollène, Valréas), ce qui a poussé les riverains à se protéger des caprices 

des cours dôeau.  

Ces secteurs sont généralement fortement aménagés avec pour conséquence une 

anthropisation très importante du fonctionnement alluvial. Ce dernier qui peut, alors, 

presque disparaître avec un hydrosystème physiquement figé où seuls les flux hydriques 

transi tent. Côest le cas ¨ lôaval du bassin versant, au niveau de la commune de Boll¯ne et 

à son aval. Le cas particulier du Vieux Lez est à noter  : lourdement artificialisé, le tronçon 

court -circuité possède des caractéristiques écologiques, malgré tout, intére ssantes de par 

sa fonction de trait dôunion entre la vall®e du Rh¹ne et le reste du bassin versant.  

 

Figure 20  : Synth¯se des enjeux hydromorphologiques ¨ lô®chelle du bassin versant 



 

 

 

Les interventions humaines peuvent avoir de multiples impacts sur les formes des cours 

dôeau et les processus qui les fa­onnent (transit s®dimentaire, dynamiques verticales et 

lat®ralesé). Plusieurs types de pressions peuvent °tre distingu®s sur le territoire du Lez.  

V Une occupation du sol qui conditionne les dynamiques sédimentaires  

Lôoccupation du sol g®n¯re indirectement des contraintes sur la dynamique lat®rale, car 

elles sont considérées incompatibles au titre de la sécurité des biens et des personnes.  

Les types dôoccupation et dôusages modifient par ailleurs les dynamiques de ruissellement 

de surface et lô®rosion des sols. En effet, lôurbanisation ou les cultures aux sols nus 

modifient les dynamiques de flux hydriques, augmentent ponctuellement et artif iciellement 

les débits et peuvent générer des processus de sur -érosion, alors que les surfaces boisées 

qui stabilisent les versants, peuvent quant à elles induire une diminution des apports 

primaires au cours dôeau.  

Sur le bassin versant, lô®volution de lôoccupation du sol entre 1990 et 2012 ne r®v¯le pas 

dôaugmentation significative des pressions sur les types impactants :  +1,1  % pour 

lôurbanisation, notamment autour de Valr®as, -0,7  % pour la vigne, bien quôelle ait 

augment® sur lôaval du Talobre et de lôH®rein au cours des derni¯res ann®es, -0,4  % pour 

les vergers et petits fruitsé). En revanche, les for°ts ont progress® de plus de 8,5 %.  

  



 

 

V Des obstacles au transit sédimentaire  

Lô®tude hydro-géomorphologique de 2016 a référencé 20 seuils de plus de 50 cm de haut 

sur le bassin versant, ainsi que plusieurs ponts et ouvrages de franchissement, dont 6 

favorisant particuli¯rement les d®p¹ts. Sôils ralentissent potentiellement les dynamiques 

de transfert, en particulier le seuil des Jardins créé en 2003, aucun ne semble constituer 

de véritable obstacle au transport solide.  

Les extractions de s®diments sont autant de mat®riaux en moins transport®s ¨ lôaval par 

le cours dôeau. Elles jouent donc un r¹le tr¯s important sur les dynamiques de transfert et 

par voie de cons®quence sur lô®volution des profils en long. Pour autant ces pratiques 

restent relativement marginales sur le bassin versant (cf. diagnostic).  

V Des protections de berges et épis  

Globalement, le taux de protection de berges est assez faible sur le cours du Lez (moins 

de 3% du linéaire de berges), mais certains secteurs du bassin versant sont 

particulièrement touchés, en particulier le Lez aval avec 9  % des berges artificialisées de 

Montségur -sur -Lauzon à Bollène et 65  % de Bollène à la confluence avec le Rhône.  

Le Lez compte par ailleurs quatre épis structurants qui visent à dévier des courants pour 

limiter les sollicitations sur les berges.  

V Des endiguements et remblais  

Globalement, les dynamiques latérales sont fortement contraintes par des digues et des 

remblais ¨ lô®chelle du bassin versant, en particulier  :  

¶ Sur le Lez de lôaval de la confluence avec lôH®rein ¨ la d®rivation de la CNR et 

ponctue llement dans sa partie médiane  ;  

¶ Sur le Vieux Lez, contraint sur la quasi - totalité de son linéaire  ;  

¶ Sur la Coronne, largement chenalisée et aménagé e dans la traversée de Valréas  ;  

¶ Sur lôH®rein au lit d®stabilis®, cur® et endigu® sur plus de 5 km dans la plaine. 

V Des secteurs rectifiés  

Dôune mani¯re globale, lôensemble du cours du Lez en aval de Boll¯ne a ®t® rectifi® ¨ 

plusieurs reprises, depuis au moins la moitié du XIX ème  siècle avant même les 

aménagements de la CNR qui ont créé s le vieux Lez. Les travaux les plus récents sont liés 

¨ la construction de lôautoroute A7, ¨ la rectification du train de m®andre entre Suze- la-

Rousse et Boll¯ne, ¨ lôam®nagement de la station dô®puration de La Baume -de-Transit et 

plus r®cemment au recoupement artificiel du m®andre ¨ lôamont de la confluence avec le 

Talobre pour limiter la sollicitation de la berge en rive droite.  

Les affluents les plus concern®s sont la Coronne et lôH®rein. 

 



 

 

Des cours dôeau dans lôensemble soumis ¨ des pressions anthropiques mod®r®es, 

mais des secteurs très lourdement impactés, tels que :  

¶ Les traversées urbaines  :  le Lez à Bollène et la Coronne dans Valréas,  

¶ Le Lez entre Suze - la - Rousse et Bollène, rectifié, endigué depuis la moitié 

du XX ème  siècle,  

¶ Lôaval de Boll¯ne jusquô¨ la d®rivation du Lez dans le canal de Donz¯re-

Mondragon,  

¶ LôH®rein, endigu® sur pr¯s de 5 km sur la commune de Visan et Tulette .  

 

Le bassin versant du Lez poss¯de, dôun point de vue hydromorphologique un 

fonctionnement qui diff¯re et ®volue dôamont en aval. Au-delà des discontinuités classiques 

(de type apports dôaffluents), il est fortement marqu® par une zone qui correspond ¨ une 

interface de type piémont, comprise entre les communes de Montbrison/Taulignan et 

Grillon/Grignan. Ce secteur a historiquement fonctionné comme une zone historique de 

d®p¹ts pr®f®rentiels qui a toujours limit® le transfert des s®diments vers lôaval, mais sans 

toutefois cr®er une rupture totale dans la continuit® s®dimentaire ¨ lô®chelle du bassin 

versant. En revanche, la continuité ne semble être établie que pour des évènements 

hydrologiques conséquents (~Q10).  

De la m°me mani¯re, la partie m®diane du Lez est aliment®e par des apports dôaffluents 

que pour les ®pisodes de crues les plus importants. Le transfert de la charge est, sur lôaval 

du bassin, progressivement de plus en plus limité en raison de la diminutio n continue de 

la pente du lit. A lôaval de Boll¯ne, le Lez ne d®place plus quôune charge grossi¯re 

anecdotique.  

Ces processus se déroulent dans un contexte global de tarissement sédimentaire. Cela 

signifie que le bassin versant nôalimente plus le Lez et ses affluents en s®diments. 

Lôessentiel de la charge pr®sente ¨ lôheure actuelle dans le lit des cours dôeau provient de 

stocks qui se sont accumul®s au fil du temps dans les lits mineurs des cours dôeau. Le 

bassin versant se vidange progressivement de ses sédiments hérités.  

Ce processus est d®j¨ en cours sur lôamont du bassin versant : lôamont du Lez, de la 

Coronne et de lôH®rein sont en cours dôincision. Ce processus se propagera petit ¨ petit 

vers lôaval, mais les stocks sont encore importants, en raison notamment des extractions 

de granulats qui ont été sur le bassin relativement limitées.  

Le système restera donc dynamique sur sa partie médiane et aval pendant quelques 

décennies. Globalement le Lez amont et médian est de bonne qualité morphologique, il 

sera donc important de veiller à la non dégradation de la morphologie du Lez sur ces 

secte urs. Par contre, les affluents du Lez médian et le Lez aval sont dans une situation 

beaucoup plus dégradée.  



 

 

Lôenjeu sur cette th®matique aujourdôhui, est dô®tablir un plan de gestion, 

incorporant un profil dôobjectif (profils de r®f®rence d®finissant une altitude 

minimale et maximale entre lesquelles le lit devrait rester au regard des enjeux 

riverains) et une c artographie de lôespace de bon fonctionnement (espace lat®ral 

¨ conserver en bordure de cours dôeau pour permettre une gestion durable) du 

Lez et des affluents.  

 

La morphologie du Lez est relativement préservée sur son cours amont et médian, alors 

quôelle est d®grad®e sur le Lez aval et sur les affluents. 

Bon nombre de cours dôeau sont contraints par des obstacles dans les secteurs 

sensibles aux inondations (digues, protections de berges, remblaisé). La dynamique 

lat®rale est ainsi tr¯s limit®e sur lôH®rein, le Lez aval et sur la Coronne ¨ Valr®as. 

Parmi les ouvrages hydrauliques recens®s dans le lit mineur, seul lôun dôentre eux semble 

générer un obstacle à la continuité sédimentaire.  

En lôabsence de crue morphog¯ne cons®quente, lô®tat des cours dôeau devrait °tre 

assez similaire sur lôessentiel du lin®aire dans les ann®es ¨ venir, ¨ lôexception du Lez 

aval, qui doit faire lôobjet dôune restauration ponctuelle de sa morphologie dans le cadre 

du projet de protection de Bollène (diminution des contraintes latérales).  

Les berges des cours d'eau devraient rester assez faiblement artificialisées  en lien 

avec une faible pression li®e ¨ lôurbanisation, ®voluant ainsi au gr® des crues morphog¯nes.  

Son ®volution sera aussi d®pendante des actions mises en îuvre dans le cadre du plan de 

gestion hydromorphologique et du plan de gestion des matériaux.  

Comme de nombreux territoires voisins, le bassin versant du Lez est sujet à un 

tarissement sédimentaire  progressif qui devrait engendrer une évolution des milieux 

sur le long terme.  

  



 

 

 

 

Ce que lõon constate aujourdõhui Ce qui influence lõavenir 

   

 

Â Une morphologie 

relativement préservée  

pour le Lez amont et médian 

Â Une continuité 

sédimentaire correcte 

dõamont en aval 

Â  Des extractions de 

matériaux limitées  par le 

passé 

Â Une morphologie 

dégradée sur lõaval du 

Lez et les affluents 

Â La d®finition dõun 

lõespace de bon 

fonctionnement et dõun 

plan de gestion des 

matériaux  suite à 

lõ®tude 

hydromorphologique  

Â Les altérations 

anthropiques (remblais, 

protection de berge, 

rectification)  

Â  Lõ®volution 

naturelle de la 

morphologie  à plus 

long terme 

(conséquences du 

tarissement 

sédimentaire). 

 

  



 

 

 

 

V Les espaces naturels  

Le bassin versant du Lez est concerné véritablement par un seul site Natura 2000  : «  Les 

sables de Tricastin  ». Les zones sableuses repérées dans le Tricastin comportent une 

végétation remarquable. Les enjeux liés aux habitats humides et aquatiques résiden t dans 

la présence, au sein de cet espace, de l'étang de Suze la Rousse (dit Etang de Saint Louis) 

espace remarquable et dôune tr¯s grande raret®. Il s'agit en fait d'un marais en cours 

d'assèchement occupant le fond d'une dépression naturelle mais ne béné ficiant aujourdôhui 

dôaucune gestion conservatoire.  

Il existe sur le bassin un certain nombre de ZNIEFF de type 1 et 2. On notera tout 

particulièrement une ZNIEFF de type 1 et une ZNIEFF de type 2 directement liées aux 

milieux aquatiques  :  

Å La ZNIEFF de type 1 «  Ripisylve et lit du Lez  » n° 26000026 comprend une 

grande partie du Lez entre Colonzelle et Taulignan soit environ 7 km du cours 

dôeau. Zone permettant de maintenir le continuum de lôhydrosyst¯me, elle prend 

en consid®ration lôensemble de la bande active et du corridor végétal  ;  

Å La ZNIEFF de type 2 «  Lez » n° 84 ï126 -100 reprend une partie de la ZNIEFF 

ci-dessus et la partie basse en aval de Bollène.  

Actuellement il nôexiste pas dôArr°t® Pr®fectoral de Protection de Biotope (APPB), toutefois 

un projet dôarr°t® a ®t® d®pos® en 2013 en pr®fecture sur le Vieux Lez au niveau des 

communes de Bollène et Mondragon . Ce projet nôa pas abouti du fait de lôopposition des 

communes  en 2013 . 

Par ailleurs, un projet dôArr°t® Pr®fectoral de Protection des Habitats Naturels (APPHN) est 

en cours de validation sur la ripisylve du bassin versant.  

V Les espèces floristiques et faunistiques remarquables  

Les espèces floristiques  

Parmi les espèces végétales relevées, une espèce est protégée au niveau de la Région 

Rhône Alpes  : la Cirse de Montpellier (Cirsium monspessulanum) que lôon trouve dans les 

habitats de bancs de galets, les habitats liés aux freydières et les habitats liés aux fossés 

alimentés. Cette espèce hygrophile a été inventoriée à la «  Combe obscure  » à Vesc puis 

au niveau du Lez médian à Grignan et à Colonzelle. On note également deux espèces 

menacées endémiques de la Provence  : le Chardon noircissant (Carduus nigres cens) et la 

Campanule moyenne (Campanula medium). Cette dernière se développe dans les habitats 

de bancs de galets.  



 

 

Sur le p®rim¯tre du site du projet de lôAPPB, trois esp¯ces v®g®tales prot®g®es ont 

®galement ®t® inventori®es. Il sôagit de : la Vigne sauvage (Vitis vinifera ssp. sylvestris), 

la Laîche faux souchet (Carex pseudocyperus) et la Renoncule scélérate (Ranunc ulus 

sceleratus). La premi¯re b®n®ficie dôune protection nationale, les deux autres dôune 

protection régionale PACA. La Laîche faux souchet se trouve sur les bancs de galets, les 

habitats li®s aux lits mineurs des cours dôeau et les habitats li®s aux freydières.   

Les espèces faunistiques  

Lôavifaune du bassin versant du Lez est relativement riche. On peut ainsi citer les esp¯ces 

les plus patrimoniales  :  

Å Espèces nichant en ripisylve  : Bondrée apivore, Gobemouche gris, Milan noir, 

Pic noir, Rollier dôEurope ;  

Å Espèces aquatiques  : Cincle plongeur, Petit Gravelot, Gu°pier dôEurope, Martin 

p°cheur dôEurope, R©le dôeau ;  

Å et également  : Aigrette garzette, Bihoreau gris, Héron cendré.  

On constate que le secteur compris entre Suze la Rousse et Bollène est particulièrement 

favorable ¨ lôavifaune. Lô®tude plus particuli¯re des esp¯ces li®es aux milieux forestiers met 

en évidence une abondance maximale sur les secteurs de ripisylve préservé e et 

développée. En effet, le maintien de zones humides et le renouvellement constant des 

lisi¯res internes des ripisylves permettent v®ritablement dôaccueillir de nombreuses 

espèces dont certains peu communs.  

Le bassin versant du Lez possède peu de zones aquatiques annexes favorables au 

d®veloppement des amphibiens. Toutefois, lôesp¯ce patrimoniale ¨ consid®rer de mani¯re 

prioritaire sur le bassin versant du Lez est le Pelobate cultrip¯de qui nôest pr®sent quô¨ 

Bollène.  

Pour les reptiles, deux espèces patrimoniales sont à considérer de manière prioritaire sur 

le bassin versant  : la couleuvre à échelons et la couleuvre de Montpellier.  

A noter que tous les amphibiens et reptiles sont protégés en France.  

Lôentomomofaune est nombreuse et diversifi®e, on peut noter la pr®sence dôesp¯ces 

int®ressantes telles que la Cordulie ¨ corps fin (Oxygastra curtisii), le Sphinx de lô®pilobe 

(Proserpinus proserpina), lôAgrion de Mercure (Coenagrion mercuriale), le Damier de la 

Succise ou Damier des marais (Euphydryas aurinia), le Lucane cerf -volant (Lucanus 

cervus), la Diane (Zerynthia polyxena) sur le Vieux Lezé 

Les chiroptères (chauve -souris) sont bien représentés sur le bassin, on ne citera que les 

espèces communautaires  : la Barbastelle dôEurope (Barbastella barbastella), le Miniopt¯re 

de Schreibers (Miniopterus schreibersi), le Murin à oreilles échancrées (Myo tis 

emarginatus), le Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii).  

A noter également que la commune de Suze - la-Rousse accueille une colonie de 

reproduction du Minopt¯re de Schreibers comptant plus de 6000 individus. Il sôagit l¨ dôune 

colonie dôint®r°t national de par le nombre dôindividus et la patrimonialit® de lôesp¯ce. 



 

 

Le Castor, esp¯ce prot®g®e depuis 1909 est aujourdôhui bien pr®sent sur le bassin versant 

où on le retrouve quasiment partout avec une présence plus marquée toutefois sur la partie 

médiane du Lez.  

Depuis 2009, la Loutre est de retour sur le Lez en passant par le Vieux Lez jusquô¨ Grignan. 

Les épreintes trouvées régulièrement tout le long du Vieux Lez prouvent son utilisation 

permanente comme corridor entre le bassin du Lez et le Rhône. Ce retour pro gressif de la 

Loutre sur le bassin du Lez et de ses affluents est un ph®nom¯ne exceptionnel ¨ lô®chelle 

du département.  

A noter que la Loutre et le Castor b®n®ficient dôune protection europ®enne (Directive 

Habitat  : annexes 2 et 4) et nationale.  

Les espèces piscicoles  

Malgré des contraintes naturelles relativement fortes, le Lez, rivière méditerranéenne, offre 

des potentialités piscicoles intéressantes. Sur le plan halieutique, le Lez se classe en 

première catégorie piscicole (peuplement de salmonidés) de sa source jusq uô¨ la 

confluence avec la Coronne et, en deuxième catégorie, de la confluence avec la Coronne à 

la confluence avec le Rh¹ne. La Veyssanne, lôAuli¯re et la Coronne (Donjon ou P¯gue et 

Riomau) en amont de la RD10 (Valréas -Taulignan) sont aussi classées en 1i ère catégorie.  

Plusieurs esp¯ces int®ressantes sont pr®sentes dans les cours dôeau du bassin. On notera 

ainsi pour les plus patrimoniales  : lôAnguille (identifi®e comme en danger dôextinction), le 

Barbeau méridional, le Blageon (vulnérable), le Toxostome, la Bouvière et la Truite.  

La présence de l'écrevisse à pattes blanches est également signalée sur la partie amont du 

bassin du Lez  ; cette espèce figure également à l'inventaire frayères sur une dizaine de 

kilomètres dans le département de la Drôme.  

Si les potentialités existent, le développement des espèces piscicoles demandera une 

amélioration de la continuité écologique, notamment sur le Vieux Lez constituant un 

corridor biologique important.  

V Les milieux aquatiques  

Les réservoirs biologiques  

Le SDAGE 2022 -202 7 a identifié deux réservoirs biologiques regroupant une grande partie 

du Lez (de sa source au ravin de Saint Blaise) et de ses affluents (exception faite du 

Talobre, Rieussec et Hérin).  

Des milieux fragiles  

Les habitats aquatiques, dépendant de la qualité et la température de l'eau, mais aussi de 

la nature du fond du cours d'eau (substrat) et des débits, sont les supports de vie des 

espèces inféodées aux milieux aquatiques.  

L'hydrologie estivale pouvant atteindre des valeurs très basses certaines années, et la 

présence de zones d'assecs sur certains secteurs, confèrent à ces milieux une grande 

fragilité, pouvant parfois être aggravée par les usages de l'eau.  



 

 

La dégradation morphologique des habitats aquatiques, observée surtout dans les secteurs 

am®nag®s (recalibrage de cours d'eau, endiguementé), limite la capacit® de r®silience des 

espèces aux conditions hydrologiques et thermiques déjà naturellement contrai gnantes.  

Une attention particulière devra être portée sur la préservation, voire la restauration de 

ces milieux fragiles, qui abritent de nombreuses espèces patrimoniales.  

V Les zones humides  

La connaissance des zones humides du bassin repose sur les inventaires réalisés pour la 

partie drômoise en 2008 par la FRAPNA et pour la partie vauclusienne entre 2010 et 2012 

par le CEN PACA. Au global, 106 zones humides ont été inventoriées pour une surf ace 

totale de 1  057 ha.  

Sur un plan qualitatif, les zones humides du bassin versant du Lez sont principalement 

représentées par les cours d'eau et leurs annexes (49 % en nombre de zone humide, et 

92 % en surface). Des unités écologiques humides subsistent ainsi sur des superficie s 

importantes, malgré les différentes pressions et occupations du sol, ceci est le cas au 

niveau de la plaine du Lez entre Suze - la-Rousse et Bollène, au niveau de Colonzelle, sur 

des secteurs localis®s de lôH®reiné 

On trouve sur l'amont du bassin des milieux humides très importants dans cette position 

de tête de bassin au niveau de la ressource en eau et au niveau écologique (un quart des 

zones humides inventoriées).  

Quelques plans d'eau, zones humides ponctuelles ou artificielles s'observent sur ce 

territoire, mais ne comptent que pour 1 % des surfaces humides du bassin versant du Lez. 

C'est le cas pour des prairies humides ou marais principalement au sein des vallées  

agricoles. Enfin, de nombreux canaux, drains et cours d'eau calibrés maillent certaines 

plaines agricoles, héritages de zones humides antérieures plus vastes réduites et 

fragmentées par les activités humaines. C'est le cas notamment au niveau des Etangs ( La 

Baume de Transit), les Gironnes -L'Etang (Montségur sur Lauzon), les Grès -Les Paluds 

(Grillon, Colonzelle).  

Sur un plan plus fonctionnel, les zones humides de ce bassin paraissent assurer des 

fonctions biologiques et écologiques importantes  : continuité écologique, habitats 

d'esp¯ces, habitats naturels, flore ou faune patrimoniales, etc. Lôimportance du nombre et 

des surfaces de zones humides d®grad®es ou menac®es participent au constat dôune perte 

de fonctionnalités hydrauliques et hydrologiques des zones humides du bassin.  

Les cours d'eau et zones humides associés sont globalement soumis à de fortes pressions 

d'occupation du sol. En effet, les menaces sont considérées comme moyenne sur 51 % des 

zones humides représentent 53 % des surfaces et la menace est forte pour 24 % des  zones 

humides mais qui représentent 39 % de la surface totale.   



 

 

Dans leur majorité, les zones humides associées au cours d'eau et au niveau des plaines 

agricoles ont subi de nombreux aménagements, limitant parfois le caractère effectivement 

humide de ces zones, et leur fonctionnalité.  

 
Consulter la carte 5  de lôatlas cartographique. 

V La continuité écologique  

La continuit® ®cologique dôun cours dôeau est une notion introduite en 2000 par la Directive 

Cadre sur lôEau, et est d®finie comme la libre circulation des organismes vivants et leurs 

accès aux zones indispensables à leur reproduction, leur croissance, leu r alimentation ou 

leur abri, le bon déroulement du transport naturel des sédiments ainsi que le bon 

fonctionnement des réservoirs biologiques (connexions, notamment latérales, et conditions 

hydrologiques favorables).  

Les seuils altèrent le fonctionnement équilibré des populations lorsqu'ils constituent un 

obstacle plus ou moins infranchissable, et que leur succession induit une segmentation du 

cours dôeau trop importante. 

La présence de seuils entraîne également une modification et une banalisation des habitats 

aquatiques, en raison de l'effet plan d'eau créé en amont et parfois aussi du blocage des 

sédiments.  

LôAnguille europ®enne, esp¯ce migratrice vivant alternativement dans les eaux douces et 

les eaux salées est ainsi directement impactée. Le PLAn de GEstion des POissons 

MIgrateurs (PLAGEPOMI) a d®fini des Zones dôactions Prioritaires : la totalité du Lez, l ôH®rin 

et la Coronne sont ainsi class®s en Zone dôAction Prioritaire pour lôAnguille. 

En complément, les classements des cours d'eau ont été revus. Il existe maintenant deux 

listes compl®mentaires de cours dôeau : la liste 1 ayant une vocation de préservation de la 

continuité écologique et la liste 2 ayant une vocation de restauration. La l iste 2 doit 

permettre dôassurer en septembre 2018, la compatibilit® des ouvrages existants avec les 

objectifs de continuité écologique. Elle implique donc un aménagement ou un effacement 

des ouvrages obstacles à la continuité écologique.  

Une grande partie des cours dôeau du bassin versant est class®e en liste 1 (en liaison avec 

la notion de r®servoir biologique) et le Lez de la confluence avec la Chalerne jusquôau 

Rhône est aussi classé en liste 2. (Cf. carte 20  ; classement des cours dôeau)  

Sur le tronçon en liste 2, il existe une quinzaine d'ouvrages référencés au ROE (référentiel 

des obstacles à l'écoulement) dont les plus en aval sur le Vieux Lez et le Lez aval 

appartiennent à la CNR. Les travaux de rétablissement de la continuité sur les seuils CNR 

ont été réalisés dernièrement.  

Aujourdôhui, il persiste deux ouvrages n®cessitant des travaux sur le tron­on de liste 2.  



 

 

V La végétation rivulaire  

Dans le cadre de lô®laboration du Plan Pluriannuel de gestion, de restauration et dôEntretien 

de la v®g®tation, des berges et du lit (PPRE) sous ma´trise dôouvrage SMBVL, lôONF a ®tabli 

un diagnostic de lô®tat de la v®g®tation rivulaire en se basant sur une prospective de terrain 

qui sôest ®tal®e sur plusieurs mois de mai ¨ octobre 2015. Nous disposons ainsi, dôun ®tat 

exhaustif et récent.  

Une majorité des boisements rivulaires est continue, stable, en état sanitaire moyen et 

moyennement diversifié.  

Entre le diagnostic réalisé en 2006 lors du précédent PPRE et ce dernier diagnostic certaines 

évolutions ont pu être mises en évidence  :  

Å Un rajeunissement important des boisements rivulaires et une forte diminution 

du nombre de gros bois sur la quasi - totalité des tronçons prévus en entretien 

dans le PPRE 2007 -2016.  

Å Un déplacement latéral des ripisylves, des berges vers le lit, sur le Lez et ses 

principaux affluents là où la bande active est en cours de boisement. Les 

conséquences sont un vieillissement des bois tendres situés en haut des berges 

qui sont progressiveme nt remplacés par des bois de types chênaies.  

Å Une diminution des largeurs et des densités sur les ripisylves bordant la plupart 

des petits affluents situés dans la partie médiane du bassin avec de mauvaises 

pratiques dôentretien de la part des riverains. 

Å Dôimportants lin®aires de boisements rivulaires d®grad®s sur le Lez du fait de 

coupes à blanc (principalement en amont de La Baume de Transit).  

Å Une forte expansion des plantes exotiques envahissantes et notamment de la 

canne de Provence, lôailante ou encore le budll®ia. A lôinverse la jussie semble 

relativement contenue au niveau de Bollène malgré quelques taches qui 

apparaissent sur le Vieux Lez.  La Renouée du japon située sur la Miale à Valréas, 

trait®e par b©chage, nôest aujourdôhui plus en mesure de sô®tendre. 

 

V Une zone de baignade recensée  

Si la baignade est pratiquée principalement sur deux secteurs ponctuels du Lez, le 

Pontaujard et la cascade de Taulignan et de manière plus diffuse, sur le territoire de la 

commune de Roche St Secret Béconne puis plus faiblement sur quelques sites plus ¨ lôaval, 

la seule zone de baignade recens®e et faisant lôobjet dôun contr¹le sanitaire est celle de 

Pontaujard (sur les communes de Montbrison sur Lez et Taulignan). La qualité des eaux 

de baignade y est bonne.   

Il existe une forte demande locale pour la pratique de la baignade mais elle se trouve 

limitée par le faible débit d'étiage des rivières.  



 

 

V Les activités de pêche  

La pratique halieutique est gérée par des associations locales (AAPPMA, groupement 

sportif). Les activit®s des AAPPMA consistent en lôempoissonnement des rivi¯res, mais 

aussi, sur le territoire drômois, en l'incubation et le grossissement de truites à part ir dôîufs 

achetés. La source du Lez et ses petits affluents (la Chalerne, l'Hér ein au quartier St 

Marcellin, le Grand Vallat, affluent de l'Hér ein, à Bouchet, etc.) sont utilisés en tant que 

ruisseaux pépinières.  

Il existe sur le bassin versant 6 AAPPMA regroupant 1  776 adhérents.  

V Les aires de d®tente et sentiers en bordure de cours dôeau 

Il existe une quinzaine dôaires de repos am®nag®es ou non en bordure de cours dôeau ; ces 

zones appartiennent soit aux communes soit à des particuliers.  

La pratique de la promenade et de la randonnée en bordure de rivières est globalement 

faible et principalement localisée sur le Lez, dans le bassin amont (Vesc, Montjoux, Roche 

St Secret  Béconne ) et sur les communes de Chamaret, Colonzelle, Montségur sur Lauzon 

et Bouchet, à proximité des campings et du centre équestre de Grignan.  

Dans le cadre du contrat de rivière du Lez, un sentier thématique  : «  le sentier de la soie  » 

permet de cheminer ponctuellement en bordure du Lez. Par ailleurs, le sentier «  sur les 

traces des moulins  è de Grillon permet de d®couvrir le patrimoine li® ¨ lôeau sur cette 

commune.  

En dehors de ces secteurs, les circuits de randonnées touchent principalement les secteurs 

de montagne.  

V Les dépôts sauvages  

On rencontre encore sur le bassin versant de nombreuses décharges sauvages (plastiques 

et métaux divers, carcasses, tôles amiantées, etc.), des zones de dépôts de déchets verts 

et dôimportantes zones de d®charge de remblais.  

Ces décharges sauvages de toutes sortes sont principalement visibles sur les zones 

urbanisées (Valréas, Mondragon) et sur les têtes de sous bassin et petits affluents (Le 

Pègue, Roche Saint Secret Béconne, Taulignan et Montbrison, Montjoux et Teyssières).  

Outre leur impact négatif sur le paysage, et parfois sur la qualité des eaux, ces dépôts 

risquent de faire obstacle ¨ lô®coulement des eaux. Ils cr®ent, d'autre part, des pr®c®dents 

et incitent les riverains à prolonger ces comportements («  effet dôentra´nement  »).  

  



 

 

 

Les nombreuses espèces remarquables présentes sur le bassin versant démontrent une 

certaine qualité des milieux naturels. On ne peut que se féliciter, par exemple, du retour 

de la Loutre dans le bassin versant en 2009, indicateur dôune am®lioration de la qualité 

des eaux vraisemblablement.  

Toutefois, les espèces floristiques et faunistiques sont directement dépendantes 

de leurs habitats et notamment des ripisylves, des zones humides ou des cours 

dôeau (esp¯ces piscicoles). 

On a ainsi pu mettre en ®vidence que lôavifaune a une abondance maximale sur les secteurs 

de ripisylve préservée et développée. En effet, le maintien de zones humides et le 

renouvellement constant des lisières internes des ripisylves permettent véritablement 

dôaccueillir de nombreuses espèces dont certaines peu communes.  

A lôinverse, la p®nurie de zones aquatiques annexes est peu favorable aux amphibiens. 

Or, le diagnostic de lô®tat de la ripisylve r®alis® dans le cadre de lô®laboration du PPRE a 

montré une diminution des largeurs et des densités sur les ripisylves bordant la plupart 

des petits affluents situ®s sur la partie m®diane du bassin versant et dôimportants linéaires 

de boisements rivulaires dégradés sur le Lez du fait de coupes à blanc.  

Les zones humides dont la surface totale représente 1  057 ha sont essentiellement 

constitu®es des cours dôeau et de leurs annexes. Il existe pourtant de nombreuses vastes 

d®pressions agricoles, zones humides relictuelles mais qui ont fait lôobjet de nombreuses 

modifications (fonctionnalités dégradées, moindres services rendus).  

Les zones humides associ®es aux cours dôeau sont globalement soumises ¨ de 

fortes pressions dôoccupation du sol :  la menace est ainsi forte pour 24 % des 

zones humides représentant 39 % de la surface totale.  

Les usages directement en lien avec les milieux aquatiques sont présents  : baignade, 

p°che, aire de d®tente et sentiers bien quôinsuffisamment d®velopp®sé A lôinverse, les 

comportements de dégradation de la qualité de ces milieux perdurent et se renouvelle nt 

comme le montre le nombre de dépôts sauvages présents sur le bassin.  

Malgré la fragilité et les menaces pesant sur les milieux aquatiques, le bassin versant 

dispose de peu dôoutils r®glementaires de protection (Natura 2000, r®serve naturelle, 

arrêté de protection de biotope).  

Le Lez est ®galement une Zone dôAction Prioritaire de lôAnguille. En effet, lôanguille en 

danger dôextinction, est faiblement pr®sente sur le Lez aval. Sa reconqu°te de nos cours 

dôeau ne pourra sôop®rer que par la restauration de la continuit® ®cologique notamment 

via le Vieux Lez, corridor écologique important entre le bassin du Lez et le Rhône.  

Les enjeux propres aux milieux naturels sont donc multiples et reposent sur une 

gestion patrimoniale de préservation (voire de restauration) des zones humides 

et des milieux aquatiques, une préservation de la ripisylve contre les mauvaises 



 

 

pratiques dôentretien, une restauration de la continuit® ®cologique et une 

am®lioration de lôimage des cours dôeau. 

Certains de ces enjeux font appel à des notions transversales comme la continuité 

®cologique que lôon traitera aussi au travers de la morphologie des cours dôeau. 

 

Le bassin versant du Lez compte une assez grande diversité de milieux, en lien avec le 

contexte physique et les usages des sols. Il renferme ainsi divers habitats, espèces et 

espaces remarquables,  dont plusieurs en lien avec les milieux aquatiques et humides et 

qui démontrent une certaine qualité des milieux naturels.  

Les ripisylves  par exemple sont assez riches et favorables à de nombreuses espèces 

patrimoniales,  notamment sur le cours du Lez. Elles sont en effet moins développées sur 

les affluents. Cependant, elles sont de plus en plus exposées à des coupes franches sur 

des linéaires importants menaçant ainsi leur intégrité.  

Lô®tat des boisements rivulaires devrait rester satisfaisant notamment grâce au plan 

de restauration et dôentretien de la ripisylve, mais ¨ condition que les pratiques inadapt®es 

ne sô®tendent pas davantage (notamment coupes rases pour lôalimentation de la centrale 

de cogénération biomasse de Pierrelatte).  

Le territoire se caractérise également par une géologie, un relief et un climat particuliers, 

qui induisent des conditions naturelles contraignantes  pour lôhydrologie (faibles d®bits 

et ®tiages s®v¯res r®guliers) et la temp®rature de lôeau (souvent ®lev®e), lesquelles 

constituent des facteurs limitants pour toutes les espèces aquatiques. Pour autant, les 

potentialités piscicoles  des cours dôeau sôav¯rent relativement intéressantes .  

La continuit® piscicole devrait progressivement sôam®liorer sur les cours dôeau 

classés en liste 2 au titre de l'article L214 -17 du Code de l'environnement au gré des 

op®rations dô®quipement voire dôarasement dôouvrages, mais elle risque de rester 

problématique sur les linéaires non classés avec des blocages consé quents ou tout au 

moins des retards à la migration des poissons.  

Lôemprise et lô®tat des zones humides (peu présentes sur le bassin versant et 

principalement compos®es des bords de cours dôeau) devraient se stabiliser,  tout au 

moins pour les plus vastes, gr©ce ¨ leur prise en compte dans les documents dôurbanisme 

et aux opérations de restauration qui seront engagées. Néanmoins, les plus petites, de 

taille inf®rieure aux seuils de la Loi sur lôEau risquent de continuer ¨ disparaitre 

progressivement.  

Le territoire compte également des lieux propices aux activités de loisirs  mais peu 

dôentre eux font lôobjet dôune valorisation. 

  



 

 

Ce que lõon constate aujourdõhui Ce qui influence lõavenir 

  

 

 

Â Des habitats remarquables  

(zones humides, habitats 

dõint®r°t communautaire, 

r®servoirs biologiquesê), 

Â Des espèces floristiques et 

faunistiques (dont piscicoles) 

remarquables,  

Â Le Vieux Lez : véritable 

corridor depuis le Rhône 

concentrant une majorité 

dõesp¯ces remarquables, 

Â Le retour récent de la 

Loutre,  

Â Une ripisylve du Lez 

intéressante sur certains 

secteurs (ZNIEFF), 

Â Des lieux propices aux 

activités de loisirs  : pêche, 

randonn®e, baignadeê 

Â Peu de zones humides  

hors cours dõeau (disparition 

des zones humides 

comprises dans les vastes 

dépressions agricoles : « les 

paluds »), 

Â Des conditions 

naturelles contraignantes  

sur lõhydrologie et la 

temp®rature de lõeau, 

Â Des ouvrages  limitant la 

circulation des espèces, 

Â Peu de ripisylve sur les 

affluents,  

Â Des coupes franches 

récentes sur la ripisylve du 

Lez. 

Â Une réflexion globale 

avec le SAGE et la 

compétence GEMAPI  

(gestion des milieux 

aquatiques et protection 

des inondations), 

Â Un plan pluriannuel 

dõentretien et de 

restauration  de la 

végétation porté par le 

SMBVL 

Â Un espace de bon 

fonctionnement  

concerté défini 

 

Â Sur les zones 

humides et le Vieux 

Lez 

Â Sur les ripisylves  du 

Lez et de ses affluents 

(entretien drastique et 

coupe à blanc), 

Â Des décharges qui 

« appellent des 

décharges ». 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

La matrice suivante représente les atouts, les faiblesses, les opportunités et les menaces 

du territoire dôun point de vue socio- économique et en lien avec les milieux aquatiques et 

la ressource en eau . 

 

Figure 21  : Matrice de synth¯se des enjeux de gestion de lôeau sur le bassin versant du Lez. 



 

 

 

Dans la perspective dô®tablir un ®quilibre durable entre la protection des milieux aquatiques 

et la satisfaction des usages, le SAGE identifie 6 enjeux  sur le bassin versant du Lez  :  

¶ Une gouvernance et une animation adaptées aux enjeux du bassin 

versant du Lez.  

 

¶ Le partage de la ressource en eau entre les usages et les milieux 
aquatiques.  

 

¶ Le maintien dôune qualit® des eaux superficielles et souterraines 
compatible avec les usages et les milieux.  

 

¶ La préservation et la restauration des milieux naturels et des cours 
dôeau, de leurs int®r°ts fonctionnels et patrimoniaux. 

 

¶ La préservation et la  restauration de la dynamique latérale et du 

transport solide du Lez et de ses affluents pour le bon 
fonctionnement des milieux et la protection contre les inondations.  

 

¶ La gestion du risque inondation en tenant compte du 
fonctionnement des milieux aquatiques.  
 

 

Figure 22  : Complémentarité des enjeux du SAGE  Lez.  



 

 

 

 

V Les enjeux du SAGE Lez en matière de gouvernance  

Un des enjeux du SAGE est de disposer dôune gouvernance et une animation adaptées aux 

enjeux du bassin versant du Lez  :  

Å une animation des acteurs du bassin versant, notamment au travers de la CLE, 

qui permette le partage des connaissances et la mise en débat des 

probl®matiques et des solutions pour lôatteinte des objectifs du SAGE ;  

Å la prise en compte et la mise en compatibilit® des documents dôurbanisme avec 

le PAGD et le règlement  ;  

Å lôad®quation de lôambition et des objectifs du SAGE avec la r®organisation des 

acteurs de lôeau. 

 

V Objectifs généraux et proposition de stratégie du SAGE Lez  

Lôenjeu est ax® sur une gouvernance et une animation adapt®es aux enjeux du bassin 

versant du Lez. La proposition de stratégie du Lez retient des mesures pour chacun des 

trois objectifs généraux déclinés pour cet enjeu.  

1.  Assurer une gouvernance et une animation efficaces pour lôatteinte des 

objectifs du SAGE  

Pour l'atteinte des objectifs du SAGE, la stratégie prévoit  :  

Å De porter largement à connaissance le SAGE,  ses objectifs et ses 

implications pour les acteurs locaux, à travers la diffusion des documents, 

lôorganisation de r®unions, etc.  ;  

Å Dôanimer le SAGE et lôensemble de ses outils op®rationnels (contrat de 

bassin versant, PPR, PAPI, PGMé). Il sôagira pour cela de maintenir voire 

renforcer la cellule dôanimation sur le territoire, avec des moyens techniques et 

humains  adaptés à la stratégie retenue  ;  

Å Dôassocier la CLE en amont des plans, programmes et projets, au -delà du 

cadre réglementaire (réu nions, consultation pour avisé) ;  



 

 

Å De pérenniser une gestion concertée  des cours dôeau et de la ressource en 

eau par une structure comp®tente ¨ lô®chelle de lôensemble du bassin versant et 

de pr®ciser sur certains points lôorganisation de la GEMAPI sur le territoire  ;  

Å De renforcer lôanimation agro- environnementale  sur lôensemble du 

p®rim¯tre du SAGE, destin®e ¨ faciliter la mise en îuvre du cadre l®gal et 

réglementaire existant et des préconisations de gestion (sans portée 

r®glementaire). Elle portera notamment sur lôam®lioration des pratiques 

dôirrigation, les ®conomies dôeau, lôutilisation des produits phytosanitaires et 

lôagriculture biologique, les pratiques r®silientes pour r®duire la vuln®rabilit® aux 

inondations et ¨ lô®rosioné 

2.  Impliquer lôensemble des acteurs ¨ la d®marche  

Le SAGE envisage, de mettre en place les dispositifs et outils permettant  le suivi de 

la mise en îuvre du SAGE et ses effets ;  de communiquer  largement et régulièrement 

sur le SAGE et sur sa mise en îuvre au travers de divers outils (page Internet, lettre 

dôinformationé) et de poursuivre lôassociation des acteurs au travers des commissions 

thématiques de la CLE.  

3.  Communiquer et sensibiliser  

Le SAGE prévoit notamment de définir une stratégie de communication,  notamment 

sur des thématiques prioritaires, de faciliter l'accès à l'information  via le site internet 

dédié au SAGE ou l'observatoire de l'eau et de mettre en place une charte 

environnementale de valorisation du terroir et du SAGE (ex  :  apposition dôun label aux 

actions réalisées dans le cadre du SAGE).  

  



 

 

 

V Les enjeux du SAGE Lez en matière de ressource en eau  

Un des enjeux du SAGE est dôassurer un partage de la ressource en eau , entre les usages 

et les milieux aquatiques  :  

Å les ®conomies dôeau par lôensemble des acteurs du bassin versant ;  

Å la connaissance des prélèvements  ;  

Å lôad®quation de lôam®nagement du territoire avec la «  fragilité de la ressource  ». 

 

V Objectifs généraux et proposition de stratégie du SAGE Lez  

Pour lôenjeu du partage de la ressource en eau entre les usages et les milieux aquatiques, 

en complément et pour renforcer la réglementation en vigueur, la stratégie du SAGE Lez 

repose donc sur trois objectifs généraux, chacun décliné selon plusieurs mesur es :  

1.  Rechercher la sobriété et limiter les pertes  

Pour cet objectif, le SAGE prévoit  :  

Å Dôam®liorer les connaissances sur les pr®l¯vements des industries et 

caves vinicoles (petites unités), ceux associés aux petits canaux et sur les autres 

prélèvements à usage domestique  ;  

Å Dôaccompagner techniquement les irrigants dans lôam®lioration de leurs 

pratiques, afin de r®duire au mieux les pr®l¯vements en eau et lôimpact sur les 

cours dôeau (conseils, publication dôun ç bulletin dôirrigation » hebdomadaire, 

installation dôun r®seau de sondes, mise ¨ disposition des r®sultats des 

recherches agronomiques (techniques de pilotage de lôirrigation, vari®t®s plus 

®conomes en eaué), etc.) ;  

Å De sensibiliser les usagers  (exploitants agricoles, collectivités, industriels, 

h®bergeurs touristiquesé) aux ®conomies dôeau (plaquettes  ;  publication 

dôarticles dans les bulletins municipaux, dans la presse locale, sur les sites 

internet  ;  affiches et charte de bonnes pratiques à destinatio n des hébergeurs 

touristiquesé) ;  

Å De r®aliser des ®conomies dôeau (agriculture, bâtiments publics et espaces 

verts, h®bergements touristiques, r®seau dôeau potableé). 

  



 

 

Concernant plus sp®cifiquement lôam®lioration des connaissances sur les pr®l¯vements 

domestiques (eaux souterraines et eaux superficielles), les objectifs visés mesures sont 

les suivants  :  

Å Evaluer lôimportance des pr®l¯vements domestiques et leurs impacts sur 

les ressources en eaux  souterraines et superficielles  ;  

Å Cerner lôopportunit® de les ®quiper de dispositifs de mesures de d®bits 

(afin de mieux évaluer le niveau de pression sur les ressources)  ;  

Å Proposer, si nécessaire, un cadre réglementaire  les concernant et qui 

pourra être intégré au SAGE Lez lors de sa révision.  

 

2.  Diminuer la pression des prélèvements  

Le SAGE prévoit notamment  :  

Å Dôorganiser la gestion quantitative avec  :  

o La mise en îuvre du PGRE/PTGE  et lôanimation de la commission 

ressource quantitative de la CLE  ;  

o La centralisation, les échanges et la valorisation des données  sur 

les prélèvements par  la cellule dôanimation du SAGE ;  

Å Dôencadrer les pr®l¯vements avec  :  

o o  La définition de volumes maximums prélevables par 

cat®gories dôusagers, des d®bits dôobjectif dô®tiage et d®bit de 

crise  ;  

o o  Une (des) règle(s) précise(s) ciblant les prélèvements en eaux 

souterraines et plus spécifiquement dans la zone de protection 

renforcée  (nouveaux captages, renouvellement dôautorisation) 

notamment des prescriptions sur  les conditions de prélèvements  ;  

Å De rechercher et mobiliser des ressources de substitution  dès lors que 

tous les efforts dô®conomies dôeau auront ®t® engag®s. 

  



 

 

3.  Pr®server la ressource en eau et sôadapter aux effets du changement 

climatique  

Le SAGE prévoit  :  

Å Dôidentifier les ressources strat®giques et les zones de sauvegarde et de 

déf inir leurs modalités de gestion  ;  

Å De renforcer les interconnexions  pour pr®voir lôapprovisionnement en eau 

potable sur le long terme, l¨ encore d¯s lors que tous les efforts dô®conomies 

dôeau auront ®t® recherch®s ;  

Å De bien intégrer la ressource en eau  dans les démarches de planification 

urbaine portées par les communes et leurs groupements (SC OT, PLU(i), cartes 

communalesé) ;  

Å Dôaccompagner les porteurs de projets ¨ lôanalyse de la compatibilit® entre 

lôam®nagement envisag®, la ressource en eau disponible et lô®volution de la 

population pressentie  ;  

Å De favoriser la réutilisation des eaux usées  (ex  :  arrosages par les 

collectivit®s), permettant ¨ la fois de faire des ®conomies dôeau et de r®duire 

lôimpact des rejets sur le milieu  ;  

Å De favoriser au maximum la recharge des nappes  en limitant au maximum 

lôimperm®abilisation dans les nouveaux projets et en incitant ¨ la 

désimperméabilisation dans le cad re de travaux de réhabilitation  ;  

Å De poursuivre et valoriser le suivi  hydrologique et thermique des eaux 

superficielles et le suivi qu antitatif des eaux souterraines  ;  

Å De définir une stratégie de communication et de sensibilisation  adaptée 

sur la ressource en eau.  

  



 

 

 

V Les enjeux du SAGE Lez en matière de ressource en eau  

Un des enjeux du SAGE est de maintenir une qualité des eaux superficielles et souterraines 

compatibles avec les usages et les milieux  :  

Å lôexploitation des ouvrages dôassainissement domestique ;  

Å le changement des pratiques (privés/collectivités/agriculteurs) pour réduire les 

pesticides dans les milieux  ;  

Å la mise en îuvre dôune politique de pr®servation de la ressource stratégique du 

Miocène du Comtat.  

 

V Objectifs généraux et proposition de stratégie du SAGE Lez  

Pour lôenjeu du maintien d'une qualit® des eaux superficielles et souterraines compatible 

avec les usages et les milieux, en complément et pour renforcer la réglementation en 

vigueur, la stratégie du SAGE Lez repose donc sur trois objectifs généraux, chacu n décliné 

selon plusieurs mesures  :  

1.  Protéger la ressource en eau superficielle et souterraine  

Le SAGE Lez prévoit  :  

Å Dôidentifier les zones de sauvegarde au sein de la nappe du miocène du 

Comtat (bassin de Valr®as) et de d®cliner un programme dôactions pour pouvoir 

les préserver  ;  

Å Dôencadrer la cr®ation et la gestion des ouvrages / forages qui peuvent 

aggraver la vulnérabilité des ressources en eau souterraines.  

 

2.  Réduire les pressions urbaines et domestiques en tenant compte du 

changement climatique  

La stratégie du SAGE Lez comprend des mesures destinées à  :  

Å Lôam®lioration des connaissances au travers dôune ®tude globale destin®e ¨ 

mieux caractériser les pressions impactant la qualité des eaux et planifier les 

actions et plus sp®cifiquement au travers dôune ®tude / dôenqu°tes sur les 

pollutions liées aux industries et aux caves vinic oles (notamment petites 

unités)  ;  

  



 

 

Å La réduction des pollutions domestiques.  Il sôagit pour cela :  

o De mettre en place un accompagnement technique sur les obligations 

réglementaires à destination d es usagers et des collectivités  ;  

o Dôam®liorer le fonctionnement des r®seaux dôassainissement collectif, 

notamment par temps de pluie (remplacement, reno uvellement, mise en 

s®paratifé) ;  

o Dô®mettre des recommandations, incitations aupr¯s des gestionnaires 

des réseaux de collectes et des stations de traitement des eaux usées 

pour engager les travaux nécessaires au respect des normes fixées par 

la réglementation nationale  ;  

o De fixer des objectifs en matière de suivis des rejets de déversoirs 

dôorages, de stations dô®purationé et de suivis du milieu r®cepteur  ;  

o De définir des zones à enjeux sanitaires et environnementaux du SAGE 

pour prioriser les travaux sur les ANC et eng ager les travaux en 

conséquence  ;  

o De favoriser la réutilisation des eaux usées (ex  :  arrosages par les 

collectivit®s), permettant ¨ la fois de r®duire lôimpact des rejets sur le 

milieu (ex  :  projet de Valréas qui pourrait diminuer significativement 

lôimpact des rejets sur la Coronne) et de faire des ®conomies dôeau ;  

Å La réduction des pollutions industrielles  avec des recommandations et un 

rappel ¨ la r®glementation, ainsi que des travaux destin®s ¨ lôam®lioration des 

traitements des re jets de la part des industriels  ;  

Å Lôam®lioration de la gestion des eaux pluviales. Le SAGE prévoit pour 

cela  :  

o De d®finir des objectifs en mati¯re dô®vitement / r®duction / 

compensation de lôimperm®abilisation impliquant une mise en 

compatibilité et des recommandations permett ant de favoriser 

lôinfiltration ;  

o Dôaccompagner les collectivit®s et les porteurs de projets pour la prise 

en compte de la gestion des eaux pluviales dans les documents 

dôurbanisme et les projets. 

  



 

 

3.  Réduire les pollutions liées aux produits phytosanitaires  

Le SAGE prévoit de  :  

Å Poursuivre / renforcer la sensibilisation et lôaccompagnement des 

collectivit®s et des particuliers pour une suppression totale de lôutilisation des 

produits phytosanitaires  :  animation sur les techniques alternatives, 

accompagnement technique vers des démarches zéro phyto, incitation au dépôt 

des anciens produits dans les d®chetteries en charge de leur collecteé ;  

Å Renforcer lôanimation à destination des agriculteurs pour améliorer / réduire 

lôusage des produits phytosanitaires, promouvoir des techniques alternatives  ;  

Å Proposer un appui technique  ¨ la conversion ¨ lôagriculture biologique, 

notamment dans les zones de sauvegarde et dans les périmètres de protection 

des captages AEP.  

Et de façon transversale pour cet enjeu, le SAGE envisage de poursuivre le suivi de la 

qualité des eaux superficielles et souterraines ¨ lôidentique, la centralisation des donn®es 

par la cellule dôanimation du SAGE et leur valorisation ¨ travers les outils existants (lettre 

dôinformation, site Interneté). 

  



 

 

 

V Les enjeux du SAGE Lez en matière de milieux naturels  

Un des enjeux du SAGE Lez est la préservation et la restauration des milieux naturels et 

des cours dôeau, de leurs int®r°ts fonctionnels et patrimoniaux :  

Å lôint®gration par les communes et les EPCI-FP des zones humides  ;  

Å le changement de regard et de pratiques sur les ripisylves qui constituent une 

réelle trame verte le long du bassin versant, favorisant la circulation des espèces 

mais pouvant aussi contribuer ¨ lôadaptation au changement climatique (ilot de 

fraicheur).  

V Objectifs et proposition de stratégie du SAGE Lez  

Pour lôenjeu de la pr®servation des milieux naturels et cours d'eau, de leurs int®r°ts 

fonctionnels et patrimoniaux, la proposition de stratégie du Lez comprend des mesures 

pour répondre aux 4 grands objectifs généraux identifiés pour cet enjeu fort du bas sin 

versant.  

1.  Anticiper l'évolution liée au changement climatique en rendant les milieux 

résilients et préserver / restaurer le bon fonctionnement des cours d'eau  

La stratégie du SAGE Lez prévoit  :  

Å De définir une stratégie de rétablissement de la continuité écologique  

sur lôensemble des ouvrages du bassin versant, dôengager une animation et un 

accompagnement technique aupr¯s des propri®taires / gestionnaires dôouvrages 

pour d®finir les principes de gestion adapt®s, puis dôintervenir sur les ouvrages 

consi dérés prioritaires hors liste 2  ;  

Å De définir les débits réservés  au droit des ouvrages situés sur des tronçons 

à enjeux écologiques forts (ex  :  tendre vers le débit minimum biologique), en 

fonction des besoins des espèces  ;  

Å De mettre en îuvre le programme de restauration hydromorphologique 

des cours d'eau (en lien avec les inondations sur l'aval), ainsi que le plan 

pluriannuel de restauration et dôentretien de la ripisylve, qui int®grera des 

actions de lutte c ontre les espèces envahissantes  ;  

Å De pr®server lôEspace de Bon Fonctionnement (EBF) des cours dôeau et les 

ripisylves en leur attribuant un zonage et des règles adaptées  dans les 

documents dôurbanisme ;  

Å Dô®dicter des r¯gles encadrant les travaux et ouvrages au sein de lôEBF ;  

Å Dôengager un programme de ma´trise fonci¯re sur les sites à enjeux (ex  :  

ripisylve, emprise foncière concernée par des travaux de restauration 

morphologiqueé) ;  



 

 

Å De poursuivre et valoriser les suivis des cours dôeau, mais aussi de 

renforcer ceux en lien avec les chantiers phares mis en îuvre dans le cadre des 

programmes de restauration.  

 

2.  Préserver/ restaurer les zones humides et leurs fonctionnalités  

La stratégie du SAGE envisage  :  

Å De poursuivre la centralisation des données  sur les zones humides (mises 

à jour notamment) et la mise à disposition sur le site In ternet de la structure 

porteuse  ;  

Å De définir une stratégie de gestion  des zones humides ¨ lô®chelle du bassin 

versant du Lez. Elle permettra entre autres dôidentifier les zones humides 

d®grad®es voire disparues qui pourraient faire lôobjet dôune restauration soit 

dans le cadre dôun programme port® par une collectivit®, soit au titre dôune 

mesure compensatoire dans le cas dôun projet impactant une zone humide  ;  

Å De mobiliser des moyens  pour engager des travaux de restauration sur les 

zones humides les plus dégradées voire disparues (Paluds) et présentant de 

forts enjeux potentiels, mais aussi pl us banales (valeur pédagogique)  ;  

Å Dôam®liorer la prise en compte des zones humides au travers  :  

o Dôune information adapt®e sur les intérêts et fonctions des zones 

humides  ;  

o De la formulation de recommandations  concernant lôint®gration des 

zones humides dans les projets, programmes (aménagement foncier) et 

plans (documents dôurbanisme notamment), et les pratiques de gestion 

adap tées (agricoles et forestières)  ;  

Å De renforcer le cadre réglementaire  pour protéger ces milieux grâce à  :  

o La compatibilité ou mise en compatibilité si nécessaire des 

documents dôurbanisme (futurs et existants) avec lôobjectif de 

pr®server les zones humides sur lôensemble du bassin versant 

(affectation dôun zonage adapté et de règles de préservation)  ;  

o La d®finition dôobjectifs de pr®servation impliquant une mise en 

compatibilité,  voire grâce à des règles spécifiques de protection des 

zones humides visant les IOTAs et les ICPE, et concernant notamment 

les modalit®s de compensation en cas dôimpact av®r® sur une zone 

humide (règles plus strictes que celles définies par le SDAGE Rhône  

M®diterran®e). Ce point nôayant pas v®ritablement ®t® tranch® lors des 

phases de concertation, il sera de nouveau discuté lors de la rédaction 

des documents du SAGE (PAGD et rè glement) durant lôann®e 2020 ou 

ultérieurement au cours de la définition de la stratégie de gestion des 

zones humides.  



 

 

 

3.  Préserver/ restaurer les habitats et espèces remarquables  

Le SAGE entend fixer des objectifs de préservation des habitats naturels et espèces 

remarquables  et inciter à la mobilisation des outils de gestion adaptés (ex  :  Arrêté 

Pr®fectoral de Protection de Biotopeé). 

4.  Valoriser les milieux aquatiques et remarquables et développer les 

activités de loisirs et de tourisme liées à l'eau  

Tout en respectant les milieux aquatiques, la stratégie du SAGE Lez envisage  :  

Å Dôinciter les riverains ¨ se r®approprier la rivi¯re, à travers des animations, 

mais aussi le d®veloppement des acc¯s aux cours dôeau et de sentiers de 

découverte. A ce titre, la structure porteuse du SAGE pourra se rapprocher des 

acteurs du tourisme pour informer des enjeux du territoire et développer ainsi  

des pratiques respe ctueuses des milieux aquatiques  ;  

Å De développer les actions de sensibilisation et de communication  auprès 

des riverains, du grand public et des scolaires (guide des bonnes pratiques, 

panneaux dôinformation, animation pour la mise en valeur du patrimoine 

naturel, animations et sorties p®dagogiquesé). 

  



 

 

 

V Les enjeux du SAGE Lez en matière dôhydromorphologie des cours 

dôeau 

Un des enjeux du SAGE est la  préservation et la restauration de la dynamique latérale et 

du transport solide du Lez et de ses affluents pour le bon fonctionnement des milieux et la 

protection contre les inondations  :  

Å lôint®gration par les communes et les EPCI-FP de lôespace de bon 

fonctionnement  ;  

Å le changement de regard et de pratiques sur les érosions de berges et les bancs 

de matériaux.  

 

V Objectifs et proposition de stratégie du SAGE Lez  

Lôenjeu est ax® sur la préservation et la restauration de la dynamique latérale et du 

transport solide du Lez et de ses affluents pour le bon fonctionnement des milieux et la 

protection contre les inondations. Fond®e sur les r®sultats de lô®tude hydromorphologique 

du bassin vers ant du Lez, la strat®gie du SAGE sôarticule selon trois objectifs g®n®raux :  

1.  Concilier les usages (agricoles, récréatifs) avec les dynamiques 

hydromorphologiques et écologiques  

La stratégie du SAGE Lez prévoit  :  

Å De communiquer largement sur le fonctionnement des cours dôeau et 

dôaccompagner les acteurs ¨ la prise en compte de lôhydromorphologie ;  

Å De définir une stratégie foncière  et dôanalyser le d®placement des usages 

existants contraignant l'EBF pour les secteurs visés par des action s de 

restauration morphologique  ;  

Å De favoriser les pratiques agricoles résilientes  pour réduire la vulnérabilité  

aux inondations et ¨ lô®rosion ;  

Å De fixer des règles et des objectifs de préservation  encadrant  :  

o les travaux et ouvrages lat®raux au sein de lôespace de bon 

fonctionnement (EBF)  ;  

o lôimplantation de nouveaux enjeux et usages au sein de lôenveloppe 

morphologique nécessaire  ;  

o les aménagements susceptibles de faire obst acle à la continuité 

écologique  ;  



 

 

Å Dôadopter une gestion raisonn®e du stock s®dimentaire grâce à la mise 

en îuvre du plan de gestion des matériaux  ;  

Å De restaurer la continuité sédimentaire  sur le seul ouvrage jugé 

problématiq ue à ce jour  ;  

Å De mettre en îuvre un suivi des dynamiques verticales et lat®rales et 

de lô®volution du profil en long au droit des secteurs ¨ enjeux. 

2.  Gérer les crues tout en préservant la capacité d'ajustement du lit et la 

qualité paysagère et écologique des milieux  

Le SAGE envisage de mettre en îuvre le plan pluriannuel de restauration et dôentretien de 

la ripisylve et le plan de gestion des matériaux.  

 

3.  Améliorer la qualité écologique des milieux en restaurant les 

fonctionnements hydraulique et morphologique  

Le SAGE prévoit de supprimer des contraintes latérales (protections de berges, remblais , 

etc.)  et de restaurer la trame verte (plantation de ripisylve) et la trame bleue 

(diversification des habitats, recr®ation dôannexes, etc.).  

A noter que les préfigurations de dispositions du SAGE Lez pour ce volet ont déjà été 

r®dig®es dans le cadre de lô®tude hydromorphologique. Elles pourront si besoin °tre 

ajustées dans le cadre de la r édaction des documents du SAGE.  

  



 

 

 

V Les enjeux du SAGE Lez en mati¯re dôinondations 

Un des enjeux du SAGE est l a gestion du risque inondation en tenant compte du 

fonctionnement des milieux aquatiques  :  

Å la gestion du ruissellement et de lôimperm®abilisation des sols et lôint®gration 

par les communes et les EPCI -FP des zones dôexpansion de crues et de lôespace 

de bon fonctionnement.  

 

V Stratégies Locales de Gestion des Risques Inondations (SLGRI)  

Le guide m®thodologique pour lô®laboration et la mise en îuvre des SAGE publi® en 

septembre 2019 clarifie lôarticulation de la nouvelle g®n®ration de SAGE avec les strat®gies 

locales de gestion des risques inondations (SLGRI).  

D®sormais, au niveau local, côest bien la SLGRI  qui a vocation à être le document 

stratégique de référence pour la thématique inondation.  

Les champs dôintervention de la SLGRI concernent notamment :  

Å Lôorganisation de la gouvernance ;  

Å La gestion des syst¯mes dôendiguement ;  

Å La rétention des eaux de crues par des  aménagements et des servitudes  ;  

Å La préservation durable des conditions de référence prises pour définir les 

niveaux de protec tion des syst¯mes dôendiguement ;  

Å Les priorit®s dôentretien des cours dôeau pour pr®venir la formation dôemb©cles ;  

Å Les systèmes anthropiques  de ressuyage des eaux de crues  ;  

Å La prévision locale des crues  ;  

Å Lôam®lioration de la connaissance des aléas  ;  

Å Lôint®gration des actes de pr®vention des risques dôinondation dans 

lôaménagement  ;  

Å La strat®gie en mati¯re de r®duction de la vuln®rabilit® aux risques dôinondation 

(culture du  risque, adaptation du bâti , etc.)  ;  

Å La gestion de crise.  

  



 

 

Le SAGE veille quant ¨ lui ¨ lôidentification des zones dôexpansion des crues (ZEC) et la 

pr®servation des conditions naturelles dô®coulement (expansion/ressuyage), ¨ la 

pr®servation dôespaces de mobilit® des cours dôeau (et pr®venir lôimplantation 

dôenrochementé), ¨ lôencadrement des pratiques dôentretien des cours dôeau et les 

précautions par ticulières vis -à-vis des milieux aquatiques pour cadrer les déclarations 

dôint®r°t g®n®ral et dossier loi sur lôeau en la mati¯re, projets de renaturation de cours 

dôeau et de restauration physiqueé 

Concrètement, trois thématiques doivent être traitées uniquement dans la SLGRI  :  

Å Lôint®gration des actions de pr®vention des risques dans lôam®nagement du 

territoire et la réduction de la vulnérabilité des biens exposés  ;  

Å La prépar ation et la gestion de la crise  ;  

Å La pr®vision des inondations et lôalerte. 

En revanche, SLGRI et SAGE doivent particuli¯rement sôaccorder sur diff®rents dispositifs 

de gestion (zones d'expansion de crue, espaces de mobilité/liberté des cours d'eau, gestion 

des eaux pluviales et de ruissellementé). 

 

V Objectifs et proposition de stratégie du SAGE Lez  

Dans un souci de vision globale de politique locale de gestion du risque inondation sur le 

bassin versant du Lez, les propositions de scénarios intégraient de nombreuses actions 

contenues dans la SLGRI. Désormais, la présente proposition de stratégie retie nt 

uniquement les actions complémentaires à la SLGRI.  

Ainsi, pour lôenjeu de la gestion du risque inondation en tenant compte du fonctionnement 

des milieux aquatiques, le SAGE conserve des actions pour les deux objectifs généraux 

identifi®s ¨ lôissue de lô®tat des lieux-diagnostic.  

1.  Renforcer la gestion des inondations ¨ lô®chelle du bassin versant en tenant 

compte du changement climatique  

A l'échelle du bassin versant en tenant compte du changement climatique, le SAGE prévoit, 

en complément de la SLGRI  :  

Å Dôidentifier les zones ¨ enjeux (zones inondables, zones dôexpansion des 

crues et zone s sensibles aux ruissellements)  ;  

Å De d®finir des r¯gles permettant dôencadrer les projets susceptibles 

dôaffecter et de remettre en cause la fonctionnalit® des zones favorables ¨ la 

régulation des d ébits citées au point précédent  ;  

Å De pr®server lôEspace de Bon Fonctionnement en lui attribuant un zonage 

adapt® dans les documents dôurbanisme et en respectant les pratiques 

admises  ;  



 

 

Å Dôidentifier les zones de ruissellement ¨ lô®chelle de chaque commune (et 

pas seulement Bollène ou Valréas) et de porter à connaissance ces données, la 

préservation de ces espaces étant prévue ci -dessus et dans la SLGRI.  

2.  Mettre en place une gestion des eaux pluviales sur lôensemble du territoire  

La stratégie du SAGE Lez envisage  :  

Å De réaliser / actualiser les schémas directeurs  de gestion des eaux 

pluviales pour lôensemble des communes du territoire  ;  

Å De renforcer lôanimation et la sensibilisation sur les bonnes pratiques 

permettant de limiter les ruissellements en zone agricole  ;  

Å De définir des objectifs et règles en matière de gestion des eaux 

pluviales  et des ruissellements dans les documents dôurbanisme et les projets. 

  



 

 

 

Dans la perspective dô®tablir un ®quilibre durable entre la protection des milieux 

aquatiques et la satisfaction des usages, le SAGE mobilise les moyens suivants  :  

Å La formulation de 5 8 dispositions, de trois natures différentes et 

complémentaires (action /gestion/mise en compatibilité)  ;  

Å Lôidentification des moyens financiers requis pour la mise en îuvre de ces 58 

dispositions  ;  

Å Lôidentification des moyens humains qui sont n®cessaires ¨ lôanimation du SAGE, 

au sein de la structure as surant le secrétariat de la CLE  ;  

Å La mobilisation des acteurs impliqu®s dans la mise en îuvre du SAGE 

(collectivit® territoriales, acteurs agricoles, Services de lôEtat, acteurs 

associatifsé). 

 

La stratégie du SAGE repose sur 18 objectifs généraux et 52 objectifs 

op®rationnels qui traitent de lôensemble des 6 enjeux identifi®s sur le bassin 

versant  :  

Une gouvernance  et une animation adaptées aux enjeux du bassin versant du Lez  

Volet  Enjeux  Objectifs généraux  Objectifs opérationnels  

Gouvernance  

Une gouvernance et 

une animation 
adaptées aux 

enjeux du bassin 
versant du Lez  

1. Assurer une gouvernance 
et une animation efficaces 
pour l'atteinte des objectifs 

du SAGE  

1.1 Assurer la mise en îuvre efficiente 

du SAGE  

1.2 Structurer les compétences et 
organiser les démarches 
opérationnelles au niveau local  

1.3 Acquérir et valoriser la 

connaissance relative aux milieux 
aquatiques  

2. Impliquer l'ensemble des 

acteurs à la démarche  

2.1 Suivre le SAGE et communiquer sur 

sa mise en îuvre 

2.2 Poursuivre lôassociation des acteurs 

3. communiquer et 
sensibiliser  

3.1 Mettre en îuvre une strat®gie de 
communication / information adaptée  

 

  



 

 

Le partage de la ressource  en eau entre les usages et les milieux aquatiques  

Volet  Enjeux  Objectifs généraux  Objectifs opérationnels  

Ressource en 

eau  

Le partage de la 
ressource en eau 

entre les usages et 
les milieux 
aquatiques  

4. Rechercher la sobriété et 
limiter les pertes  

4.1 Améliorer les connaissances  

4.2 Sensibiliser / accompagner 
techniquement les usagers vers des 
pratiques plus sobres  

4.3 Réaliser des économies d'eau (AEP, 
industrie, irrigation)  

5. Diminuer la pression des 
prélèvements  

5.1 Encadrer les prélèvements 
impactant des eaux superficielles et 

souterraines  

5.2 Optimiser la gestion collective et 
concertée des prélèvements  

5.3 Rechercher/mobiliser des 
ressources de substitution  

6. Préserver la ressource en 
eau et sôadapter aux effets du 

changement climatique  

6.1 Gérer durablement les ressources 
stratégiques  

6.2 Pr®voir lôapprovisionnement pour 
lôeau potable sur le long terme 

6.3 Prendre en compte les ressources 
en eau dans l'urbanisme et le 
développement économique  

6.4 Favoriser la recharge des nappes  

6.5 Poursuivre/renforcer le suivi des 
masses dôeau 

6.6 Mettre en îuvre une strat®gie de 
communication et de sensibilisation 
adaptée  

  



 

 

Le maintien dôune qualit® des eaux superficielles  et souterraines compatibles 

avec les usages  et les milieux  

Volet  Enjeux  Objectifs généraux  Objectifs opérationnels  

Qualité des eaux  

Le maintien dôune 
qualité des eaux 

superficielles et 
souterraines 

compatibles avec 
les usages et les 

milieux  

7. Protéger la ressource en 
eau superficielle et 

souterraine  

7.1 Protéger les ressources en eau 
destin®es ¨ lôalimentation en eau 
potable  

8. Réduire les pressions 
urbaines et domestiques en 

tenant compte du 
changement climatique  

8.1 Améliorer les conna issances des 
pressions  

8.2 Poursuivre le suivi de la qualité des 
eaux superficielles  

8.3 Poursuivre/améliorer le suivi des 
ressources souterraines  

8.4  Réduire les pollutions domestiques  

8.5  Rechercher / favoriser les 
alternatives de gestion des eaux 
pluviales  

8.6 Réduire et prévenir les pollutions 
industrielles  

9. Réduire les pollutions liées 

aux produits phytosanitaires  

9.1 Réduire les pollutions diffuses non 
agricoles  

9.2  Développer une agriculture durable 
compatible avec la préservation de la 
qualité de l'eau  

 

La préservation  et la restauration des milieux  naturels et des cours dôeau, de leurs 

intérêts fonctionnels et  patrimoniaux  

Volet  Enjeux  Objectifs généraux  Objectifs opérationnels  

Milieu naturel  

La préservation et 
la restauration des 

milieux naturels et 
des cours dôeau, de 

leurs intérêts 
fonctionnels et 
patrimoniaux  

10 . Anticiper l'évolution liée 

au changement climatique en 
rendant les milieux résilients 

et préserver / restaurer le 
bon fonctionnement des 

milieux  

10 .1 Rétablir la continuité écologique 

sur les secteurs prioritaires  

10 .2 Améliorer/préserver l'hydrologie 
en période d'étiage  

10.3 Préserver/restaurer la dynamique 

éco-morphologique des cours dôeau 

10.4  Améliorer les connaissances  

10.5  Préserver/gérer les espaces 

rivulaires  

11 . Préserver / restaurer les 
zones humides et leur 

fonctionnalités  

11 .1 Préserver/gérer les zones 
humides  

12 Préserver/restaurer les 
habitats et les espèces 

remarquables  

12.1 Préserver/restaurer les habitats et 
les espèces  

13 . Valoriser les milieux 
aquatiques et développer les 

activités de loisir et de 
tourisme  

13.1 Développer des accès aux cours 
dôeau 

13.2  Développer l'information et la 
sensibilisation  

 

  



 

 

La préservation / restauration de la  dynamique latérale et du transport solide du 

Lez et de ses affluents  pour le bon fonctionnement des milieux et la protection 

contre les inondations  

Volet Enjeux Objectifs généraux Objectifs opérationnels 

Hydromorphologie 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

La préservation / 
restauration de la 

dynamique latérale 
et du transport 

solide du Lez et de 
ses affluents pour le 

bon 
fonctionnement des 

milieux et la 
protection contre 
les inondations 

14. Concilier les usages 
(agricoles, récréatif) avec les 

dynamiques 
hydromorphologiques et 

écologiques 

14.1 Connaître / comprendre le 
fonctionnement hydromorphologique 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

14.2 tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩ9.C ŎƻƴŎŜǊǘŞ 

14.3 Suivre et surveiller 

14.4 Adaptation des usages vulnérables 

14.5 Préserver et restaurer les 
dynamiques sédimentaires 

14.6 Améliorer les connaissances 

15. Gérer les crues tout en 
préservant la capacité 

d'ajustement du lit et la 
qualité paysagère et 

écologique des milieux   

15.1 Entretenir et accompagner 

15.2 Contrôler et limiter 

16. Améliorer la qualité 
écologique des milieux en 

restaurant les 
fonctionnements hydraulique 

et morphologique 

16.1 Favoriser le ralentissement 
dynamique des crues par reconquête 
des espaces soustraits au champ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

16.2 Préserver et restaurer les trames 
vertes et bleues 

 

La gestion du risque inondation en tenant compte du fonctionnement des milieux 

aquatiques  

Volet Enjeux Objectifs généraux Objectifs opérationnels 

Inondation 

La gestion du risque 
inondation en 

tenant compte du 
fonctionnement des 
milieux aquatiques 

17. Renforcer la gestion des 
inondations à l'échelle du 
bassin versant en tenant 
compte du changement 

climatique 

17.1 Préserver voire restaurer les zones 
inondables et zones d'expansion des 
crues 

17.2 Préserver/améliorer le 
fonctionnement hydromorphologique 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

17.3 Intégrer le risque inondation dans 
le développement du territoire 

18. Mettre en place une 
gestion des eaux pluviales sur 

l'ensemble du territoire 

18.1 Améliorer les connaissances 

18.2 Améliorer la gestion du 
ruissellement en zone urbaine 

18.3 Améliorer la gestion du 
ruissellement en zone agricole 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

Lôarticulation entre orientations, objectifs généraux, objectifs 

opérationnels, dispositions et règles est la suivante  :  

 

- une orientation est une grande thématique traitée par  le SAGE. Les orientations sont 

au nombre de 6  identifiées de A à F ;  

- un objectif  général est en lien avec une orientation , ce sont les grands objectifs 

affectés aux thématiques traitées par le SAGE . Ils sont au nombre de 18  ;  

- un objectif opérationnel est une d®clinaison dôun objectif g®n®ral, plus pr®cis que le 

précèdent . Plusieurs objectifs opérationnels sont rattachés à un objectif général, et 

permettent dôatteindre ce dernier ;  

- une disposition  est une d®clinaison concr¯te dôun objectif op®rationnel. Un objectif 

opérationnel verra plusieurs disposition s lui être affectées . Les 5 8 dispositions ne sont 

pas lin®aires et ind®pendantes, mais elles doivent °tre consid®r®es et mises en îuvre 

conjointement. Une disposition peut être en lien avec plusieurs règles, et vice et versa.  

- Une  règle, issue du règlement, répond à un enjeu du PAGD et à un ou plusieurs objectifs 

opérationnels. Elles sont 7 dans le règlement du SAGE. Une disposition peut être en 

lien avec plusieurs règle s, et vice et versa.  

  



 

 

 

Objectif général n°  1  :  Titre de lôobjectif 

Objectif opérationnel 1.1  :  Titre de lôobjectif op®rationnel 

A.1  :  Titre de la 
disposition  

   

 

 

 

Numéro des règles 

liées à cette 
disposition  

 Nature de la disposition 

 

V Constat  préalable  

Explicitation du contexte qui justifie la disposition.  

V Contenu de la disposition  

Contenu de la disposition.  

V Modalit®s de mise en îuvre 

Périmètre  
Périmètre de mise en 
îuvre de la 
disposition  

Compétences 

concernées  

Compétences des collectivités 
territoriales et typologie des acteurs qui 
seront mobilisées  

Moyens 

financiers  
Estimation financi¯re de la mise en îuvre de la disposition  

Indicateurs 

de suivi  
Indicateur de suivi  

Calendrier pr®visionnel de mise en îuvre 

Ann®es suivant lôapprobation du SAGE Année 1  Année 2  Année 3  Année 4  Année 5  Année 6  

Planning pr®visionnel de mise en îuvre       

 

  



 

 

 

Les 5 8 dispositions du SAGE visent la préservation et la restauration des milieux aquatiques 

et de la ressource en eau, ainsi que la satisfaction des usages.  

Ces 5 8 dispositions ne sont pas linéaires et indépendantes, mais elles doivent être  

consid®r®es et mises en îuvre conjointement, pour agir sur les diff®rents compartiments 

des eaux superficielles et souterraines. Les trois schémas suivants explicitent la 

complémentarité des dispositions pour chacun des 6 enjeux du territoire ainsi que 

lôinterdépendance des dispositions.  

 

Compl®mentarit® des dispositions de lôorientation relative ¨ la Gouvernance  

A1 A2 A3 A4 A7  Animer le SAGE et la gestion int®gr®e de lôeau ¨ lô®chelle du 

bassin  

A5 A6  Acquérir et valoriser la connaissance pour piloter la politique 

de préservation et de restauration des milieux aquatiques  

  

Complémentarité des dispositions de 

lôorientation sur la ressource en eau  

 Complémentarité des dispositions de 

lôorientation sur 

lôhydromorphologie 

B3 B4 B5 B6 B7 

B8 B11 B12 B13  

Economiser lôeau et se rendre 

moins dépendant des évolutions 

de la ressource en eau  

 E1 E2 E3 E4 E5 

E6 

Préserver et restaurer 

lôespace de bon 

fonctionnement des 

cours dôeau 

B1 B2 B9 B10  D2  Poser des règles de partage de 

la ressource en eau et limiter les 

prélèvements  

 E7 E8 E9  Gérer le profil en long 

des cours dôeau et la 

dynamique 

sédimentaire  

B14 Adapter lôam®nagement du 

territoire à la disponibilité de la 

ressource en eau  

 E10 E11 Restaurer la 

morphologie des cours 

dôeau 

B15 Recharger les nappes     

     



 

 

Complémentarité des dispositions de 

lôorientation sur la qualité des eaux  

 Complémentarité des dispositions de 

lôorientation sur les milieux 

aquatiques  

C1 C2 C3  Protéger la ressource 

stratégique Miocène du Comtat  

 D1 D4 D5  Restaurer la continuité 

écologique et la ripisylve  

C4 C5 C6 C7  Réduire les rejets domestiques 

dans les cours dôeau 

 D10  Developper les accès 

aux cours dôeau 

C9 C10 C11  Limiter lôusage des produits 

phytosanitaires  

 D6 D7 D8 D9  Préserver et restaurer 

lôespace les zones 

humides du bassin  

C8 C9  Gérer différement les eaux 

pluviales  

 D3 Restaurer le vieux Lez  

     

   Complémentarité des dispositions de 

lôorientation sur les inondations  

   F1 Préserver les zones 

dôexpansion de crue 

 Figure 23  : Vision synthétique des 

principales Dispositions.  

 F2 F3 F4  Gérer les eaux de 

ruissellement et 

pluviales  

 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŀƳŜƴŜǊ Ł ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
interdépendantes. Le tableau ci-dessous identifie les liens entre les dispositions (Tableau n 9). 

Nous pouvons identifier que 10 ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜ ǎƻŎƭŜ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǊŜǇƻǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

autres dispositions : 

¶ Animer le SAGE  : A1 A2 A3 A4 A7.  

¶ Réaliser un suivi  des cours dôeau :  A5 . 

V Suivi hydrologique, suivi thermique , morphologique  des cours dôeau. 

V Suivi des ripisylves.  

V Suivi de la qualit® de lôeau. 

V Suivi des pr®l¯vements dans les cours dôeau et dans les nappes. 

¶ R®aliser des suivis de lô®tat des eaux souterraines : A6.  

V Suivi de lô®tat chimique et quantitatif des eaux souterraines. 

¶ Acquérir de la connaissance sur les prélèvements  : B1 B2.  

¶ Acquérir de la connaissance spécifique sur la nappe du Miocène : C1.  



 

 

Tableau 9: Tableau de présentation des interdépendances entre dispositions.  

 

  Une eau en quantité 

suffisante dans les 

cours dôeau et les 

nappes  

 Une eau en qualité 

suffisante  

 Des cours dôeau 

moins altérés 

physiquement 

(hydromorphologie)  

 Des cours dôeau qui 

disposent dôun 

espace suffisant 

pour étaler leurs 

crues  

 Des milieux naturels 

restaurés pour 

mieux sôadapter au 

changement 

climatique  
           

A.2  : Animer, suivre et ®valuer la mise en îuvre du SAGE 

A.3  : D®ployer une d®marche proactive dôassociation de la CLE aux d®cisions ¨ prendre en mati¯re 

d'aménagement du territoire  

A.5  : Acqu®rir et valoriser la connaissance sur lô®tat des eaux superficielles et le fonctionnement 

des milieux aquatiques  

A.6  : Acqu®rir et valoriser la connaissance sur lô®tat et le fonctionnement des eaux souterraines 

          

           

B.3  : D®velopper la sobri®t® des usages agricoles et soutenir le d®veloppement dôune agriculture 

économe en eau  

B.4  : R®aliser des ®conomies dôeau dans les b©timents et les espaces publics 

B.5  : R®aliser des ®conomies dôeau dans les hébergements touristiques  

B.6  : D®velopper les projets de modernisation agricole permettant de r®aliser des ®conomies dôeau 

B.7  : R®duire les pertes en eau dans les r®seaux dôeau potable 

B.9  : Restaurer lô®quilibre quantitatif du Lez et de ses affluents par un respect des volumes 

maximums disponibles  

B.10  : Respecter les d®bits dôobjectifs dô®tiage aux points nodaux 

          

           

C.2  : Définition d'un programme d'actions pour préserver les zones de sauvegarde avec prise en 

compte dans les documents d'urbanisme  

C.3  : Encadrer les sondages et les forages dans les zones de protection renforcée définies pour la 

Molasse du Miocène du Comtat  

C.6  : Maintenir la capacité de traitement du parc épuratoire en assurant une exploitation optimale 

des ouv rages  

C.7  : D®finir et mettre en îuvre une politique de d®connexion des eaux pluviales 

C.8  : Favoriser un am®nagement du territoire limitant lôimperm®abilisation nouvelle des sols 

C.11  : Définir une stratégie de réduction des produits phytosanitaires agric oles  

          

  

  

  

  

           

D.2  : Intégrer une analyse des impacts cumulés des prélèvements sur les cycles biologiques 

annuels  

D.4  : Préserver et restaurer la ripisylve au sein du corridor fluvial  

D.6  : Mettre en îuvre la strat®gie de préservation et de restauration des zones humides du bassin 

versant du Lez  

D.8  : Transposer les zones humides dans les documents d'urbanisme pour les préserver  

D.9  : Eviter toute nouvelle dégradation des zones humides du bassin versant  

          

  

  

  

  

           

E.2  :  Transposer dans les documents dôurbanisme lôespace de fonctionnement concert® des cours 

dôeau, pour les pr®server 

E.3  : Limiter lôimplantation de nouveaux usages au sein de lôenveloppe morphologique n®cessaire 

E.4  :  Limiter la création ou la reconstruction dôouvrages lat®raux dans lôespace de bon 

fonctionnement concerté  

E.8  : Encadrer la réalisation de nouveaux aménagements susceptibles de faire obstacles à la 
continuité sédimentaire  

E.11  : Procéder à la restauration des conditions hydromorpho logiques des secteurs prioritaires du 

Lez et de ses affluents par la diversification des habitats  

          

           

F.3  :  Int®grer la gestion des eaux pluviales et le ruissellement dans les documents dôurbanisme et 
les projets  

          

           



 

 

 

 

 

Le principe de prévention est présent dans de nombreuses dispositions et dans divers 

domaines : économie d'eau et partage de la ressource  (notemment les dispositions B.3, 

B.9, B.11 et B. 1 5 ) , réduction des intrants en agriculture  ( C.10  et C.11 ) , préservation des 

champs d'expansion de crue  (F.1 ) et la  préservation du fonctionnement naturel des milieux 

aquatiques et des zones humides  (notemment les dispositions D.4, D.9 , E.2, E.3, E.4 ).  

 

 

  



 

 

 

Une gouvernance et une animation  adaptées aux enjeux du bassin 

versant du Lez  

 

Le bassin versant du Lez fait face ¨ de nombreux enjeux li®s ¨ lôeau et ¨ lôam®nagement 

du territoire.  

Ces enjeux concernent une multitude dôacteurs, de multiples politiques publiques et une 

multitude de projets publics et privés.  

La gouvernance de lôeau sera le garant dôune mise en îuvre efficace et coh®rente des 

diff®rentes dispositions du SAGE pour une gestion durable de lôeau sur le bassin versant, 

tant au niveau organisationnel de la gouvernance quôau niveau op®rationnel.  

A ce titre, il est primordial que le SAGE touche, au -delà des membres de la CLE, un large 

public sur ses objectifs et orientations, notamment pour faire vivre les enjeux qui existent 

en terme de r®glementation sur lôeau et dôint®r°t collectif ¨ pr®server et restaurer les 

milieux aquatiques superficiels et souterrains.  

Un des enjeux du SAGE Lez est donc la mise en place dôune gouvernance et dôune 

animation adaptée aux enjeux et aux objectifs du bassin versant du Lez.  

 

Les grands principes de la stratégie du SAGE concernant le volet gouvernance sont  :   

Å Mettre en place les conditions de réalisation des objectifs généraux et des 

dispositions permettant de satisfaire une gestion équilibrée et durable de la 

ressource en eau et la préservation des milieux aquatiques.  

Å Donner une visibilité du SAGE auprès des acteurs.  

Å Disposer dôune gestion concert®e et efficace des projets li®s ¨ lôam®nagement et 

¨ lôenvironnement sur le territoire. 

Å Une diffusion des connaissances ¨ lôensemble des acteurs via diff®rents outils. 

Å Une implication de la CLE au -delà du cadre règlementaire.  

Å Définir une stratégie de communication.  

Dans le PAGD la stratégie se décline en 3 objectifs généraux, 6 objectifs 

opérationnels et 7 dispositions.   



 

 

 

  

Orientation A  :  une gouvernance et une animation adaptées aux enjeux du bassin versant du Lez  

Objectifs opérationnels  Dispositions  Type  

Objectif général 1  :  Assurer une gouvernance et une animation efficaces pour lôatteinte des 

objectifs du SAGE  

1.1 Assurer la mise en îuvre 

efficiente du SAGE  

A.1 Porter à connaissance du SAGE  
Action  

Gestion  

A.2 Animer, suivre et évaluer la mise en îuvre du SAGE 
Action  

Gestion  

A.3 D®ployer une d®marche proactive dôassociation de la 

CLE aux décisions à prendre en matière d'aménagement 

du territoire  

Gestion  

1.2 Structurer les compétences et 

or ganiser les démarches 

opérationnelles au niveau local  

A.4 Disposer des moyens suffisants pour la mise en 

îuvre des objectifs du SAGE sur le petit et le grand cycle 

de lôeau et pour favoriser la synergie de ces politiques 

publiques  

Gestion  

1.3 Acquérir et valoriser la 

connaissance relative aux milieux 

aquatiques  

A.5 Acqu®rir et valoriser la connaissance sur lô®tat des 

eaux superficielles et le fonctionnement des cours dôeau 
Action  

A.6 Acqu®rir et valoriser la connaissance sur lô®tat et le 

fonctionnement des eaux souterraines  
Action  

Objectif général 2  :  Impliquer l'ensemble des acteurs à la démarche  

2.1 Suivre le SAGE et 

communiquer sur sa mise en 

îuvre 

Cf. A2  
Action  

Gestion  

2.2 Poursuivre lôassociation des 

acteurs  
Cf. A2  

Action  

Gestion  

Objectif général 3  : Communiquer et sensibiliser  

3.1 Mettre en îuvre une strat®gie 

de communication/information 

adaptée  

A.7 Développer une stratégie de communication ciblée 

sur les enjeux du territoire  

Action  

Gestion  



 

 

 

V Gouvernance  

La loi n°  92 -3 sur lôeau du 3 janvier 1992 a instauré deux outils de planification de la politique de l'eau, 

confortés par la loi n°2006 -1772 sur lôeau et les milieux aquatiques du 30 d®cembre 2006 :  

¶ Le SDAGE (Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux) et le PDM (Programme de 

mesures) ¨ lô®chelle dôun grand bassin hydrographique. Ils sont charg®s de fixer les objectifs de 

protection des ressources en eau et des milieux aquatiques, en applic ation notamment de la Directive 

Cadre sur lôEau. Ces documents, ®labor®s par le comit® de bassin, sont r®vis®s tous les 6 ans. 

¶ Le SAGE (Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux) d®cline le SDAGE ¨ lô®chelle du sous 

bassin versant. Cet outil a un r¹le central pour mettre en îuvre la «  politique locale  » de lôeau. Son 

objectif est de trouver un équilibre durable entre les besoins des activités socio -économiques du 

territoire et la pr®servation des ressources en eau et des milieux aquatiques. Côest au SAGE 

notamment que revient la mission de préciser, en c oncertation avec les acteurs, les moyens 

permettant lôatteinte du bon ®tat ®cologique des eaux, tenant compte du PAOT (plan dôaction 

opérationnel territorialisé).  

La Commission Locale de lôEau (CLE) est lôinstance politique qui ®labore le projet de SAGE et suit la mise en 

îuvre du SAGE. Elle rassemble tous les acteurs et usagers du territoire (professionnels, associations, £tat) et 

a pour principale mission la défin ition, la construction et la mise en îuvre dôun projet commun. La composition 

de la CLE est fixée par arrêté préfectoral (C. envir. art. L.212 -4).  Afin de coordonner lôensemble des actions 

men®es par la CLE, la structure porteuse, via sa cellule dôanimation, fait vivre le SAGE. Lôorganisation de la 

CLE est régie par des règles de fonctionnement validées par ses membres à la majorité des deux tiers (article 

R. 212 -32 du code de lôenvironnement). 

 

Articles L212 -3 ¨ 11 du code de lôenvironnement relatifs au cadre réglementaire du SAGE portant sur  :   

¶ La comptabilité avec le SDAGE (Art. L212 -3).  

¶ Les caract®ristiques et r¹les de la commission locale de lôeau (Art. L212-4).  

¶ Les documents composants le SAGE  :  PAGD, règlement, documents cartographiques (Art. L212 -5).  

¶ Les modalit®s dô®laboration, de r®vision, de modification et de validation du SAGE (L212-6 à 11 ).  

 

 

 

  



 

 

V Elaboration et mise en îuvre des SAGE 

Pour la phase dô®laboration du SAGE, lôarticle R.212-33 du code de lôenvironnement sôapplique :  «  La 

commission peut confier son secrétariat ainsi que des études et analyses nécessaires à l'élaboration du schéma 

d'am®nagement et de gestion des eaux et au suivi de sa mise en îuvre ¨ une collectivit® territoriale, ¨ un 

établissement public territorial d e bassin ou à un groupement de collectivités territoriales ou, à défaut, à une 

association de communes regroupant au moins deux tiers des communes située s dan s le périmètre du 

schéma.  » 

Par délibération n° 2015 -02 de la CLE du 15 octobre 2015, le SMBVL est désigné structure porteuse du SAGE 

sur le bassin versant du Lez.  

Pour le suivi et la mise en îuvre du SAGE, la circulaire du 4 mai 2011  relative ¨ la mise en îuvre des 

sch®mas dôam®nagement et de gestion des eaux pr®cise concernant le choix de la structure porteuse pour la 

mise en îuvre du SAGE (SAGE approuv®s) que :  « Le I de lôarticle 153 de la loi Grenelle 2 [a modifi® les 

articles L. 212 - 4 et L. 213 -12 du code de lôenvironnement] souligne la place légitime des EPTB, comme 

structures porteuses pour le suivi et la mise en îuvre des actions du SAGE, une fois celui-ci approuvé par le 

pr®fet. Selon la d®limitation des p®rim¯tres respectifs du SAGE, des territoires dôintervention de la structure 

porteuse existante et de lôEPTB reconnu par le pr®fet coordonnateur de bassin en application des articles 

L.213 -12 et R.213 - 49 du code de lôenvironnement, plusieurs cas sont possibles  :  

¶ Si le p®rim¯tre du SAGE nôest pas compris dans celui de lôEPTB, la CLE peut conserver la structure 

porteuse existante pour la mise en îuvre et le suivi du SAGE, 

¶ Si le périmètre du SAGE est compris dans celui de lôEPTB :  

o Si le périmètre du SAGE est inclus dans celui de la structure porteuse existante, la CLE peut 

conserver cette structure,  

o Si le périmètre du SAGE est plus grand que celui de la structure porteuse, la CLE devra 

sôappuyer sur lôEPTB pour mettre en îuvre le SAGE. » 

 

  



 

 

La loi n° 2014 - 58 du 27 janvier 2014 de modernisation de lôaction publique et dôaffirmation des 

métropoles,  a notamment pour objet de clarifier certaines compétences des collectivités territoriales, des 

établissements publics de coopération  intercommunale et conforter les dynamiques urbaines en affirmant le 

rôle des métropoles. En particulier, cette loi a créé, en son article 56,  une compétence, ou plus exactement 

un bloc de compétences, relatif à « la gestion des milieux aquatiques et prévention des inonda tions  » (GEMAPI) 

dont elle définit le contenu, à savoir les missions déterminées aux 1Á, 2Á, 3Á, 5Á et 8Á du I de lôarticle 

L.211 -7 du code de lôenvironnement, soit  :  

¶ « L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique  ;  

¶ L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce 

cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau  ;  

¶ L'approvisionnement en eau  ;  

¶ La défense contre les inondations et contre la mer  ;  

¶ La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que 

des formations boisées riveraines  ».  

En outre, la loi confie cette comp®tence aux communes, mais pr®voit quôelle fera partie, de plein droit, ¨ 

compter du 1er janvier 2018, des compétences obligatoires des communautés de communes, des communautés 

dôagglom®rations, des communaut®s urbaines et des m®tropoles. Par ailleurs, lôarticle 57 de ladite loi crée 

les £tablissements Publics dôAm®nagement et de Gestion de lôEau (EPAGE) et modernise les £tablissements 

Publics Territoriaux de Bassin (EPTB).  

La loi n°  2016 - 1087 du 8 août 2016  pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages 

comprend également plusieurs articles relatifs à la compétence GEMAPI.  

Les dispositions de la loi du 27 janvier 2014, modifiées par la loi NOTRe n°2015 -991 du 7 Août 2015 et la 

loi n°  2017 -  1838 du 30 décembre 2017  relative ¨ lôexercice des comp®tences des collectivit®s territoriales 

dans le domaine de la gestion des milieux aquatiques et de la prévention des inondations, et de ses décrets 

dôapplication, auront n®cessairement des cons®quences sur la gouvernance des SAGE, notamment celui du 

bassin versant du Lez.  

LOI n° 2021 -1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 

résilience face à ses effets, article 61 prévoit que « Si le schéma directeur d'aménagement et de gestion des 

eaux n'a pas procédé à l'identification des zones de sauvegarde des ressources stratégiques pour l'alimentation 

en eau potable au sein des masses d'eau souterraines et des aquifères prévue au 3° du II de l'article L. 212 -

1, le plan d'aménagement et de gestion durable de la ressource en eau et des mi lieux aquatiques ide ntifie ces 

zones  ». 

 

  



 

 

V Rôle central de la CLE  

Livre I du guide méthodologique SAGE publié en septembre 2019 -  chapitre 1 concernant les avis 

demandés à la CLE  

Consultation obligatoire de la CLE  

¶ D®limitation du p®rim¯tre d'intervention d'un ®tablissement public territorial de bassin et dôun 

®tablissement public dôam®nagement et de gestion des eaux (art. L. 213 - 12 IV. du  code de 

lôenvironnement) ï avis réputé favorable sous 4 mois.  

¶ Délimitation de certaines zones d'érosion, zones humides, zones de protection des aires d'alimentation 

de captages et avis s ur le programme d'action (art. R. 114 - 3 et R. 114 -7 du code rural et de la 

pêche maritime) . 

 

Consultation obligatoire de la CLE, lorsque le SAGE est approuvé  

¶ Demande de désignation comme organisme unique de gestion collective des prélèvements d'eau 

pour l'irrigation dont le p®rim¯tre est situ® dans le champ dôapplication du SAGE approuv® (art R. 

211 -113 I du code de lôenvironnement) -  avis réputé favorable sous deux mois.  

¶ Dossier dôautorisation environnementale d¯s lors que le projet d®passe un seuil dôautorisation au 

titre IOTA située dans le périmètre du SAGE approuvé ou qui a des effets dans ce périmètre (art. 

R. 181 -22 du code de lôenvironnement) -  avis réputé favorable sous 45 jours.  

¶ Concertation pr®alable en vue de lô®tablissement de lôavant-projet de liste des cours dôeau class®s 

établie par le préfet de département (art. R. 214 -110 du code de lôenvironnement). 

¶ Dossier de demande dôaffectation de tout ou partie du d®bit artificiel d®livr® dans un cours d'eau 

par un aménagement hydraulique, si l'opération est située ou exerce un effet dans le périmètre du 

SAGE approuvé (art. R. 214 -64 du code de lôenvironnement) -  avis réputé favorable sous trois 

mois.  

¶ Dossier et demande dôautorisation de cr®ation dôune installation nucl®aire de base situ®e ¨ moins 

de cinq kilom¯tres dôau moins une des communes dans le p®rim¯tre du SAGE (art. 13 III du 

décret modifié n°  2007 -1557 du 2 novembre 2007  relatif aux installations nucléaires de base 

et au contrôle, en matière de sûreté nucléaire, du transport d e substances radioactives)) -  avis  pris 

en compte sôil parvient dans un d®lai d  quinze jours apr¯s la cl¹ture de lôenqu°te publique. 

Information de la CLE  

¶ Mise à disposition des évaluations préliminaires des risques d'inondation, des cartes des surfaces 

inondables, des cartes des risques d'inondation et des plans de gestion des risques d'inondation qui 

la concernent (art. L566 -12 du code de lôenvironnement) 

 

  



 

 

Information de la CLE lorsque le SAGE est approuvé  

¶ Envoi au pr®sident de CLE dôune copie de lôarr°t® d®limitant le p®rim¯tre et d®signant lôorganisme 

unique de gestion collective des prélèvements d'eau pour irrigation (art. R. 211 -113 III du code 

de lôenvironnement). 

¶ Communication au président de la CLE des documents et décisions (récépissé, prescriptions 

sp®cifiques et d®cision dôopposition) relatives ¨ une d®claration IOTA situ®e dans le p®rim¯tre SAGE 

approuvé ou y produisant des effets (art. R. 214 -37 du code de lôenvironnement). 

¶ Communication du plan annuel de r®partition du volume dôeau (irrigation) pour information aux 

présidents des commissions locales de l'eau dont le ressort est inclus en tout ou partie dans le 

périmètre de l'organisme unique (art. R. 214 -31 -3 du code de lôenvironnement). 

¶ Communication du dossier dôenqu°te des op®rations d®clar®es d'int®r°t g®n®ral ou urgentes, si 

l'opération est située ou porte effet dans le périmètre du SAGE approuvé (art. R. 214 - 103 du 

code de lôenvironnement). 

¶ Communication par le président du conseil départemental du dossier soumis à enquête publique de 

toute op®ration dôam®nagement foncier situ®e ou comportant des effets dans le p®rim¯tre dôun 

SAGE (art. R. 121 -21 -1 du code rural et de la pêche maritime).  

Article R. 181 -22 du code de lôenvironnement :  « Lorsque la demande d'autorisation environnementale 

porte sur un projet relevant du 1° de l'article L. 181 -1, le préfet saisit pour avis la commission locale de l'eau 

si le projet est situé dans le périmètre d'un schéma d'aménagement et de gestion des eaux approuvé ou a des 

effets dans un tel périmètre.  » 

Article R214 -37 du Code de lôenvironnement (relatif aux opérations soumises à autorisation au titre de la 

législation IOTA)  

« I. -  Le maire de la commune où l'opération doit être réalisée reçoit copie de la déclaration et du récépissé, 

ainsi que, le cas échéant, des prescriptions spécifiques imposées et de la décision d'opposition. Le récépissé 

ainsi que, le cas échéant, les pres criptions spécifiques imposées et la décision d'opposition sont affichées et le 

dossier est mis à la disposition du public à la mairie pendant un mois au moins.  

II. -  Ces documents et décisions sont communiqués au président de la commission locale de l'eau lorsque 

l'opération déclarée est située dans le périmètre d'un schéma d'aménagement et de gestion des eaux approuvé 

ou y produit des effets.  

Ils sont mis à disposition du public sur le site internet de la préfectur e pendant six mois au moins.  » 

 

  



 

 

 

Le SDAGE prévoit plusieurs dispositions avec lesquelles le SAGE devra être compatible 

concernant le renforcement de la gouvernance locale de lôeau pour assurer une gestion 

intégrée des enjeux  :  

Disposition 4 - 05 ï Mettre en place un SAGE sur les territoires pour 

lesquels cela est n®cessaire ¨ lôatteinte des objectifs du SDAGE  

« Conformément à lôarticle L. 212-1 X. du code de lôenvironnement, les territoires pour lesquels 

lô®laboration dôun SAGE est n®cessaire pour respecter les orientations fondamentales et les objectifs du 

SDAGE sont déterminés par la carte 4A.  

Les thèmes devant être abordés dans ces SAGE sont au minimum ceux pour lesquels les cartes du 

SDAGE et le programme de mesures identifient des problèmes à tra iter et des actions à engager.  » 

Le bassin versant du Lez  nôest pas identifi® sur la carte A4 comme un territoire 

pour lequel un SAGE est nécessaire pour atteindre les objectifs du SDAGE. Il peut 

n®anmoins solliciter lô®laboration dôun SAGE. 

 
  



 

 

Disposition 4 - 08 ï Assurer la gestion équilibrée des ressources en eau 

et la pr®vention des inondations par une ma´trise dôouvrage structur®e 

¨ lô®chelle du bassin versant.  

« La structuration de la ma´trise dôouvrage ¨ lô®chelle des bassins versants est un ®l®ment essentiel 

de la mise en îuvre du SDAGE, de son programme de mesures et du PGRI. Ou la labellisation en EPTB Elle 

vise, dôune part, ¨ porter lôanimation des d®marches de planification (SAGE, SLGRI, PTGE, PGRE, contrats de 

milieux et de bassin versant, PAPI), essentielles à la gestion équilibrée  de la ressource en eau dans le contexte 

du changement climatique et ¨ lôam®nagement durable des territoires, et assurer lôanimation des instances de 

concertation qui accompagnent ces démarches ou qui sont recommandées à la disposition 4 -01. Dôautre part, 

elle vise à réaliser les études et travaux de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations.  

Aussi, en sôappuyant sur lôarticle L. 211-7 du code de lôenvironnement, la loi n°  2014 - 58 du 27 janvier 

2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles et la loi n°  2015 - 991 

du 7 août 2015  portant nouvelle organisation territoriale de la République, le SDAGE énonce les principes 

suivants  :  

¶ Les missions dôanimation et de concertation dans les domaines de la pr®vention du risque 

dôinondation, de la gestion et de la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques, 

visées au 12Á) du I de lôarticle L. 211-7 du code de lôenvironnement, et la compétence de 

gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations (GEMAPI), relative à la mise en 

îuvre des alin®as 1Á), 2Á), 5Á) et 8Á) du I du m°me article, doivent °tre assur®es ¨ lô®chelle des  

bassins versants. Les collectivités son t invitées à se structurer en syndicats mixtes à cette fin, ou à 

défaut, en dernier recours, garantir leur coordination et la concertation sur le bassin versant pour 

planifier la mise en îuvre des actions. [é] 

¶ La compétence de gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations doivent, autant 

que possible, être assurées de manière conjointe pour favoriser une approche intégrée des enjeux 

et la mise en îuvre de solutions fond®es sur la nature valorisant la préservation et la restauration 

des fonctionnalités naturelles des milieux pour la prévention des inondations, permettant ainsi de 

rationaliser le recours aux travaux lourds de protection contre les crues.  Lôapplication de ce principe 

général est part iculièrement recommandée pour les secteurs identifiés par la carte 8A (cf. 

orientation fondamentale n°  8) sur lesquels des enjeux forts de restauration des milieux et de 

prévention des inondations existent et rendent nécessaire une synergie entre ces actions  ;  

¶ Lôorganisation des comp®tences sur les territoires doit permettre une gestion int®gr®e des enjeux 

de lôeau dans toutes ses dimensions (« petit cycle  » et « grand cycle  »). Les collectivités veillent à 

ce que leur structuration ne laisse aucun enjeu de lôeau orphelin ;  [é] 

¶ Lôarticulation des comp®tences entre les syndicats de bassins versants et les EPCI ¨ fiscalit® propre, 

et entre les EPCI FP dôun m°me bassin versant, doit °tre assur®e afin que les travaux n®cessaires 

¨ la mise en îuvre du SDAGE, du programme de mesures et de la directive inondation soient tous 

port®s par une ma´trise dôouvrage adapt®e, op®rationnelle et efficace ;    

¶ Lôorganisation g®ographique et la taille des syndicats doivent °tre adapt®es ¨ la nature et lôampleur 

des actions à mener afin de disposer des compétences techniques et administratives nécessaires et 

dôune assise financi¯re suffisante. [é] » 

Le bassin versant du Lez est identifié sur la carte 8A comme secteur prioritaire 

pour la mise en îuvre dôactions conjointes de restauration physique et de lutte 

contre les inondations.  



 

 

 

Disposition 4 - 13 ï Associer les acteurs de lôeau ¨ lô®laboration des 

projets dôam®nagement du territoire  

« Les ma´tres dôouvrage des projets dôam®nagement du territoire vis®s ¨ la disposition 4-12 sont invités à 

associer les syndicats de bassin versant (quôils soient reconnus EPTB, EPAGE ou non) ou les autres collectivités 

exerçant la compétence GEMAPI, les  services publics  dôeau et dôassainissement, les acteurs du littoral et de 

la mer, et les instances qui élaborent les SAGE, les PTGE, les PGRE, les SLGRI, les PAPI, les contrats de milieux 

et de bassin versant (commissions locales de lôeau, comit®s de milieu ou de  bassin versant, autres comités ...) 

et celles dont la création est recommandée à la disposi tion 4 -01.  

Pour être efficiente, cette association doit intervenir au plus tôt (idéalement dès la phase d'état des lieux) et 

ne pas se restreindre au seul « volet environnementa l » de la démarche  :  les enjeux liés à l'eau doivent influer 

sur les choix à faire en termes de politique de développement urbain ou économique (agricole, touristique...), 

de tracé ou de modalités de conception des infrastructures de transport, d e gestion foresti¯re, etc. [é] » 

  



 

 

Disposition 4 - 09 ï Encourager la reconnaissance des syndicats de 

bassin versant comme EPAGE ou EPTB  

« Les syndicats mixtes de bassin versant qui exercent la compétence de gestion des milieux aquatiques et de 

pr®vention des inondations peuvent °tre reconnus EPAGE ou EPTB en application de lôarticle L. 213-12 du code 

de lôenvironnement. [é] 

Par ailleurs, la carte 4B du SDAGE identifie les secteurs prioritaires où la création ou la modification de 

p®rim¯tre dôun ou plusieurs EPTB et/ou EPAGE doit °tre ®tudi®e (d®ficit de structure de bassin versant, besoin 

de structuration de la maîtrise d'ouv rage en particulier pour les thématiques d'hydromorphologie ou 

d'inondation, nécessité d '®volution des structures. [é] » 

Les molasses miocènes du Comtat du bassin versant du Lez sont identifiées sur 

la carte 4B comme secteur prioritaire pour la cr®ation dôEPTB et/ou dôEPAGE. 



 

 

 
  












































































































































































































































































































































































































































































































































